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1. Contexte général et présentation de l’outil CRITER 5.4 

1.1. Objectif de l’utilisation de l’outil 

L’objectif principal de l’outil CRITER 5.4 est la caractérisation des performances de systèmes de 

culture 
1
 par le calcul de différents critères de résultats de durabilité élémentaires nécessaires à 

l’évaluation multicritère via MASC 2.0. 

CRITER calcule directement 21 critères de base de l’arbre d’évaluation multicritère MASC 2.0, 

qui contient 39 critères. Et il contribue au renseignement d’une partie des 18 autres critères de base de 

MASC 2.0, en calculant 14 critères utiles au renseignement des arbres satellites 
2
 de caractérisation 

des résultats des systèmes de culture annexés à MASC 2.0. 

Enfin, CRITER fournit également les valeurs de variables intermédiaires (ou d’indicateurs de 

résultats courants) via 24 critères de diagnostic, afin de faciliter l’activité de compréhension, 

d’analyse et de diagnostic des résultats de caractérisation obtenu de ses utilisateurs. 

Au total, l’outil permet ainsi le calcul de 59 critères. Ils sont calculés à partir de la description, 

dans un contexte spécifié (sol, climat, prix…), de la succession de cultures et des itinéraires techniques 

définis par les interventions réalisées et les résultats techniques obtenus (résultats de récolte 

notamment).  

L’objectif général de l’arbre MASC 2.0 est d’effectuer une évaluation de la contribution des 

systèmes de culture au développement durable (Craheix et al, 2011). Ainsi, les trois familles de 

critères (économique, sociale et environnementale) correspondant aux trois piliers de la durabilité 

(rapport Bruntland, 1987) ont été conjointement retenues dans CRITER et dans MASC 2.0.  

MASC 2.0 et CRITER 5.4 ont été élaborés en se concentrant sur des systèmes conduits en grande 

culture. CRITER n’est pas adapté à la caractérisation des performances d’autres types de systèmes de 

culture. 

                                                           
1
 Ensemble des modalités techniques mises en œuvre sur une parcelle ou un ensemble de parcelles agricoles 

traitées de manière identique dans un contexte pédoclimatique donné. Chaque système de culture se définit par la 

nature des cultures et leur ordre de succession ; les itinéraires techniques appliqués à ces différentes cultures 

(Sébillote, 1975) 
2
 Les arbres satellites annexés à MASC sont proposés pour caractériser des performances élémentaires en amont 

de l’évaluation multicritère par MASC. Nous recommandons vivement d’utiliser en priorité les mesures et 

observations disponibles dans le cas des projets d’évaluation ex post, puis de compléter la caractérisation avec 

des critères estimés avec des modèles quantitatifs comme ceux qui sont proposés dans CRITER. Ce n’est qu’à 

défaut de mesures et d’observation (cas d’une évaluation ex ante par exemple) et à défaut de calculs fiables que 

nous suggérons d’utiliser les arbres satellites annexés à MASC. Enfin il est recommandé de prendre soin de 

vérifier que les tables de contingences proposées dans chaque arbre satellite sont bien valides pour les systèmes 

de culture à évaluer et les situations associées. 
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Cette évaluation peut se faire aussi bien en ex post (i.e. évaluation de systèmes de culture déjà 

existants et mis en œuvre) qu’en ex ante (i.e. évaluation de systèmes de culture innovants non encore 

testés au champ). En caractérisation ex post, les critères de caractérisation sont proposés par défaut 

pour les critères qui ne font pas l’objet de mesures et d’observations au champ.  

La combinaison de la chaine d’outils CRITER-MASC permet dans les deux cas de procéder à 

l’évaluation multicritère de systèmes de culture, suivant les préférences mises en avant dans le 

paramétrage de l’arbre MASC 2.0. 

 

1.2. Utilisateurs potentiels et adaptation de l’outil aux différents 

contextes d’utilisation 

Les utilisateurs et utilisations potentiels de CRITER sont variés : 

 des utilisateurs de MASC 2.0 à la recherche d’un outil permettant de calculer les critères 

d’entrée nécessaires au fonctionnement de l’outil, sous une seule interface de saisie évitant les 

saisies multiples ; 

 des utilisateurs souhaitant réaliser une rapide caractérisation des performances de résultats de 

durabilité de systèmes de culture déjà pratiqués; 

 des utilisateurs souhaitant effectuer une caractérisation ex ante des performances de résultats 

de durabilité de systèmes de culture imaginés à partir de critères élémentaires, avant 

éventuellement de réaliser une évaluation multicritère pour identifier dans quelle mesure ceux-

ci sont prometteurs. 

 
Par contre, ce n’est pas l’objet de CRITER de proposer des critères de conformité aux pratiques 

(indicateurs de pratiques), ni de critères techniques ou de faisabilité. En cohérence avec l’arbre 

principal de MASC 2.0, CRITER se concentre en effet sur les critères de résultats de durabilité portant 

sur les performances économiques, sociaux et environnementaux des systèmes de culture en aval des 

interventions au champ. 

Il peut aussi être envisagé de mobiliser l’outil CRITER dans le but de n’exploiter qu’un nombre 

restreint de critères, sans s’intéresser à tous les critères de la durabilité calculés pour MASC 2.0. 

Cependant, la finalité du calcul de critères dans CRITER étant leur agrégation par la méthode MASC, 

il n’est potentiellement pas pertinent d’utiliser ces critères en dehors de ce contexte d’évaluation. 

Selon la problématique (par exemple, caractériser précisément les pertes d’azotes à l’échelle d’un 

système ou l’évolution à long terme de l’état organique du sol), il peut être préférable de mobiliser des 

modèles spécifiquement dédiés à ces problématiques. Ceci offre l’avantage de proposer un degré de 

précision plus important que les critères calculés dans CRITER, grâce à une modélisation plus 
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détaillée des phénomènes mis en jeu, ainsi que des sorties généralement plus complètes que la seule 

valeur quantitative proposée par CRITER. 

De par ce large spectre d’utilisations et d’utilisateurs, CRITER a été conçu afin de s’adapter à des 

contextes différents. L’utilisateur a ainsi la possibilité de se placer dans le contexte pédoclimatique qui 

lui semble le plus approprié. CRITER est un outil évolutif paramétré par l’utilisateur : ce dernier peut 

importer les données climatiques propres à sa région et paramétrer un type de sol. Il a enfin la 

possibilité de modifier le paramétrage existant ou bien d’ajouter de nouvelles entrées dans les bases de 

données « cultures », « météo », « sol », « intrants » et « outils ». Ces modalités de paramétrage 

permettent ainsi de prendre en compte des spécificités locales (contextes pédoclimatiques notamment) 

dans le calcul de certains critères. 

 

1.3. Utilisation de modèles pour le calcul des critères 

Sept des critères calculés sont issus des indicateurs déterminés par la méthode INDIGO
®
 

(Bockstaller et Girardin, 2008). Ainsi, si certains critères reprennent directement des notes finales 

INDIGO
®
 (par exemple IMO), d’autres correspondent à des résultats intermédiaires de calculs 

INDIGO
®
 (comme MPEP, MPES et MPA, issus du module IPhy). Enfin, des critères élémentaires sont 

déterminés à partir du formalisme de calcul INDIGO
®
 mais sont présentés sous forme quantitative 

(comme la quantité de nitrate lessivée, en kg N-NO3
-
/ha/an). 

 

Les notes issues d’INDIGO
®
 sont comprises entre 0 et 10. La note 10 est une valeur très 

satisfaisante, la note 0 correspond à une performance très dégradée du point de vue du critère 

considéré. Une  note supérieure ou égale à 7 correspond à une performance satisfaisante. 
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2. Description des critères 

CRITER permet de calculer deux types de critères basiques en préalable de l’évaluation par     

MASC 2.0 (Figure 1) : 

 
 21 critères de base de l’arbre MASC 2.0, appelés critères basiques quantitatifs ; 

 14 critères utiles au renseignement des arbres satellites de l’arbre MASC 2.0. Ces critères 

quantitatifs aident à renseigner des critères qualitatifs de base de l’arbre principal. 

 

Cette première série de critères est complétée par 24 critères de diagnostics et intermédiaires, 

permettant de comprendre l’origine des résultats de caractérisation et d’évaluation multicritère. Ceci 

permet entre autres de réaliser des diagnostics plus précis.  

 

Ces critères sont exprimés à l’échelle de la campagne culturale, et à l’échelle pluriannuelle de la 

succession ou de la rotation de cultures. Dans le logiciel, la CONDUITE correspond ainsi à la suite 

des interventions culturales réalisées pendant la campagne culturale, c’est à dire de la récolte de la 

culture précédente à la récolte de la culture en cours ; et le SYSTEME DE CULTURE correspond à 

l’enchainement des conduites en série, à la suite des campagnes culturales au cours de la succession 

des cultures ou de la rotation. Le mode de calcul de chaque critère est spécifié dans la partie 

Formalisme de calcul des critères. 

 

 

Figure 1 : Représentation de l’intégration des différents critères calculés par CRITER dans l’évaluation multicritère 

avec MASC 2.0 

CRITER 5.4 
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2.1. Critères de caractérisation élémentaire de la durabilité à 

l’entrée de MASC 2.0 

Pour en savoir plus sur le calcul d’un critère, suivez le lien en cliquant sur son nom. 

Nom Libellé Unité Description 

MSN Marge semi-nette €/ha/an Rentabilité du système de culture 

IND  Indépendance économique % Niveau d'indépendance vis-à-vis des aides perçues 

EFF  Efficience économique % Renvoie à la notion de retour sur investissement 

QS  Qualité sanitaire Entre 0 et 5 Risque d’apparition de mycotoxines sur la culture 

TOX  Toxicité phytosanitaire 
Nb passage avec 

produit Xn, T ou T+ 
Risque pour la santé de l’applicateur 

EMP Contribution à l'emploi h/ha/an Nombre d’heures de traction requises 

FMP Fourniture en matière première % 
Productivité surfacique du système par rapport à un 

système de référence 

FMPMO FMP main d'œuvre % 
Productivité de la main d'œuvre par rapport à un 

système de référence 

TVTE  

Temps de veille technico-

économique 
Sans unité 

Investissement en temps pour acquérir les 

connaissances  nécessaires à la maîtrise du système 

CIC  

Complexité des interventions 

culturales 
Entre 0 et 3 

Technicité nécessaire à la  mise en œuvre des 

cultures 

CEN B  Consommation énergétique GJ/ha/an 
Energie totale consommée par les interventions 

agricoles 

EEN  Efficience énergétique Sans unité Rapport production/consommation d'énergie 

MSO Maitrise du statut organique 
Entre 0 et 10  

(Note I-MO) 
Effet sur la teneur en matière organique du sol 

MPA 

Maitrise des émissions de 

pesticides dans l’air 

Entre 0 et 10  

(Note I-PHY) 

Risques de pollution atmosphérique  par les 

pesticides 

MPEP 

Maitrise des pertes de pesticides 

dans les eaux profondes 

Entre 0 et 10  

(Note I-PHY) 

Risque de pollution des eaux profondes par les 

pesticides 

MPES " dans les eaux superficielles 
Entre 0 et 10  

(Note I-PHY) 

Risque de pollution des eaux superficielles par les 

pesticides 

MPNO3 B 

Quantité d’azote lessivée sous 

forme NO3
-
 

kg N-NO3-/ha/an Pertes en azote lessivé sous forme de nitrates 

MN2O B 
Quantité d’azote émise sous 

forme N2O 
kg N-N2O/ha/an 

Pertes en azote par émission sous forme de 

protoxydes d'azote 

MNH3 B 
Quantité d’azote volatilisée sous 

forme NH3 
kg N-NH3/ha/an Pertes en azote par volatilisation ammoniacale 

IRRC  

Consommation d'eau en période 

critique 
mm/ha/an Pression sur la ressource en eau en période critique 

PSPH  Pression phosphore kg P2O5/ha/an 
Consommation de phosphore issu de ressources non 

renouvelables 

 

Tableau 1 : Ensemble des critères d’entrée de l’arbre principal MASC 2.0 calculés dans CRITER 5.4. 
 

En jaune les critères du domaine de la durabilité économique, en bleu les critères du domaine de la durabilité sociale, en vert les critères 

du domaine de la durabilité environnementale. 
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2.2. Critères contribuant à la caractérisation élémentaire de la 

durabilité en amont des arbres satellite annexés à MASC 2.0 

Pour en savoir plus sur le calcul d’un critère, suivez le lien en cliquant sur son nom. 

Arbre 

satellite Nom Libellé Unité Description 

MSAB 

EPA Effet des pratiques acidifiantes Entre 0 et 10 
Effet des pratiques sur 

l'acidification des sols 

EAB Effet des amendements basiques Entre 1 et 4 
Valeur neutralisantes des 

amendements 

MFPP 

BCAP Bilan annuel de P kg P2O5/ha/an 
Bilan des entrées et sorties  de 

P2O5 et K2O dans le système 
BCAK Bilan annuel de K kg K2O/ha/an 

RIP 
Recyclage de P par les résidus de 

culture 
kg P2O5/ha/an 

Restitutions moyennes de P2O5 

et K2O par les résidus 
RIK 

Recyclage de K par les résidus de 

culture 
kg K2O/ha/an 

MMR 

CIV 

CMO 

DFC Diversité des familles cultivées Sans unité Indice de diversité de Simpson 

MPPH QAP Quantité de phosphore apportée  kg P2O5/ha/an 
Apports minéraux et organiques 

de P2O5 

CMOS IFTT 
Indicateur de fréquence de 

traitement total (sans traitement de 

semences) 

Point IFT IFT parcellaire annuel 

DIVF UHSL 
Utilisation d'herbicides à spectre 

large 
Point IFT 

Intensité d'utilisation 

d'herbicides non sélectifs 

DIVF 

MADV 
EPI 

Effet diversité des périodes 

d'implantation 
Sans unité 

Effet des dates de semis sur la 

pression de la flore adventice 

MERO SENS Sensibilité du milieu Entre 0 et 5 Sensibilité du sol à l'érosion 

DPEAU 

DMEAU Demande en eau des cultures mm/ha/an 
Consommation en eau des 

cultures principales 

AUTEA 
Autonomie vis-à-vis de la 

ressource en eau 
Entre 0 et 1 

Eau irrigation/demande eau 

culture 

Tableau 2 : Critères environnementaux calculés dans CRITER 5.4 entrant dans les arbres satellites de MASC 2.0  

 

Les arbres satellites MSAB (maitrise du statut acido-basique), MFFP (maitrise de la fertilité 

phospho-potassique), MADV (maitrise des adventices) alimentent la branche économique de l’arbre 

MASC 2.0 (en lien avec la capacité productive à long terme du système). L’ensemble des autres 

critères renseignent des arbres satellites alimentent la branche environnementale de l’arbre. Dans 

l’outil CRITER, les résultats des critères de ces arbres satellites sont positionnés dans l’onglet 

« dimension environnementale ». 

Pour plus de détails quant à la signification et la structure des arbres satellites, se référer au 

Manuel d’utilisation de MASC 2.0 (Craheix et al., 2011) disponible dans le package MASC 2.0 

(téléchargeable depuis le lien suivant : http://wiki.inra.fr/wiki/deximasc/Main/WebHome).  

http://wiki.inra.fr/wiki/deximasc/Main/WebHome


  

CRITER 5.4 10 
 

2.3. Critères de diagnostic postérieurs à la caractérisation 

Pour en savoir plus sur le calcul d’un critère, suivez le lien en cliquant sur son nom. 

Nom Libellé Unité Description 

CT  Charge totales €/ha/an 
∑ charges opérationnelles et de 

mécanisation 

CO  Charges opérationnelles €/ha/an Charges liées à la consommation d’intrants 

CM  Charges de mécanisation €/ha/an Charges de mécanisation 

PB Produit brut €/ha/an Produit de la vente de la récolte 

AD Aide €/ha/an 
∑ aides annuelles perçues (directes et 

spécifiques) 

NP Nombre de passages Sans unité 
Fréquence des interventions au champ 

nécessitant un outil mécanique 

PEN  Produit énergétique GJ/ha/an 
Produit de la valorisation énergétique  de la 

récolte 

CEN  Consommation énergétique 
Entre 0 et 10 

(Note I-EN) 

Énergie consommée par les interventions 

agricoles 

CEN Méca B 

Consommation énergétique par 

la mécanisation 
GJ/ha/an Energie consommée par la mécanisation 

CEN Ferti B  "  par la fertilisation " "  par la fertilisation 

CEN Phyto B  

"  par les traitements 

phytosanitaires 
" "  par les traitements phytosanitaires 

CEN Séchage B  "  par le séchage " "  par le séchage du grain 

CEN Irrig B  "  par l'irrigation " "  par l'irrigation 

IFTH  

Indicateur de fréquence de 

traitement herbicide 
Point IFT Intensité d'utilisation d'herbicides 

IFT Rav  " ravageur Point IFT " des insecticides et des molluscicides 

IFTF  " fongicide Point IFT " des fongicides 

IFT Régul  " régulateur Point IFT " des régulateurs 

BCAN Bilan annuel de N kg N/ha/an 
Bilan des entrées et sorties d’azote dans le 

système 

QAN TOT  Quantité d'azote apportée totale kg N/ha/an 
Apports azotés par des engrais minéraux et 

organiques 

QAN MIN 

Quantité d'azote minéral 

apportée 
kg N/ha/an Apports azotés par des engrais minéraux 

MPNO3 

Concentration en nitrates dans 

la lame drainante 
[NO3

-
] (mg/l) Maitrise des pertes en NO3

-
 par lessivage 

MNH3 Maitrise des émissions de NH3 
Entre 0 et 10 

(Note I-NH3) 

Maitrise des émissions de NH3  

(note INDIGO
®

) 

MN2O Maitrise des émissions de N2O 
Entre 0 et 10 

(Note I-N2O) 

Maitrise des émissions de N2O  

(note INDIGO
®

) 

NC Nombre de conduites Sans unité 
Nombre total de conduites dans la 

succession 

 

Tableau 3 : Ensemble des critères des diagnostics calculés dans CRITER 5.4 
 

En jaune les critères du domaine de la durabilité économique, en bleu les critères du domaine de la durabilité sociale, en vert les 

critères du domaine de la durabilité environnementale. 
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2.4. Formalisme de calcul des critères 

Cette partie présente en détail les calculs pour chacun des critères, ainsi que leur description et 

les données nécessaires à leur renseignement. Pour chaque critère est aussi précisée la manière dont 

sont agrégées les valeurs calculées à l’échelle de la conduite pour obtenir une valeur à l’échelle du 

système (certains critères ne sont déterminés qu’à l’échelle du système). 

 

ATTENTION : Certains calculs de critères à l’échelle système sont différents du formalisme proposé 

par le manuel MASC 2.0. Ces modifications ont été effectuées en accord avec les concepteurs de 

MASC et seront intégrées dans la prochaine version du manuel MASC 2.0. 

2.4.1. Critères nécessaires à l’arbre principal de MASC 2.0 

Marge semi-nette (MSN) 

La marge semi-nette permet d’avoir accès à la rentabilité économique de la culture ou du système de culture 

considéré, sans considérer la rémunération de l’agriculteur. 

Unité :  €/ha/an 

Variables d’entrée :  
Outils mécaniques utilisés, intrants utilisés (fertilisant pesticides, fioul), irrigation, main 

d’œuvre occasionnelle, type de culture, rendement, humidité récolte et aides perçues 

Tables de 

paramétrage :  
Culture, Pesticides, Lutte biologique, Fertilisants, Outils, DPU, Variables globales 

Mode de calcul :  𝑴𝑺𝑵 = (𝑷𝑩 + 𝑨𝑫) − (𝑪𝑶 + 𝑪𝑴) 

Avec : 

PB (€/ha/an) Produit brut 

AD (€/ha/an) Total des aides perçues 

CO (€/ha/an) Charges opérationnelles 

CM (€/ha/an) Charges de mécanisation 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par MSN pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : un coût de séchage est affecté à une intervention de récolte du grain seulement si l’humidité de récolte est 

supérieure à l’humidité à la norme. Dans le paramétrage actuel de CRITER, ceci concerne uniquement le maïs grain (cf. Séchage 

des grains). 

 

Remarque 2 : Les récoltes de grain sont caractérisées par l’humidité du grain à la récolte, tandis que les récoltes de pailles et de 

plantes entières sont considérées comme sèches, (donc sans besoin de séchage). 
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Indépendance économique (IND) 

L’indépendance économique reflète le niveau d’indépendance vis-à-vis des aides comptabilisées dans la 

marge semi-nette. 

Unité :  % 

Variables d’entrée :  
Outils mécaniques utilisés, intrants utilisés (fertilisant pesticides, fioul), irrigation, main 

d’œuvre occasionnelle, type de culture, rendement, humidité récolte et aides perçues 
Tables de 

paramétrage : 
Culture, Pesticides, Lutte biologique, Fertilisants, Outils, DPU, Variables globales 

Mode de calcul :  𝑰𝑵𝑫 =  (𝟏 − 
𝑨𝑫

𝑴𝑺𝑵
) ∗ 𝟏𝟎𝟎 

Avec : 
AD (€/ha) Total des aides perçues 

MSN (€/ha) Marge semi-nette 

A l’échelle du 

système : 

Même formalisme de calcul, mais en utilisant les valeurs prises par AD et MSN à l’échelle du 

système. 

Remarque 1 : Avec ce formalisme de calcul, la valeur de IND est supérieure ou égale à 100 lorsque MSN est négative, ce qui 

n’est pas en cohérence avec la signification de ce critère. Dans ce cas de figure, CRITER renvoie alors IND = 0, plutôt qu’une 

valeur supérieure ou égale à 100 qui serait incohérente (une marge semi-nette négative ne doit pas aboutir à une indépendance 

économique ≥ 100). 

 

Remarque 2 : Avec ce formalisme de calcul, la valeur prise par ce critère est négative si MSN est comprise entre 0 et AD. Afin de 

laisser une plus grande liberté d’interprétation à l’utilisateur, CRITER ne ramène pas une telle valeur à 0, mais la conserve 

négative.  
 

 

Efficience économique (EFF) 

L’efficience économique correspond à la notion de « retour sur investissement », en mettant en relation le 

résultat atteint par la vente des récoltes aux ressources financières mobilisées. 

Unité :  % 

Variables d’entrée : 
Outils mécaniques utilisés, intrants utilisés (fertilisant pesticides, fioul), irrigation, main 

d’œuvre occasionnelle, type de culture, rendement, humidité récolte et aides perçues 
Tables de 

paramétrage : 
Culture, Pesticides, Lutte biologique, Fertilisants, Outils, DPU, Variables globales 

Mode de calcul :  𝑬𝑭𝑭 =  
𝑷𝑩

𝑪𝑻
∗ 𝟏𝟎𝟎 

Avec : 
PB (€/ha) Produit brut 

CT (€/ha) Charges totales 

A l’échelle du 

système : 

Même formalisme de calcul, mais en utilisant les valeurs prises par PB et CT à l’échelle du 

système. 

Remarque : dans le cas particulier où la valeur de CT est égale à 0, CRITER considère que EFF = 100. 
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Qualité sanitaire des produits (QS) 

La qualité sanitaire des produits estime l’absence de contamination par les mycotoxines à l’échelle de la 

succession, en fonction de leur risque d’apparition dans chaque culture sensible de la succession. 

Unité :  Valeur comprise entre 0 (qualité élevée) et 5 (qualité faible) 

Variables d’entrée :  Sensibilité de la culture à la fusariose, Culture précédente, Type de travail du sol 

Table de 

paramétrage : 
Qualité sanitaire 

Mode de calcul : 𝑸𝑺 =  
∑ 𝑰𝑺𝒊

𝑵𝑪
 

Avec : 

ISi  

Indice de risque de contamination par les mycotoxines pour les cultures considérée 

comme sensibles (Blé, Maïs, Seigle, Triticale, Orge et Avoine, cf. Qualité sanitaire 

(QS)), qui dépend du précédent et du type de travail du sol  

NC  

Nombre total de cultures présentes dans la succession (ne prend pas en compte les 

cultures intermédiaires) 
Remarque 1 : le critère QS est calculé à l’échelle de la succession et non de la conduite.  

 

Remarque 2 : une culture est définie comme sensible dès lors que l’on renseigne Oui dans le champ Sensibilité à la fusariose, dans 

la table de paramétrage Cultures. 

 

Remarque 3 : il s’agit d’un critère mobilisant le précédent de chacune des cultures, associé au travail du sol réalisé. Dans le cas de 

la première conduite du système, CRITER va donc prendre comme précédent la dernière culture, correspond à la dernière culture 

de la succession. 
 

 

Risque de toxicité phytosanitaire pour les travailleurs (TOX) 
Ce critère permet d’évaluer le risque de toxicité phytosanitaire, s’exprimant par le croisement de 

l’exposition et du danger (immédiats et/ou à long terme) pour la santé de l’applicateur. Un produit 

phytosanitaire est considéré comme dangereux pour la santé s’il est classé Xn (nocif), T (toxique) ou T+ 

(très toxique).  L’exposition est estimée par le nombre de passages (préparation de la bouillie + 

pulvérisation). 

La fréquence est intégrée dans le calcul afin de minimiser le risque de toxicité associé à un passage de 

traitement effectué occasionnellement (ex : la toxicité d’un traitement à risque effectué 1 an sur 3 

contribuera à hauteur de 0.33 point au critère TOX). 

Unité :  Nb passages avec au moins 1 produit phytosanitaire classé Xn, T ou T+ 

Variables d’entrée :  Type, produits phytosanitaires appliqués et fréquence de traitement 

Table de 

paramétrage : 
Pesticides 

Mode de calcul : 𝑻𝑶𝑿 =  ∑ 𝑷𝑷𝒊
𝒊

 

Avec : PPi : 
Fréquence de traitement du passage i de traitement phytosanitaire contenant au 

moins un produit phytosanitaire classé Xn, T ou T+ (cf. Pesticides) 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par TOX pour chaque conduite rapportée au nombre de conduites 
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Contribution à l’emploi (EMP) 

La contribution à l’emploi estime la contribution d’une conduite ou d’un système à l’insertion sociale et au 

développement local par la création et le maintien d'emploi. On y comptabilise simultanément la main 

d'œuvre permanente (familiale et salariée, travaillant sur le tracteur) et occasionnelle (définie comme 

travaillant manuellement). 

Unité :  h/ha/an 

Variables d’entrée :  Outils mécaniques utilisés, main d'œuvre occasionnelle (hors passages mécaniques) 

Table de 

paramétrage : 
Outils 

Mode de calcul :  𝑬𝑴𝑷 =  ∑ (
𝑭𝒓é𝒒𝒖𝒆𝒏𝒄𝒆 𝒅′𝒊𝒏𝒕𝒆𝒓𝒗𝒆𝒏𝒕𝒊𝒐𝒏

𝑷𝒆𝒓𝒇𝒐𝒓𝒎𝒂𝒏𝒄𝒆 𝒅𝒆 𝒍′𝒐𝒖𝒕𝒊𝒍
)

𝒊
𝒊 + TToccas 

Avec : 

(Performance de l’outil) i (ha/h) : 
Performance de travail de l’outil associé à 

l’intervention i 

(Fréquence d’intervention) i : 
Fréquence d’intervention renseignée pour 

l’intervention i 

TToccas (h/ha) : 

Temps de travail réalisé par de la main 

d’œuvre occasionnelle (cf. Remarque 4 et 

Onglet « Informations générales ») 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par EMP pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : le calcul faisant intervenir la performance des outils utilisés, une intervention renseignée avec un outil ayant une 

performance de travail nulle ne sera pas comptabilisées dans le critère EMP. 

 

Remarque 2 : dans le cas où il n’est pas possible de renseigner une fréquence d’intervention (intervention de semis par exemple), 

on considère que fréquence d’intervention = 1. 

 

Remarque 3: ce critère ne comptabilise que le temps de traction nécessaire aux interventions techniques renseignées dans 

CRITER. Ne sont donc pas pris en compte les temps de préparation des interventions, de transport jusqu’aux parcelles et 

d’observation des cultures. 

 

Remarque 4 : le temps de travail réalisé par de la main d’œuvre occasionnelle ne doit prendre en compte que le travail manuel 

(ramassage de pierre, désherbage manuel, …), car les travaux mécaniques (sur tracteur) sont déjà renseignés et comptabilisés dans 

CRITER. 
 

  



  

CRITER 5.4 15 
Retour aux critères nécessaires à l’arbre MASC 2.0 

Fourniture en matières premières relative à l’hectare (FMP) et à l’heure de travail 

(FMPMO) 

Ces critères reflètent le niveau de productivité surfacique atteint par les systèmes de culture (FMP) ou le 

niveau de productivité de la main d’œuvre (FMPMO). Ces estimations permettent de caractériser le gain ou 

la perte de productivité de la conduite de la culture principale ou du système évalué par rapport à un 

potentiel de rendement dans un système de référence.  

 

On peut considérer le critère FMP dans des situations où la surface est considérée comme le principal 

facteur limitant à la production. 

 

On peut considérer le critère FMPMO dans des situations où la disponibilité de la main d’œuvre est 

considérée comme le principal facteur limitant la production. 

Unité : % 

Variables d’entrée :  
Rendements, humidité récolte, outils utilisés, rendement de référence et nb d’heure de 

main d’œuvre occasionnelle (cf. Onglet « Informations générales ») 

Mode de calcul :  

𝑭𝑴𝑷 =  (
𝑰𝑹𝑨

𝑰𝑹𝑰
) ∗ 𝟏𝟎𝟎 

 

𝑭𝑴𝑷𝑴𝑶 = (
𝑰𝑹𝑨

𝑰𝑹𝑰
) ∗ (

𝑯𝑻𝑰

𝑯𝑻𝑨
)  ∗ 𝟏𝟎𝟎 

Avec : 

IRA (t/ha) : Rendement à la norme obtenu pour la culture 

IRI (t/ha) : Potentiel de rendement à la norme pour la même culture 

HTA (h/ha) : Nombre d'heures de travail consacrées à la culture 

HTI (h/ha) : 
Nombre d'heures de travail nécessaires en conduite de référence pour la 

même culture 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par FMP (ou FMPMO) pour chaque conduite divisée par le nombre de 

conduites 

Remarque 1 : on distingue 4 types de récolte : 

 Grain : il n’y a qu’un rendement grain renseigné ; 

 Grain 1+ Grain 2 : 2 espèces de grain sont récoltées (cas d’une culture en association ou d’une culture dérobée et d’une 

culture principale). Leurs rendements sont sommés pour obtenir IRA. Il faut alors renseigner IRI comme la somme des 

potentiels de rendements des 2 espèces récoltées ; 

 Paille : seulement des pailles sont récoltées, et leurs rendements sont sommés pour obtenir IRA ; 

 Plante entière : on ne récolte qu’une plante entière. 

 

Remarque 2: on considère uniquement comme récoltées les pailles dont l’outil de récolte a une performance non nulle. 

 

Remarque 3 : dans le calcul du critère FMPMO, le nombre d’heure de travail de la main d’œuvre occasionnelle n’est pas pris en 

compte. 

 

  



  

CRITER 5.4 16 
Retour aux critères nécessaires à l’arbre MASC 2.0 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Complexité des interventions culturales (CIC) 

La complexité des interventions culturales estime la facilité de mise en œuvre du système à partir de la 

technicité nécessaire à la conduite des interventions culturales. Il permet de caractériser la complexité de la 

mise en œuvre des cultures caractérisant le système. 

Unité :  Valeur comprise entre 0 (complexité très faible) et 3 (complexité très élevée) 

Variables d’entrée :  Culture 

Table de 

paramétrage : 
Complexité des interventions culturales 

Mode de calcul :  𝑪𝑰𝑪 = 𝑲𝒊
𝑵𝑪⁄  

Avec : 

Ki : 
Coefficient de complexité affecté à la culture i (cf.  

Complexité des interventions culturales (CIC)) 

NC : 
Nombre total de cultures présentes dans la succession (ne prend pas en 

compte les cultures intermédiaires ni les cultures dérobées) 

Remarque : le critère CIC est calculé à l’échelle de la succession et non de la conduite. 
 

 

  

Temps de veille technico-économique (TVTE) 

Ce critère permet de caractériser le temps nécessaire à l’agriculteur pour s’informer sur la conduite des 

cultures mises en œuvre. Il est fait l’hypothèse que ce temps est proportionnel au nombre de cultures 

récoltées différentes qui composent la succession.  

Unité :  Sans unité 

Variables d’entrée :  Culture 

Mode de calcul :  
𝑻𝑽𝑻𝑬 = 𝒏𝒃 𝒅𝒆 𝒄𝒖𝒍𝒕𝒖𝒓𝒆𝒔 𝒅𝒆 𝒗𝒆𝒏𝒕𝒆 𝒐𝒖 𝒂𝒖𝒕𝒐𝒄𝒐𝒏𝒔𝒐𝒎𝒎é𝒆𝒔

∗ 𝒅𝒊𝒇𝒇é𝒓𝒆𝒏𝒕𝒆𝒔 𝒅𝒂𝒏𝒔 𝒍𝒂 𝒔𝒖𝒄𝒄𝒆𝒔𝒔𝒊𝒐𝒏 
Remarque 1 : le critère TVTE est calculé à l’échelle de la succession et non de la conduite. 

 

Remarque 2 : les cultures associées sont comptabilisées comme une culture à part entière même si l’une des cultures la composant 

est déjà cultivée seule dans le système de culture évalué. 

 

Remarque 3 : les cultures intermédiaires et dérobées ne sont pas prises en compte. Si elles demandent un investissement en temps 

important (formation, choix des cultures…), il faut les ajouter manuellement. 
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Consommation énergétique, valeur brute (CEN B) 

Ce critère permet d’estimer l’ensemble des consommations d’énergie fossile directe (machinisme, irrigation 

et séchage du grain) et indirecte (production de produits phytosanitaires et fertilisants) des pratiques 

culturales mises en œuvre pour la conduite ou le système. 

Unités :  GJ/ha/an 

Variables d’entrée :  
Outils, Variables globales, rendement, humidité, types et doses de Pesticides, produit de 

Lutte biologique, Fertilisants,  
Table de 

paramétrage : 
Outils mécaniques utilisés, intrants utilisés, irrigation, culture, récolte, séchage du grain 

Mode de calcul :  
𝑪𝑬𝑵 𝑩 = 𝑪𝑬𝑵 𝑴é𝒄𝒂 𝑩 + 𝑪𝑬𝑵 𝑭𝒆𝒓𝒕𝒊 𝑩 + 𝑪𝑬𝑵 𝑷𝒉𝒚𝒕𝒐 𝑩 

+ 𝑪𝑬𝑵 𝑰𝒓𝒓𝒊𝒈 𝑩 + 𝑪𝑬𝑵 𝑺é𝒄𝒉𝒂𝒈𝒆 𝑩 

Avec : 

CEN Méca B (GJ/ha) : Consommation d’énergie, poste machinisme 

CEN Ferti B (GJ/ha) : Consommation d’énergie, poste fertilisation 

CEN Phyto B (GJ/ha) : Consommation d’énergie, poste phytosanitaire 

CEN Irrig B (GJ/ha) : Consommation d’énergie, poste irrigation 

CEN Séchage B (GJ/ha) : Consommation d’énergie, poste séchage du grain 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par CEN B pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

 

Efficience énergétique (EEN) 

L’efficience énergétique correspond au rapport entre la production et la consommation d’énergie nécessaire. 

Unité :  Sans unité 

Variables d’entrée :  
Outils mécaniques utilisés, type et dose d’intrants utilisés, irrigation, rendement, 

humidité récolte 

Table de 

paramétrage : 
Culture, Pesticides, Lutte biologique, Fertilisants, Outil, Variables globales 

Mode de calcul :  𝑬𝑬𝑵 = 𝑷𝑬𝑵
𝑪𝑬𝑵 𝑩⁄   

Avec : 
PEN (GJ/ha/an) : Produit énergétique 

CEN B (GJ/ha/an) :  Consommation énergétique totale 

A l’échelle du 

système : 

Même formalisme de calcul, mais en utilisant les valeurs prises par PEN et CEN B à l’échelle du 

système. 

Remarque : si le terme CEN B = 0, alors il est considéré que EEN = PEN 
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Maintien de la matière organique dans les sols (MSO) 

Ce critère évalue l’impact des pratiques culturales (succession, travail du sol, gestion des résidus, 

amendement organiques, irrigation) sur la qualité physique et biologique des sols, par le biais du maintien 

du taux de matière organique dans les sols. 

Unité :  
Valeur comprise entre 0 (très faible) et 10 (très élevée) 

Indicateur I-MO de la méthode INDIGO® (Bockstaller et Girardin, 2008) 

Variables d’entrée :  Rendement, culture, gestion des résidus, type de travail du sol, irrigation, fertilisation 

Table de 

paramétrage : 
Sol, Culture, Ax, Ar 

Mode de calcul :  𝑰𝑴𝑶 = 𝟕 ∗ 𝑨𝒙
𝑨𝒓⁄  

Avec : 

AX 

(kg MO/ha) : 

Apports moyens en humus dus aux résidus de la culture principale, en 

fonction de son rendement (Boiffin et al., 1986) 

AR 

(kg MO/ha) : 

Apport de matière organique nécessaire pour maintenir à long terme 

une teneur d’équilibre satisfaisante (basée sur le modèle de Henin-

Dupuis (Boiffin et al., 1986)) 

7 : 
Valeur recommandée sur l'échelle INDIGO®, afin de convertir ce 

critère en note (7 étant une note satisfaisante) 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par MSO pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : on ajoute 300 kgN/ha à Ax s’il y a une culture intermédiaire ou dérobée, ainsi que les quantités d’humus apportées 

suite aux interventions de fertilisation. 
 

Remarque 2 : la valeur Ax est pondérée par un facteur prenant en compte l’apport d’irrigation durant la conduite en cours, la 

fréquence des apports organiques et du mode de gestion des résidus de récolte (en fonction de ce qui est renseigné dans le champ 

Devenir des résidus dans l’Onglet « Récolte ») sur l’ensemble de la succession, ainsi que du type de travail du sol durant les 4 

dernières conduites. 
 

Remarque 3 : le type de travail du sol (présence et profondeur de labour, techniques culturales simplifiées ou semis direct) est 

déterminé à partir  du champ « Profondeur de travail du sol » des 4 dernières cultures de la succession (cf. Onglet « Travail du 

sol »). Dans le cas où il n’y ait pas au moins 3 conduites précédentes avant la conduite considérée, CRITER recherche les 

informations manquantes dans les conduites les plus récentes de la succession (ex : dans le cas d’une succession n’ayant que 2 

conduites précédentes, CRITER considérera comme 3
ème

 conduite précédente la dernière conduite de la succession). 
 

Remarque 4 : la valeur Ar est déterminée selon le paramétrage du sol de la parcelle considérée 
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Maitrise des pertes de matières actives (MPA, MPES, MPEP) 

Ces critères, issus de modules de l’indicateur I-Phy, permettent d’estimer les risques de pertes de matières 

actives dans différents compartiments, suite à l’apport de produits phytosanitaires. 

Les variables d’entrées nécessaires sont spécifiques à chaque critère, tandis que les tables de paramétrage 

nécessaires sont communes. 

Unité :  
Valeur comprise entre 0 (très faible) et 10 (très élevée) 

Indicateur I-Phy de la méthode INDIGO® (Bockstaller et Girardin, 2008) 
Table de 

paramétrage : 
Pesticides, Sol, Culture (principale et intermédiaire), Couverture du sol 

Mode de 

calcul :  

Pour chaque matière active utilisée est déterminé un risque de perte, adapté à chacun des 

compartiments (air, eaux profondes et superficielles). Selon les critères, peuvent être 

mobilisées : les modalités d’application des produits, les caractéristiques du milieu, la 

couverture du sol de la parcelle (durant la conduite de la culture principale ou intermédiaire) 

et les caractéristiques physico-chimiques et/ou de toxicité des matières actives (voir détail de 

chaque critère). Des règles de décisions tirées de la méthode INDIGO® agrègent ces 

paramètres en une valeur de risque par matière active pour chaque critère. 

 

Pour chaque matière active est ensuite intégrée l’information de la dose de produit, permettant 

de moduler la valeur du risque en fonction de l’importance de l’apport effectué. La fréquence 

d’application et le pourcentage de la surface traité sont aussi intégrés. 

 

La valeur finale de chaque critère est déterminée selon les valeurs de risque de chaque matière 

active. La valeur obtenue est majoritairement influencée par le risque le plus important, 

obtenu pour l’apport de matière active le plus à risque. Ainsi, un « bon produit » ne permet 

donc pas de compenser entièrement un « mauvais produit ». 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par MPA pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites (idem 

pour les critères MPES et MPEP) 
 

Maitrise des pertes de matières actives dans l’air (MPA) 
Le critère MPA estime les risques liés à la volatilisation de matières actives dans l’air. 

Variables 

d’entrée :  

Demi-vie (DT 50), constante de Henry (Kh), dose journalière acceptable (DJA), incorporé ou 

non, dose et fréquence d’application, % surface traitée, culture, couverture du sol, date de semis 

et de récolte 
 

Maitrise des pertes de matières actives dans les eaux superficielles (MPES) 
Le critère MPES estime les risques liés au transfert de matières actives dans les eaux superficielles 

(ruissellement, érosion et dérive). 

Variables 

d’entrée :  

Demi vie (DT 50), dose journalière acceptable (DJA), Aquatox, pourcentage de dérive (calculé à 

partir de la distance à un cours d’eau et de la surface traitée : en plein ou sur le rang), potentiel de 

ruissellement (calculé à partir de la pente, de la présence d’une bande enherbée, de la texture du 

sol et de son caractère hydromorphe et battant), incorporé ou non, dose et fréquence 

d’application, % surface traitée, culture, couverture du sol, date de semis et de récolte 
 

Maitrise des pertes de matières actives dans les eaux profondes (MPEP) 
Le critère MPEP estime les risques liés au transfert de matières actives vers les eaux profondes (lié au 

lessivage). 

Variables 

d’entrée :  

GUS, dose journalière acceptable (DJA), potentiel de lessivage (calculé à partir du pH et du 

pourcentage de matière organique du sol), incorporé ou non, dose et fréquence d’application, % 

surface traitée, culture, couverture du sol, date de semis et de récolte 
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Quantité d’azote lessivée sous forme de nitrates, valeur brute (MPNO3 B) 

Ce critère estime la quantité d’azote perdue sous forme de nitrate suite à des épisodes de lessivage sous un 

certain climat. On considère un lessivage printanier (sous la culture en cours, suite aux apports d’engrais) et 

un lessivage hivernal (après la culture, du 1/10 au 31/3). Voir Annexe 1. 

Unité :  

kg N-NO3
-
/ha/an 

Valeur intermédiaire de l’indicateur I-N de la méthode INDIGO® (Bockstaller et 

Girardin, 2008) 

Variables d’entrée :  
Type et dose de fertilisant apporté, sol, travail du sol, culture, date de semis, objectif de 

rendement, climat (précipitations et ETPP), irrigation 
Table de 

paramétrage : 
Fertilisants, Sol, Données météorologiques, Culture 

Mode de calcul :  𝑴𝑷𝑵𝑶𝟑 𝑩 = 𝑳𝑷 + 𝑳𝑯 

Avec : 

𝑳𝑷 =  ∑ 𝑳𝑰𝒊
𝒊

 

LI i : 
Lessivage de l’azote suivant l’apport de chaque engrais i 

𝑳𝑰𝒊 = 𝑿′𝒊 ∗ 𝒄𝒐𝒆𝒇𝒇 𝒍𝒆𝒔𝒔𝒊𝒗 ∗ 𝑭 

Avec : 

X’i : Dose d’azote de l’engrais i moins les pertes par volatilisation 

Coeff lessi : 

(Coefficient de lessivage obtenu par un modèle de Burns 

simplifié (Burns, 1976) pour la période printanière) * (facteur de 

pondération, marquant l’éloignement de l’apport i à la date à 

laquelle le risque est supposé être nul (nb de jour après l’apport 

pour que  50% de l’azote soit absorbé : P50n)) 

F : Fréquence période humide après apport 

𝑳𝑯 = 𝑩𝒊𝒍𝒂𝒏 𝑵𝒑𝒐𝒔𝒕 𝒓é𝒄𝒐𝒍𝒕𝒆 ∗ 𝒄𝒐𝒆𝒇𝒇 𝟏 𝒍𝒆𝒔𝒔𝒊𝒗 + 𝑩𝒊𝒍𝒂𝒏 𝑵𝒅𝒓𝒂𝒊𝒏𝒂𝒈𝒆 ∗ 𝒄𝒐𝒆𝒇𝒇 𝟐 𝒍𝒆𝒔𝒔𝒊𝒗 

Avec : 

Bilan N post 

récolte 

Bilan fournitures - besoins en azote sur la période récolte début 

de la période de drainage (de la récolte à janvier) sur la base de 

l’objectif de rendement 

Coeff 1 lessiv : 

(Coefficient de lessivage obtenu par un modèle de Burns 

simplifié (Burns, 1976) pour un sol nu) - (consommation en eau 

d’une culture d’hiver ou d’interculture) 

Bilan N 

drainage 

Bilan entrée-sortie de l’azote minéral sur la période de drainage 

(janvier-mars) 

Coeff 2 lessiv : Coefficient de lessivage obtenu par le modèle de Burns / 2 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par MPNO3 B pour chaque conduite divisée par le nombre de 

conduites 

ATTENTION : MPNO3 B le seul critère de l’outil donnant un résultat non pas à l’échelle de la conduite mais sur une période 

comprise entre la période printanière de la culture en cours et la période hivernale de la culture suivante. 

 

Remarque 1 : ce critère mobilisant des données de l’état hydrique du sol, il est nécessaire de paramétrer de manière 

précautionneuse le sol renseigné pour les conduites étudiées ainsi que l’année climatique définie. 

 

Remarque 2 : dans le cas d’une prairie enfouie, on majore les valeurs de minéralisation de l’humus (Nmh) sur la période hivernale 

de la culture suivante (+100 kg N/ha si retournée avant hiver et +200 kg N/ha si retournée au printemps). CRITER identifie que la 

culture est une prairie lorsque l’on affecte OUI au paramètre Prairie de la table de paramétrage Cultures. 
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Quantité de protoxyde d’azote émise, valeur brute (MN2O B) 

Ce critère estime la quantité de protoxyde d’azote émise au champ faisant suite à l’apport d’engrais. La part 

d’émission naturelle du sol en l’absence de fertilisant n’est pas prise en compte. 

Unité :  
kg N-N2O/ha/an ; Valeur intermédiaire de l’indicateur I-N de la méthode INDIGO® 

(Bockstaller et Girardin, 2008) 

Variables d’entrée :  
Type, quantité et modalité d’apport des fertilisants, sol hydromorphe ou non, travail du 

sol, irrigation, Culture, objectif de rendement 

Table de 

paramétrage : 
Fertilisant, Sol, Culture 

Mode de calcul :  𝑴𝑵𝟐𝑶 𝑩 = 𝑿 ∗ 𝟎, 𝟎𝟏𝟐𝟓 ∗ 𝑪 𝒔𝒐𝒍 ∗ 𝑪 𝒕𝒓𝒂𝒗𝒂𝒊𝒍 𝒅𝒖 𝒔𝒐𝒍 ∗ 𝑪 𝒎𝒐𝒅𝒆 𝒂𝒑𝒑𝒐𝒓𝒕 ∗ 𝑪 𝒊𝒓𝒓𝒊 

Avec : 

X (kg/ha) : 
Dose totale d'azote (minéral + organique) moins les pertes par 

volatilisation 

0,0125 : Facteur d’émission des fertilisants (Bouwman, 1996) 

C sol : Facteur de pondération prenant en compte l'effet sol 

C travail du sol : Facteur de pondération prenant en compte l'effet travail du sol 

C mode apport : Facteur de pondération prenant en compte l'effet du mode d'apport 

C irri : Facteur de pondération prenant en compte l'effet de l'irrigation 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par MN2O B pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : Dans le cas d'une légumineuse (identifiée dans CRITER comme ayant pour famille « Fabacée »), on considère que          

MN2O B = 3 kg N-N2O/ha/an. 

 

Remarque 2 : en cas de surfertilisation (apports > dose  nécessaire pour atteindre l’objectif de rendement), on ajoute au terme X le 

terme Nre tel que :  

Nre = 0.5*(Dose totale N - pertes (volatilisation + lessivage) - dose recommandée)*0.0175 

 

Remarque 3 : contrairement à ce qui est proposé dans INDIGO
®
, ce calcul n’est pas différent dans le cas de prairies. 

 

 

Quantité d’ammoniac volatilisée, valeur brute (MNH3 B) 

Ce critère estime la quantité d'azote volatilisée sous forme ammoniacale. 

Unité :  
kg N-NH3/ha/an ; Valeur intermédiaire de l’indicateur I-N de la méthode INDIGO® 

(Bockstaller et Girardin, 2008) 

Variables d’entrée :  Type, quantité, date et modalité (enfoui ou non) d’apport du fertilisant 

Table de 

paramétrage : 
Fertilisant, Sol 

Mode de calcul :  𝑴𝑵𝑯𝟑 𝑩 =  ∑ (𝑸𝒖𝒂𝒏𝒕𝒊𝒕é ∗ 𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑵 ∗ 𝑪𝒐𝒆𝒇𝒇𝒊𝒄𝒊𝒆𝒏𝒕 𝒗𝒐𝒍𝒂𝒕𝒊𝒍𝒊𝒔𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏)𝒊
𝒊

 

Avec : 

Quantité i (kg/ha) : Quantité d’engrais i apporté (minéral + organique) 

Teneur N i (%) : Proportion d’azote dans l’engrais i 

Coefficient de 

volatilisation i (%) : 

Coefficient de volatilisation de l’ammoniac de l’engrais i, en 

fonction de la date de l’apport 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par MNH3 B pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : Le coefficient de volatilisation d’un engrais varie en fonction du type de fertilisant, du type de sol (calcaire ou non), 

de la période d’apport et de la modalité d’enfouissement de l’engrais (cf. Fertilisants) 

 

Remarque 2 : contrairement à ce qui est proposé dans INDIGO
®
, ce calcul ne différencie pas le cas des prairies. 
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Consommation d’eau d’irrigation en période critique (IRRC) 

Il s’agit de la quantité d’eau d’irrigation consommée durant les périodes critiques (cf. Ajouter, modifier ou 

supprimer un îlot). 

Les périodes critiques correspondent aux périodes de compétition pour l’usage de l’eau entre les agriculteurs 

irrigants et d’autres usagers (ex : période d’étiage). Elles sont définies localement. 

Unité :  mm/ha/an 

Variables d’entrée :  Période critique d’utilisation de l’eau, quantité d’eau d’irrigation apportée 

Mode de calcul :  
𝑰𝑹𝑹𝑪 = 𝑸𝒖𝒂𝒏𝒕𝒊𝒕é 𝒅′𝒆𝒂𝒖 𝒂𝒑𝒑𝒐𝒓𝒕é𝒆 𝒑𝒂𝒓 𝒊𝒓𝒓𝒊𝒈𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏

∗ 𝒅𝒖𝒓𝒂𝒏𝒕 𝒍𝒂 𝒑é𝒓𝒊𝒐𝒅𝒆 𝒄𝒓𝒊𝒕𝒊𝒒𝒖𝒆 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par IRRC pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

 

 

 

Pression sur les ressources non renouvelables en phosphore (PSPH) 

Ce critère permet d’évaluer la pression du système de culture sur les ressources non renouvelables en 

phosphore via l’importance du recours aux engrais phosphatés non renouvelables : minéraux ou organo-

minéraux (ex : guano) phosphorés. 

Unité :  kg P2O5/ha/an 

Variables d’entrée :  Type et dose de fertilisants 

Table de 

paramétrage : 
Fertilisant 

Mode de calcul :  𝑷𝑺𝑷𝑯 =  ∑ (𝑸𝒖𝒂𝒏𝒕𝒊𝒕é 𝒆𝒏𝒈𝒓𝒂𝒊𝒔 𝒊 ) ∗ (𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑷𝟐𝑶𝟓)𝒊
𝒊

 

Avec : 

Quantité engrais i 

(kg, L ou m
3
/ha) : 

Quantité d’engrais dont le phosphore est d’origine minérale ou organo-

minérale (cf. Fertilisants) 

Teneur P2O5 (%) : Proportion de phosphore dans l’engrais i (cf. Fertilisants) 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par PSPH pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 
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2.4.2. Critères nécessaires aux arbres satellites 

Effet des pratiques acidifiantes (EPA) 

Ce critère permet d’estimer de manière qualitative la contribution du système de culture à l'acidification des 

sols, en fonction du recours à des engrais acidifiants, de la balance azotée (si excédentaire), de la proportion 

de légumineuses et des modalités de gestion des résidus de récolte (COMIFER, 2009). 

Unité :  Entre 0 (faible) et 10 (élevé) 

Variables d’entrée :  
Dose engrais et valeur acidifiante de l’engrais, culture, mode de gestion des résidus de 

culture  
Tables de 

paramétrage :  
Table EPA 

Mode de calcul :  𝑬𝑷𝑨 = 𝑼𝑬𝑨 + 𝑩𝑨 + 𝑷𝑳𝑹 + 𝑬𝑿𝑪 

Avec : 

UEA : Indice caractérisant l'utilisation d'engrais acidifiants 

BA : Indice caractérisant la balance azotée 

PLR : Indice caractérisant l'effet de la proportion de légumineuses dans la rotation 

EXC : Indice caractérisant l'effet induit par les exportations des cultures 

Remarque 1 : le critère EPA est calculé à l’échelle de la succession et non de la conduite. 

 

Remarque 2 : Pour ce critère, CRITER détermine le mode de gestion des résidus (exportés ou non), en fonction de ce qui est 

renseigné dans le champ Devenir des résidus dans l’Onglet « Récolte ». 
 

Effet des amendements basiques (EAB) 

EAB permet d’estimer l'effet des amendements basiques pour compenser l'acidification des sols sous l'effet 

d'un système de culture. 

Unité :  Entre 1 (très faible) et 4 (très élevé) 

Variables d’entrée :  Type et dose des engrais utilisés 

Tables de 

paramétrage : 
Fertilisant  

Mode de calcul :  

𝑬𝑨𝑩 = ∑ (
∑ (𝑫𝒐𝒔𝒆 ∗ 𝑽𝑵)𝒊 𝒊

𝟏𝟎𝟎
)

𝒌𝒌
∗  

𝟏

𝑵𝑨
  

 

La valeur obtenue est ensuite transformée en critère qualitatif selon les classes 

suivantes suggérées par MASC 2.0 :  
 

1 : Très faible EAB < 150 unités neutralisantes 

2 : Faible à moyen 150 ≤ EAB < 250 unités neutralisantes 

3 : Moyen à élevé 250 ≤ EAB < 350 unités neutralisantes 

4 : Très élevé EAB ≥ 350 unités neutralisantes 
 

Avec : k : Correspond à l’ensemble des conduites de la succession 

Dose i (unité/ha) : Quantité d’engrais i apportée durant la conduite k 

VN i  

(équivalent CaO/ha) : 

Valeur neutralisante de l’engrais i, exprimé pour 100 kg de 

produit apporté 

NA : Nombre d’années composant la succession 

Remarque : le critère EAB est calculé à l’échelle de la succession et non de la conduite. 
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Bilan annuel de P2O5 et de K2O (BCAP et BCAK) 

Ces 2 critères permettent d’estimer le bilan annuel moyen des éléments fertilisants P et K, en confrontant les 

quantités d’unités fertilisantes apportées aux quantités exportées suite aux interventions de récolte. 

Unité :  kg P2O5/ha/an (ou kg K2O/ha/an) 

Variables d’entrée :  
Quantité de fertilisant apporté, teneur P2O5 et K2O du fertilisant, exportation des 

récoltes, teneur P2O5 et K2O des organes récoltés 
Tables de 

paramétrage : 
Fertilisant, Culture 

Mode de calcul :  

𝑩𝑪𝑨𝑷 = 𝑸𝒖𝒂𝒏𝒕𝒊𝒕é 𝑷 𝒂𝒑𝒑𝒐𝒓𝒕é𝒆 
                                                     − 𝑹𝒅𝒕 𝑮𝒓𝒂𝒊𝒏 𝒏𝒐𝒓𝒎𝒆 𝟏 ∗ 𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑷𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏𝟏 

                                                     − 𝑹𝒅𝒕 𝑮𝒓𝒂𝒊𝒏 𝒏𝒐𝒓𝒎𝒆 𝟐 ∗ 𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑷𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏𝟐 

                                                     − 𝑹𝒅𝒕 𝑷𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟏 ∗ 𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑷𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆𝟏 

                                                     − 𝑹𝒅𝒕 𝑷𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟐 ∗ 𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑷𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆𝟐 

                                                     − 𝑹𝒅𝒕 𝑷𝒍𝒂𝒏𝒕𝒆 𝒆𝒏𝒕𝒊è𝒓𝒆 ∗ 𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑷𝒑𝒍𝒂𝒏𝒕𝒆 𝒆𝒏𝒕𝒊è𝒓𝒆 

Avec:  

Quantité P apportée (kg P2O5/ha) : Quantité totale de P2O5 apportée durant la conduite 

Rdt grain norme 1(t/ha) : Rendement de grain associé à l’espèce 1 récoltée 

Rdt grain norme 2 (t/ha) : Rendement de grain associé à l’espèce 2 récoltée 

Rdt paille 1 (t/ha) : Rendement de paille associé à l’espèce 1 récoltée 

Rdt paille 2 (t/ha) : Rendement de paille associé à l’espèce 2 récoltée 

Rdt plante entière (t/ha) : Rendement de la plante entière récoltée 

Teneur Pi (%) 
Teneur en P2O5 dans les organes de récolte exportés 

considérés pour l’espèce i. 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par BCAP (ou BCAK) pour chaque conduite divisée par le nombre 

de conduites 

Remarque 1 : pour ce critère, CRITER ne considère comme récoltées que les pailles pour lesquelles l’outil de l’intervention de 

récolte est associé à une performance de travail non nulle. Toute autre intervention de récolte ne sera pas considérée dans ce 

critère. 

 

Remarque 2 : si l’humidité de récolte du grain renseignée est supérieure à l’humidité de grain à la norme (cf. Cultures), alors le 

rendement en grain est ramené à la norme d’après la formule : 

 

Rdt norme = rdt brut ∗ (
100 − humidité récolte renseignée

100 − humidité récolte à la norme
) 

 

Les rendements des pailles et des récoltes de plantes entières sont renseignés secs. 
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Recyclage de P2O5 et de K2O par les résidus de culture (RIP et RIK)  

Ce critère permet d’estimer le niveau annuel moyen des restitutions de P2O5 (et de K2O) par le biais des 

résidus de culture exportables qui n’ont pas été exportés après récolte. 

Unité :  kg P2O5/ha/an (kg K2O/ha/an) 

Variables d’entrée :  Rendement paille, teneur P2O5 et K2O des organes de récolte, ratio Grain/Paille 

Tables de 

paramétrage : 
Culture 

Mode de calcul :  𝑹𝑰𝑷 = (𝑹𝒅𝒕 𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟏) ∗ (𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑷𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆𝟏) + (𝑹𝒅𝒕 𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟐) ∗ (𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑷𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆𝟐) 

Avec : 

Rdt paille 1 (t/ha) : 
Rendement de paille associé à l’espèce 1 récoltée en grain 

uniquement 

Rdt paille 2 (t/ha) : 
Rendement de paille associé à l’espèce 2 récoltée en grain 

uniquement 

Teneur P paille (%) Teneurs en P2O5 dans les pailles non exportées des espèces 1 et 2 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par RIP (idem pour RIK) pour chaque conduite divisée par le nombre 

de conduites 

Remarque 1 : Pour ce critère, CRITER considère uniquement comme non exportés les pailles pour lesquelles l’outil de 

l’intervention de récolte est associé à une performance de travail nulle. Toute autre intervention de récolte ne sera pas considérée 

dans ce critère. 

 

Remarque 2 : En fonction du rendement en grain renseigné pour chaque espèce récoltée, CRITER propose un rendement en 

paille, grâce à l’application d’un ratio Grain/Paille. Cette valeur peut être modifiée par l’utilisateur. 
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Diversité des familles cultivées (DFC)  

Le critère DFC rend compte de la diversité des familles cultivées, en prenant en compte leur nombre durant 

la succession et la répartition du nombre de cultures dans chaque famille. Plus il y a de familles différentes 

cultivées et plus la répartition des cultures au sein de chaque famille est équitable, plus on considère que la 

diversité des familles cultivée est élevée. 

Ce critère est inspiré de l’indice de diversité de Simpson. 

Unité :  Sans unité 

Variables d’entrée :  Famille des cultures principales et intermédiaires 

Tables de 

paramétrage : 
Culture 

Mode de calcul :  
𝑫𝑭𝑪 =  

𝟏

∑ (
𝒏𝒊

𝑵
)

𝟐

𝒊

 

Avec : 
n i : nombre de cultures appartenant à la famille i (cf. Remarque 2) 

N : nombre de cultures total de la succession (cf. Remarque 2) 

 

Remarque 1 : le critère DFC est calculé à l’échelle de la succession et non de la conduite. 

 

Remarque 2 : les cultures intermédiaires (et dérobées) étant souvent implantées pour une période plus courte que des cultures 

principales, leurs contributions aux termes ni et N est de 1/2 point, alors qu’elles sont de 1 point dans le cas de cultures 

principales. 

 

Remarque 3 : dans le cas de cultures principales, intermédiaires ou dérobées associées, on pondère la contribution de chaque 

famille au terme  ni  par le nombre de familles différentes dans l’association (ex : la famille poacée d’une association blé-pois aura 

une contribution de 0.5 au terme ni). 

 

 

Exemple d’application sur quelques successions : 
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Quantité de P apportée en moyenne (QAP) 

Ce critère calcule la quantité de phosphore apportée suite à des interventions de fertilisation. 

Unité :  kg P2O5/ha/an 

Variables d’entrée : Type et dose des engrais utilisés (minéraux + organiques) 
Tables de 

paramétrage : 
Fertilisants 

Mode de calcul : 𝑸𝑨𝑷 =  ∑ (𝑸𝒖𝒂𝒏𝒕𝒊𝒕é 𝒆𝒏𝒈𝒓𝒂𝒊𝒔 𝒊 ) ∗ (𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑷𝟐𝑶𝟓)𝒊
𝒊

 

Avec: 

Quantité engrais i  

(kg, L ou m
3
/ha) : 

Quantité d’engrais apportée 

Teneur P2O5 (%) : Proportion de phosphore de l’engrais i (cf. Fertilisants) 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par QAP pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

 

Indice de fréquence de traitement Total (IFTT) 

L’IFTT reflète la pression phytosanitaire exercée sur le milieu suite au recours à des produits phytosanitaires 

dans le cas d’une lutte chimique. Les traitements de semences ne sont pas pris en compte. 

Ce qui est saisi dans l’Onglet « Luttes biologiques » n’est pas comptabilisé dans l’IFT. Si on veut qu’un 

produit de lutte biologique soit comptabilisé dans l’IFT, (ex : Contans WG 
©

), il faut le saisir dans l’Onglet 

« Applications pesticides ». 

Unité :  Point IFT 

Variables d’entrée :  Type, fréquence d’intervention et dose de pesticides utilisés, culture 
Tables de 

paramétrage :  
Pesticide, Doses homologuées 

Mode de calcul :  𝑰𝑭𝑻𝑻 = 𝑰𝑭𝑻𝑯 + 𝑰𝑭𝑻𝑭 + 𝑰𝑭𝑻 𝑹𝒂𝒗 + 𝑰𝑭𝑻 𝑹é𝒈𝒖𝒍 

Avec : 

IFTH : IFT des produits herbicides 

IFTF : IFT des produits fongicides 

IFT Rav : IFT des produits insecticides et molluscicides 

IFT Régul : IFT des produits régulateurs 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par IFTT pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

 

Utilisation d’herbicides a spectre large (UHSL) 

Estime l'intensité d'utilisation des herbicides à spectre large (non sélectifs d’une adventice en particulier) 

dans le système de culture considéré, à partir de l'IFT annuel pour les herbicides à spectre large 

Unité :  Point IFT 

Variables d’entrée :  Type et dose de pesticides utilisés, culture, fréquence d’intervention, surface traitée 

Tables de 

paramétrage : 
Pesticide, Doses homologuées 

Mode de calcul :  𝑼𝑯𝑺𝑳 = 𝑰𝑭𝑻𝑯 𝒔𝒑𝒆𝒄𝒕𝒓𝒆 𝒍𝒂𝒓𝒈𝒆 

Avec: 
IFTH spectre large 

(point IFT) : 

IFT considérant uniquement les herbicides à spectre large (i.e. non 

sélectifs d’une adventice en particulier, ex : Roundup 
©

) 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par UHSL pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : dans CRITER, on renseigne l’information « spectre large » pour chacun des herbicides à partir de l’onglet de 

paramétrage Pesticides.  
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Effet de la diversité des périodes d’implantation (EPI) 

Ce critère permet d’évaluer l'effet de la diversification des dates de semis sur le contrôle de la pression de la 

flore adventice. 

Unité :  Sans unité 

Variables d’entrée :  Date de semis 

Tables de 

paramétrage : 
Table EPI 

Mode de calcul :  
𝑬𝑷𝑰 = 𝒏𝒐𝒎𝒃𝒓𝒆 𝒅𝒆 𝒄𝒍𝒂𝒔𝒔𝒆𝒔 𝒔𝒆 𝒓é𝒇é𝒓𝒂𝒏𝒕 à 𝒅𝒆𝒔 𝒑é𝒓𝒊𝒐𝒅es 

      𝒅𝒆 𝒔𝒆𝒎𝒊𝒔 𝒅𝒊𝒇𝒇é𝒓𝒆𝒏𝒕𝒆𝒔 𝒅𝒂𝒏𝒔 𝒍𝒂 𝒔𝒖𝒄𝒄𝒆𝒔𝒔𝒊𝒐𝒏 

Remarque : le critère EPI est calculé à l’échelle de la succession et non de la conduite. 

 

ATTENTION : Dans le cas d’une culture pluriannuelle, ne pas se fier à la valeur du critère calculé. En effet, il est nécessaire pour 

ce type de culture de renseigner un semis à chaque nouvelle conduite (cf. Culture pluriannuelle) Ceci a pour effet de fausser la 

valeur réelle de EPI. Il est suggéré de calculer "à la main" ce critère s’il y a présence dans la succession de cultures pluriannuelles.  

 

De plus, il est proposé dans le Manuel MASC 2.0 de majorer de 1 point la valeur de EPI afin de prendre en compte l’effet 

étouffant et la rupture du cycle des adventices s’il y a présence de cultures pluriannuelles. 
 

 

Sensibilité du milieu (SENS) 

Ce critère estime le niveau de sensibilité du milieu à l'érosion hydrique en fonction du contexte 

pédoclimatique considéré. 

Unité :  Valeur comprise entre 0 (très faible) et 5 (élevé) 

Variables d’entrée :  Sol, climat 

Tables de 

paramétrage : 
Sensibilité du milieu, Sols, Données météorologiques 

Mode de calcul :  
𝑺𝑬𝑵𝑺 = 𝒇𝒐𝒏𝒄𝒕𝒊𝒐𝒏 (𝒃𝒂𝒕𝒕𝒂𝒏𝒄𝒆 ∗ é𝒓𝒐𝒅𝒊𝒃𝒊𝒍𝒊𝒕é 

                          ∗ 𝒊𝒏𝒅𝒊𝒄𝒆 𝒅𝒆 𝒑𝒓é𝒄𝒊𝒑𝒊𝒕𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 ∗ 𝒑𝒆𝒏𝒕𝒆) 

Avec : 

Battance 

(Valeur comprise entre 0 et 5) : 

Niveau de battance de la parcelle considérée 

(cf. Sols) 

Erodibilité  

(Valeur comprise entre 0 et 5) : 

Niveau d’érodibilité de la parcelle considérée 

(cf. Ajouter, modifier ou supprimer une parcelle)  

Indice de précipitation  

(Valeur comprise entre 1 et 5) : 

Définie selon la fréquence et l’intensité des 

précipitations (cf. Données météorologiques) 

Pente (%) : Gamme de la pente de la parcelle considérée 

Remarque 1 : le critère SENS est calculé à l’échelle de la succession et non de la conduite. 

 

Remarque 2 : la fonction utilisée pour déterminer la valeur de SENS correspond au modèle réalisé par l’INRA en 2002 pour 

estimer l’érosion hydrique des sols en France pour des terres arables (Le Bissonnais et al., 2002). 
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Demande en eau des cultures (DMEAU) 

Ce critère permet de caractériser la consommation en eau potentielle des cultures principales mises en place 

dans la succession. 

Unité :  mm/ha/an 

Variables d’entrée :  Type de culture, dates de semis et de récolte, climat (ETPP), couverture du sol 

Tables de 

paramétrage : 
Culture, Couverture du sol, Données météorologiques 

Mode de calcul :  𝑫𝑴𝑬𝑨𝑼 =  ∑ (𝑲𝒄 ∗ 𝑬𝑻𝑷𝑷)𝒊
𝒊

 

Avec : 

i 
L’ensemble des combinaisons jour/mois entre la période de 

semis et de récolte de la culture principale 

Kc (sans unité) 
Coefficient cultural de la culture (calculé à pas de temps 

journalier (cf. Remarque 2) 

ETPP (mm/ha/jour) 
Evapotranspiration potentielle Penman-Monteith à pas de 

temps journalier 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par DMEAU pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : les cultures implantées durant la période d’interculture (intermédiaires ou dérobées) ne sont pas prises en compte 

dans ce calcul. 

 

Remarque 2 : le coefficient cultural Kc est calculé journalièrement en fonction du taux de couverture de la culture à la date 

donnée (couvsol) et en fonction du coefficient cultural maximal de la culture (Kc max), tel que : 

 

𝐾𝑐 = 𝐾𝑐𝑚𝑎𝑥 ∗ (1.72 ∗ 𝑐𝑜𝑢𝑣𝑠𝑜𝑙 − 𝑐𝑜𝑢𝑣𝑠𝑜𝑙2 + 0.3 ∗ 𝑐𝑜𝑢𝑣𝑠𝑜𝑙3) 

 

Autonomie vis-à-vis de la ressource en eau (AUTEA) 

AUTEA estime l’autonomie d’une conduite ou d’un système vis-à-vis de la ressource en eau, en confrontant 

les apports d’eau d’irrigation à la demande des cultures principales implantées. 

Unité :  Entre 0 et 1 

Variables d’entrée :  
Irrigation, culture principale, Type de culture, dates de semis et de récolte, climat 

(ETPP), couverture du sol 
Tables de 

paramétrage : 
Culture, Couverture du sol, Données météorologiques 

Mode de calcul :  𝑨𝑼𝑻𝑬𝑨 = 𝟏 − (
𝑰𝑹𝑹𝑰

𝑫𝑴𝑬𝑨𝑼
) 

Avec : 
IRRI (mm/ha/an) : Quantité d'eau d'irrigation apportée à la culture principale 

DMEAU (mm/ha/an) : Demande en eau potentielle de la culture principale 

A l’échelle du 

système : 

Même formalisme de calcul, mais en utilisant la somme de la demande en eau (DMEAU) à 

l’échelle du système et la somme des quantités d’eau d’irrigation (IRRI) apportées sur 

l’ensemble des conduites 

Remarque : dans le cas particulier où la valeur de DMEAU est nulle, CRITER considère que AUTEA = 1 
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2.4.3. Critère de diagnostic 

Charges totales (CT) 

Ce critère représente la somme des charges opérationnelles et de mécanisation. 

Unité :  €/ha/an  

Variables d’entrée :  
Outils mécaniques utilisés, intrants utilisés (y compris semences), irrigation, rendement, 

humidité récolte, main d’œuvre occasionnelle 

Tables de 

paramétrage :  

Culture, Pesticides, Lutte biologique, Fertilisants, Variables globales (coût MO, prix 

fioul), Outils, Séchage grain 

Mode de calcul :  𝑪𝑻 = 𝑪𝑶 + 𝑪𝑴 

Avec : 
CO (€/ha) : Charges opérationnelles 

CM (€/ha) : Charges de mécanisation 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par CT pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

 

Charges opérationnelles (CO) 

Ce critère estime les charges opérationnelles, dues à l’apport d’intrants (fioul inclus), aux interventions de 

séchage et d’irrigation et au recours à de la main d’œuvre occasionnelle. 

Unité :  €/ha/an 

Variables d’entrée :  
Intrants utilisés, irrigation, rendement, humidité récolte, main d’œuvre occasionnelle, 

rendement, humidité récolte, outils 

Tables de 

paramétrage :  
Culture, Pesticides, Lutte biologique, Fertilisants, Variables globales 

Mode de calcul : 

CO = 𝒄𝒐û𝒕 𝒔𝒆𝒎𝒆𝒏𝒄𝒆, 𝒆𝒏𝒈𝒓𝒂𝒊𝒔, 𝒑𝒓𝒐𝒅𝒖𝒊𝒕𝒔 𝒍𝒖𝒕𝒕𝒆 𝒄𝒉𝒊𝒎𝒊𝒒𝒖𝒆, 𝒃𝒊𝒐𝒍𝒐𝒈𝒊𝒒𝒖𝒆 

+𝒄𝒐û𝒕 𝒔é𝒄𝒉𝒂𝒈𝒆 𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏 + 𝒄𝒐𝒏𝒔𝒐𝒎𝒎𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒅𝒆 𝒍′𝒐𝒖𝒕𝒊𝒍 ∗ 𝒑𝒓𝒊𝒙 𝒅𝒖 𝒇𝒊𝒐𝒖𝒍 
+𝒅𝒐𝒔𝒆 𝒊𝒓𝒓𝒊𝒈𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 ∗ 𝒄𝒐û𝒕 𝒊𝒓𝒓𝒊𝒈𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 

+ 𝒏𝒃 𝒉𝒆𝒖𝒓𝒆 𝒎𝒂𝒊𝒏 𝒅′𝒐𝒆𝒖𝒗𝒓𝒆 𝒐𝒄𝒄𝒂𝒔𝒊𝒐𝒏𝒏𝒆𝒍𝒍𝒆(/𝒉𝒂) ∗ 𝒄𝒐û𝒕 𝒎𝒂𝒊𝒏 𝒅′𝒐𝒆𝒖𝒗𝒓𝒆  

Avec 

Coût séchage grain (€/ha) : 

(Coût de séchage correspondant à la gamme d’humidité de la 

récolte renseignée) * (rendement grain brut) 

cf. (Séchage des grains) 

Prix du fioul (€/l) : Valeur par défaut = 0.8 €/l (cf. Variables globales)  

Coût irrigation (cts/m
3
) : cf. Variables globales 

Coût main d’œuvre (€/h) : cf. Variables globales 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par CO pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : des coûts de séchage sont appliqués lorsque l’humidité de récolte des grains est supérieure à l’humidité à la norme. 

Ceci ne concerne que le Maïs grain dans la version actuelle de CRITER, mais il est possible de paramétrer le séchage d’autres 

cultures via la table Séchage des grains. 

 

Remarque 2 : le coût d’irrigation prend en compte le coût de l’eau (taxe d’agence), de l’extraction (pompe, électricité) de 

l’acheminement (réseau de tuyauterie, mise sous pression) de l’eau d’irrigation et le coût de l’outil d’irrigation (ex : rampe, 

enrouleur) 

 

Remarque 3 : les fréquences d’intervention pondèrent le coût des intrants.  
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Charges de mécanisation (CM) 

Ce critère estime les charges de mécanisation, dues aux interventions mécaniques. Celui-ci prend en compte 

l’amortissement du matériel ainsi que le coût des réparations et d’entretien. 

Unité :  €/ha/an  

Variables d’entrée : Outils mécaniques utilisés 

Tables de 

paramétrage :  
Outils 

Mode de calcul : 

𝑪𝑴 = ∑ [ 𝑪𝒐û𝒕 𝒉𝒐𝒓𝒂𝒊𝒓𝒆 𝒅′𝒖𝒕𝒊𝒍𝒊𝒔𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒅𝒆 𝒍′𝒐𝒖𝒕𝒊𝒍 
                    / 𝒑𝒆𝒓𝒇𝒐𝒓𝒎𝒂𝒏𝒄𝒆 𝒅𝒆 𝒕𝒓𝒂𝒗𝒂𝒊𝒍 𝒅𝒆 𝒍′𝒐𝒖𝒕𝒊𝒍  
                    ∗ 𝒇𝒓é𝒒𝒖𝒆𝒏𝒄𝒆 𝒅′𝒊𝒏𝒕𝒆𝒓𝒗𝒆𝒏𝒕𝒊𝒐𝒏 ] 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par CM pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque : le coût horaire d’utilisation ne prend pas en compte la rémunération de la main d’œuvre, ni la consommation en fioul. 
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Produit brut (PB) 

Le produit brut représente la somme perçue par la vente des récoltes. 

Unité :  €/ha/an  

Variables d’entrée :  Rendements (cf. Onglet « Récolte »), humidité récolte 

Tables de 

paramétrage :  
Culture 

Mode de calcul :  

𝑷𝑩 = (𝒓𝒅𝒕 𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏 𝒏𝒐𝒓𝒎𝒆 𝟏 ∗ 𝒑𝒓𝒊𝒙 𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏 𝟏)
+  (𝒓𝒅𝒕 𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏 𝒏𝒐𝒓𝒎𝒆 𝟐 ∗ 𝒑𝒓𝒊𝒙 𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏 𝟐)
+  (𝒓𝒅𝒕 𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟏 ∗ 𝒑𝒓𝒊𝒙 𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟏 )
+  (𝒓𝒅𝒕 𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟐 ∗ 𝒑𝒓𝒊𝒙 𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟐)                           
+  (𝒓𝒅𝒕 𝒑𝒍𝒂𝒏𝒕𝒆 𝒆𝒏𝒕𝒊è𝒓𝒆 ∗  𝒑𝒓𝒊𝒙 𝒑𝒍𝒂𝒏𝒕𝒆 𝒆𝒏𝒕𝒊è𝒓𝒆) 

Avec : 

Rdt grain norme 1  (t/ha) : Rendement de grain associé à l’espèce 1 récoltée 

Rdt grain norme 2 (t/ha) : Rendement de grain associé à l’espèce 2 récoltée 

Rdt paille 1 (t/ha) : Rendement de paille associé à l’espèce 1 récoltée 

Rdt paille 2 (t/ha) : Rendement de paille associé à l’espèce 2 récoltée 

Rdt plante entière (t/ha) : Rendement de la plante entière récoltée 

Prix (€/t) : 
Prix de vente correspondant à l’organe de récolte de 

l’espèce concernée 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par PB pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : CRITER ne considère comme récoltées que les pailles pour lesquelles l’outil de l’intervention de récolte associé a 

une performance de travail non nulle. Toute autre intervention de récolte ne sera pas considérée comme vendue 

 

Remarque 2 : lors du calcul de PB, le rendement du grain est rapporté seulement lorsque l’humidité de récolte de grain est 

supérieure à l’humidité à la norme. Un rendement récolté à une humidité inférieure à la norme est considéré comme étant à la 

norme. 

 

Remarque 3 : si l’humidité de récolte du grain renseignée est supérieure à l’humidité de grain à la norme (cf. Cultures), alors le 

rendement en grain est ramené à la norme d’après la formule :  

 

Rdt norme = rdt brut ∗ (
100 − humidité récolte renseignée

100 − humidité récolte à la norme
) 

 

Les rendements des pailles et des récoltes de plantes entières sont renseignés secs. 
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Aides directes (AD) 

Ce critère représente la somme des aides directes perçues. 

Unité :  €/ha/an  

Variables d’entrée :  DPU + aides spécifiques (cf. Onglet « Informations générales ») 

Tables de 

paramétrage :  
DPU 

Mode de calcul :  𝑨𝑫 = 𝑴𝒐𝒏𝒕𝒂𝒏𝒕 𝒅𝒆𝒔 𝑫𝑷𝑼 + 𝑴𝒐𝒏𝒕𝒂𝒏𝒕 𝒂𝒊𝒅𝒆𝒔 𝒔𝒑é𝒄𝒊𝒇𝒊𝒒𝒖𝒆𝒔 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par AD pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

 

 

Nombre de passages (NP) 

Ce critère de diagnostic permet de comptabiliser le nombre de passages réalisés avec des outils durant une 

conduite. 

Unité :  sans unité 

Variables d’entrée :  Performance de travail des outils mécaniques utilisés 

Table de 

paramétrage : 
Outils 

Mode de calcul :  𝑵𝑷 =  ∑ 𝑭𝒓é𝒒𝒖𝒆𝒏𝒄𝒆𝒊
𝒊

 

Avec : 
Fréquence i 

(entre 0 et 1) : 
Fréquence d’intervention de l’intervention i (cf. Remarque 1) 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par NP pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : Ne sont comptabilisées que les interventions dont l’outil associé a une performance de travail non nulle (sauf si 

irrigation, cf. Remarque 2) 

 

Remarque 2 : Une intervention d’irrigation est comptabilisée même lorsque l’outil renseigné a une performance de travail nulle. 

 

Remarque 3 : Dès lors que 2 interventions sont renseignées à la même date et avec des outils identiques (même si renseignées 

dans des onglets différents), CRITER ne comptabilise qu’un unique passage pour ces 2 interventions (ex : cas d’un mélange de 

produits lors d’une intervention phytosanitaire). 

 

Remarque 4 : Dans le cas d’interventions de semis ou de récolte, il n’est pas possible de renseigner la fréquence d’intervention : 

celle-ci est alors considérée comme étant égale à 1. 
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Produit énergétique (PEN) 

Ce critère de diagnostic correspond à la production énergétique permise par la valorisation énergétique des 

différents organes de récolte (grains, pailles ou plante entière) d’une culture. 

Unité : GJ/ha/an 

Variables d’entrée : Rendements (cf. Onglet « Récolte ») 

Tables de 

paramétrage : 
Culture 

Mode de calcul : 

𝑷𝑬𝑵 = (𝒓𝒅𝒕 𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏 𝒏𝒐𝒓𝒎𝒆 𝟏 ∗ 𝑷𝑪𝑰 𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏 𝟏)
+  (𝒓𝒅𝒕 𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏 𝒏𝒐𝒓𝒎𝒆 𝟐 ∗ 𝑷𝑪𝑰 𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏 𝟐)
+  (𝒓𝒅𝒕 𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟏 ∗ 𝑷𝑪𝑰 𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟏 )
+  (𝒓𝒅𝒕 𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟐 ∗ 𝑷𝑪𝑰 𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟐)                          
+  (𝒓𝒅𝒕 𝒑𝒍𝒂𝒏𝒕𝒆 𝒆𝒏𝒕𝒊è𝒓𝒆 ∗  𝑷𝑪𝑰 𝒑𝒍𝒂𝒏𝒕𝒆 𝒆𝒏𝒕𝒊è𝒓𝒆) 

Avec : 

Rdt grain norme 1(t/ha) : Rendement de grain associé à l’espèce 1 récoltée 

Rdt grain norme 2 (t/ha) : Rendement de grain associé à l’espèce 2 récoltée 

Rdt paille 1 (t/ha) : Rendement de paille associé à l’espèce 1 récoltée 

Rdt paille 2 (t/ha) : Rendement de paille associé à l’espèce 2 récoltée 

Rdt plante entière (t/ha) : Rendement de la plante entière récoltée 

PCI (MJ/kg récolté et à 

l’humidité de référence) : 

Pouvoir calorifique correspondant à l’organe de récolte de 

l’espèce concernée 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par PEN pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : CRITER ne considère comme récoltées que les pailles pour lesquelles l’outil de l’intervention de récolte associé à 

une performance de travail non nulle. Toute autre intervention de récolte ne sera pas considérée comme vendue. 

 

Remarque 2 : si l’humidité de récolte du grain renseignée est supérieure à l’humidité de grain à la norme (cf. Cultures), alors le 

rendement en grain est ramené à la norme d’après la formule : 

 

Rdt norme = rdt brut ∗ (
100 − humidité récolte renseignée

100 − humidité récolte à la norme
) 

 

Les rendements des pailles et des récoltes de plantes entières sont renseignés secs. 
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Consommation énergétique,  note INDIGO® (CEN) 

Ce critère permet d’évaluer l’impact sur l’environnement des consommations d’énergie fossile directe et 

indirectes dues aux pratiques culturales. 

Unité :  
Valeur comprise entre 0 (note très faible) et 10 (note très élevée) 

Indicateur I-EN de la méthode INDIGO® (Bockstaller et Girardin, 2008) 

Variables d’entrée :  
Outils mécaniques utilisés, intrants utilisés, irrigation, type de culture, rendement, 

humidité récolte 

Table de 

paramétrage : 

Outils, Pesticides, Lutte biologique, Fertilisants, Variables globales, Culture, Séchage du 

grain 

Mode de calcul :  

Si 0 ≤ CEN B < 3.5 : 𝑪𝑬𝑵 = 𝟏𝟎 

Si 3.5 ≤CEN B < 34.9 : 
𝑪𝑬𝑵 = 𝟖, 𝟕𝟓𝟓𝟒𝟒 ∗ 𝟏𝟎−𝟑 ∗ 𝑪𝑬𝑵 𝑩 𝟐  
               − 𝟎, 𝟔𝟓𝟒𝟗𝟐 ∗ 𝑪𝑬𝑵 𝑩 + 𝟏𝟐, 𝟏𝟖𝟒 

Si 34.9 ≤ CEN B : 𝑪𝑬𝑵 = 𝟎 

Avec : CEN B (GJ/ha/an) : Consommation énergétique totale 

A l’échelle du 

système : 
Même formalisme de calcul, mais en utilisant la valeur prise par CEN B à l’échelle du système. 

 

Consommation d’énergie, poste machinisme (CEN Méca B) 

Ce critère permet d’estimer la consommation énergétique directe liée à la consommation de carburant pour 

l’ensemble des interventions mécaniques (comptabilise la consommation de l’ensemble tracteur -outils 

attelé). 

Unité :  GJ/ha/an 

Variables d’entrée :  Outils mécaniques utilisés 

Table de 

paramétrage : 
Outils 

Mode de calcul :  𝑪𝑬𝑵 𝑴𝒆𝒄𝒂 𝑩 = ∑ 𝑪𝒐𝒏𝒔𝒐𝒎𝒎𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 𝒅𝒆 𝒄𝒂𝒓𝒃𝒖𝒓𝒂𝒏𝒕𝒊 
𝒊

∗ 𝟎, 𝟎𝟒 

Avec : 

Consommation de 

carburant i (L/ha) : 
Consommation en fioul du tracteur associé à l’outil i 

0,04 (GJ/L): 

Coefficient énergétique de conversion d’une unité de 

carburant consommée en unité énergétique 

(Référentiel Dia’Terre, ADEME, 2011) 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par CEN Méca B pour chaque conduite divisée par le nombre de 

conduites 

Remarque : Le coût énergétique de construction du tracteur et de l’outil n’est pas pris en compte dans ce calcul. 
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Consommation d’énergie, poste Fertilisation (CEN Ferti B) 

Ce critère permet d’estimer la consommation énergétique indirecte liée à la production d’engrais. 

Unité :  GJ/ha/an 

Variables d’entrée :  Fertilisants utilisés 

Table de 

paramétrage : 
Fertilisant 

Mode de calcul :  𝑪𝑬𝑵 𝑭𝒆𝒓𝒕𝒊 𝑩 = ∑
𝑸𝒖𝒂𝒏𝒕𝒊𝒕é 𝒂𝒑𝒑𝒐𝒓𝒕é𝒆𝒊 ∗ 𝑪𝒐𝒆𝒇𝒇𝒊𝒄𝒊𝒆𝒏𝒕 é𝒏𝒆𝒓𝒈é𝒕𝒊𝒒𝒖𝒆𝒊

𝟏𝟎𝟎𝟎
 

𝒊
 

Avec : 

Quantité apportée 

(unité/ha) : 

Quantité apportée de l’engrais i 

Coefficient énergétique i 

(MJ/unité) : 

Coefficient énergétique de l’engrais i 

(Référentiel Dia’Terre, GES’TIM, 2011) 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par CEN Ferti B pour chaque conduite divisée par le nombre de 

conduites 

 

Consommation d’énergie, poste Phytosanitaire (CEN Phyto B) 

Ce critère permet d’estimer la consommation énergétique indirecte liée à la production de produits 

phytosanitaires. 

Unité :  GJ/ha/an 

Variables d’entrée :  Produits phytosanitaires utilisés 

Table de 

paramétrage : 
Pesticide, Matières actives 

Mode de calcul :  

𝑪𝑬𝑵 𝑷𝒉𝒚𝒕𝒐 𝑩  = ∑ (∑ (
𝑪𝒐𝒆𝒇𝒇𝒊𝒄𝒊𝒆𝒏𝒕 é𝒏𝒆𝒓𝒈é𝒕𝒊𝒒𝒖𝒆 ∗ 𝑫𝒐𝒔𝒆

𝟏𝟎𝟔
)

𝒌𝒌
)

𝒊
 

 

∗ 𝑫𝒐𝒔𝒆 𝒊 ∗ 𝒇𝒓é𝒒𝒖𝒆𝒏𝒄𝒆 

Avec : 

Coefficient énergétique k 

(MJ/unité de MA) : 

Coefficient énergétique de chaque matière active 

composant le produit (cf. Matières actives) 

Dose i : 
Dose d’application du produit phytosanitaire i  

(unité de produit/ha) 

Dose k : 
Composition du produit phytosanitaire i en matière active 

k (unité de MA par unité de produit) 

Coefficient énergétique k 

(MJ/unité) : 

Coefficient énergétique de chaque matière active k 

composant le produit 

Fréquence : Fréquence de l’application du produit phytosanitaire 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par CEN Phyto B pour chaque conduite divisée par le nombre de 

conduites 
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Consommation d’énergie, poste Séchage (CEN Séchage B) 

Ce critère permet d’estimer la consommation énergétique directe liée au séchage des récoltes de grain dont 

l’humidité de récolte est supérieure à l’humidité de référence. 

Unité :  GJ/ha/an 

Variables d’entrée :  Rendement, humidité de récolte, culture 

Table de 

paramétrage : 
Culture, Séchage du grain 

Mode de calcul :  𝑪𝑬𝑵 𝑺é𝒄𝒉𝒂𝒈𝒆 𝑩 = 𝟑, 𝟒𝟓 ∗ 𝑹𝒅𝒕 𝒃𝒓𝒖𝒕 ∗
𝑯𝒖𝒎𝒊𝒅𝒊𝒕é 𝒓é𝒄𝒐𝒍𝒕𝒆 − 𝑯𝒖𝒎𝒊𝒅𝒊𝒕é𝒓é𝒇 

𝟏𝟎𝟎 − 𝑯𝒖𝒎𝒊𝒅𝒊𝒕é𝒓é𝒇é𝒓𝒆𝒏𝒄𝒆 
 

Avec : 

Humidité récolte (%) Humidité de récolte 

Humidité réf  (%) Humidité de référence de la culture 

Rdt brut (t/ha) Rendement brut de la culture renseigné 

3,45 (GJ/tonne d’eau) : 

Consommation énergétique du séchoir par tonne d’eau 

enlevée (Référentiel Dia’Terre, Arvalis Institut du 

Végétal, 2011) 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par CEN Séchage B pour chaque conduite divisée par le nombre de 

conduites 

Remarque 1 : des coûts énergétiques de séchage sont appliqués lorsque l’humidité de récolte des grains est supérieure à 

l’humidité à la norme. Ceci ne concerne que les cultures qui sont effectivement séchées par l’agriculteur ou l’organisme stockeur. 

 

Remarque 2 : la valeur de la consommation énergétique de l’installation de séchage par unité d’eau enlevée est proposée pour un 

séchage type séchoir collectif alimenté au gaz et fonctionnant par dryeration. 

 

Remarque 3 : Le séchage du grain est paramétré dans CRITER pour certaines gammes d’humidité de récolte, définies dans la 

table de paramétrage Séchage du grain. Dans la version 5.4 de CRITER, seul le Maïs grain est paramétré dans cette table et 

l’utilisateur est en mesure de compléter le paramétrage pour d’autres cultures.  
 

Consommation d’énergie, poste Irrigation (CEN Irrig B) 

Ce critère permet d’estimer la consommation énergétique directe liée à l’utilisation d’eau d’irrigation. 

Unité :  GJ/ha/an 

Variables d’entrée :  Irrigation 

Table de 

paramétrage : 
Variables globales 

Mode de calcul :  𝑪𝑬𝑵 𝑰𝒓𝒓𝒊𝒈 𝑩 =
𝑫𝒐𝒔𝒆 𝒅′𝒊𝒓𝒓𝒊𝒈𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏 ∗ 𝑪𝒐û𝒕 𝒅′𝒊𝒓𝒓𝒊𝒈𝒂𝒕𝒊𝒐𝒏

𝟏𝟎𝟎𝟎
 

Avec : 

Dose d’irrigation (mm/ha) : Quantité d’eau d’irrigation apportée durant la conduite 

Coût d’irrigation (MJ/mm) : 
Coût énergétique de l’eau d’irrigation (cf. Variables 

globales) 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par CEN Irrig B pour chaque conduite divisée par le nombre de 

conduites 
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Indice de fréquence de traitement (IFTH, IFTF, IFT Rav, IFT Régul) 

L’IFT reflète la pression phytosanitaire exercée sur le milieu suite au recours à des produits phytosanitaires 

dans le cas d’une lutte chimique. Les produits apportés sont distingués selon les cibles visées. 

Unité :  Point IFT 

Variables d’entrée :  Type et dose de pesticides utilisés, culture, fréquence d’intervention, surface traitée 
Tables de 

paramétrage :  
Pesticide, Doses homologuées 

Mode de calcul :  𝑰𝑭𝑻𝒊 =  ∑ [(
𝑫𝑨𝒊

𝑫𝑯𝒊
) ∗ 𝑺𝒖𝒓𝒇𝒂𝒄𝒆 𝒕𝒓𝒂𝒊𝒕é𝒆 ∗ 𝑭𝒓é𝒒𝒖𝒆𝒏𝒄𝒆 ]

𝒊
 

Avec : 

i : 
Type du produit phytosanitaire appliqué (herbicide, fongicide, 

régulateur ou insecticide et molluscicide) 

DAi : Dose appliquée du produit phytosanitaire 

DHi : 
Dose homologuée du produit phytosanitaire, selon la culture 

concernée 

Surface traitée (%) : Pourcentage de la surface de la parcelle recevant le traitement 

Fréquence : Fréquence de traitement du produit phytosanitaire 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par IFT H pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

(idem pour IFT F, IFT Rav et IFT Régul) 

Remarque 1 : les produits de type insecticide et molluscicides sont comptabilisés dans le même critère : IFT Rav 

 

Remarque 2 : les traitements de semences ne sont pas pris en compte dans les calculs d’IFT 

 

 

  



  

CRITER 5.4 39 
Retour aux critères de diagnostic 

Bilan annuel de N (BCAN) 

Ce critère permet d’estimer le bilan annuel azoté moyen, en confrontant les quantités d’azote apportées aux 

quantités exportées suite aux interventions de récolte. 

 

Ce critère doit être interprété avec toutes les précautions d’usage. En effet, le solde de ce bilan correspond  

non seulement aux pertes par lessivage, volatilisation… mais aussi à l’organisation de l’azote dans le pool 

de l’humus du sol. Ce critère est intéressant pour des systèmes de culture en croisière depuis des dizaines 

d’années. Il devient complexe à interpréter dans le cas de déstockage volontaire d’azote, ou à l’inverse de 

stratégie d’enrichissement en matière organique du milieu (Corpen 2006, Des indicateurs azote) 

Unité :  kg N/ha/an 

Variables d’entrée :  
Quantité de fertilisant apporté, teneur N du fertilisant, exportation des récoltes, teneur N 

des organes de récolte 
Tables de 

paramétrage : 
Fertilisant, Culture 

Mode de calcul :  

𝑩𝑪𝑨𝑵 = 𝑸𝒖𝒂𝒏𝒕𝒊𝒕é 𝑵 𝒂𝒑𝒑𝒐𝒓𝒕é𝒆 
                                                     − 𝑹𝒅𝒕 𝑮𝒓𝒂𝒊𝒏 𝒏𝒐𝒓𝒎𝒆 𝟏 ∗ 𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑵𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏𝟏 

                                                     − 𝑹𝒅𝒕 𝑮𝒓𝒂𝒊𝒏 𝒏𝒐𝒓𝒎𝒆 𝟐 ∗ 𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑵𝒈𝒓𝒂𝒊𝒏𝟐 

                                                     − 𝑹𝒅𝒕 𝑷𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟏 ∗ 𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑵𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆𝟏 

                                                     − 𝑹𝒅𝒕 𝑷𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆 𝟐 ∗ 𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑵𝒑𝒂𝒊𝒍𝒍𝒆𝟐 

                                                     − 𝑹𝒅𝒕 𝑷𝒍𝒂𝒏𝒕𝒆 𝒆𝒏𝒕𝒊è𝒓𝒆 ∗ 𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑵𝒑𝒍𝒂𝒏𝒕𝒆 𝒆𝒏𝒕𝒊è𝒓𝒆 

Avec:  

Quantité N apportée (kg N/ha) : 
Quantité totale d’azote apportée durant la conduite, 

sous forme d’engrais minéral ou organique 

Rdt grain norme 1(t/ha) : Rendement de grain associé à l’espèce 1 récoltée 

Rdt grain norme 2 (t/ha) : Rendement de grain associé à l’espèce 2 récoltée 

Rdt paille 1 (t/ha) : Rendement de paille associé à l’espèce 1 récoltée 

Rdt paille 2 (t/ha) : Rendement de paille associé à l’espèce 2 récoltée 

Rdt plante entière (t/ha) : Rendement de la plante entière récoltée 

Teneur N (%) 
Teneur en N dans les organes de récolte exportés 

considérés pour l’espèce i. 

A l’échelle du 

système : 
Somme des valeurs prises par BCAN pour chaque conduite divisée par le nombre de conduites 

Remarque 1 : CRITER ne considère comme récoltés que les organes pour lesquels l’outil de l’intervention de récolte associé a 

une performance de travail non nulle. Toute autre intervention de récolte ne sera pas considérée dans ce critère. 

 

Remarque 2 : si l’humidité de récolte du grain renseignée est supérieure à l’humidité de grain à la norme (cf. Cultures), alors le 

rendement en grain est ramené à la norme d’après la formule : 

 

Rdt norme = rdt brut ∗ (
100 − humidité récolte renseignée

100 − humidité récolte à la norme
) 

 

Les rendements des pailles et des récoltes de plantes entières sont renseignés secs. 
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Quantité d'azote totale (QAN TOT) 

Ce critère calcule la quantité totale d’azote apportée suite à des interventions de fertilisation. 

Unité :  kg N/ha/an 

Variables d’entrée : Type et dose des engrais utilisés 
Tables de 

paramétrage : 
Fertilisants 

Mode de calcul : 𝑸𝑨𝑵 𝑻𝑶𝑻 =  ∑ (𝑸𝒖𝒂𝒏𝒕𝒊𝒕é 𝒆𝒏𝒈𝒓𝒂𝒊𝒔 𝒊 ) ∗ (𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑵)𝒊
𝒊

 

Avec: 
Quantité engrais i (kg, L ou m

3
/ha) : Quantité d’engrais apportée 

Teneur N (%) : Proportion d’azote de l’engrais i (cf. Fertilisants) 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par QAN TOT pour chaque conduite divisée par le nombre de 

conduites 

 
 

Quantité d'azote minéral totale (QAN MIN) 

Ce critère calcule la quantité d’azote sous forme minérale apportée suite à des interventions de fertilisation. 

Unité :  kg N/ha/an 

Variables d’entrée : Type et dose des engrais utilisés 
Tables de 

paramétrage : 
Fertilisants 

Mode de calcul : 𝑸𝑨𝑵 𝑴𝑰𝑵 =  ∑ (𝑸𝒖𝒂𝒏𝒕𝒊𝒕é 𝒆𝒏𝒈𝒓𝒂𝒊𝒔 𝒊 ) ∗ (𝑻𝒆𝒏𝒆𝒖𝒓 𝑵)𝒊
𝒊

∗ 𝑷𝑵𝒊 

Avec: Quantité engrais i  

(kg, L ou m
3
/ha) : 

Quantité d’engrais apportée 

Teneur N (%) : Proportion en azote de l’engrais i  

PN i (%) 
Proportion d’azote présent sous forme minérale dans l’engrais i 

(cf. Fertilisants) 

A l’échelle du 

système : 

Somme des valeurs prises par QAN MIN pour chaque conduite divisée par le nombre de 

conduites 
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Concentration en nitrate dans la lame drainante (MPNO3
-) 

Ce critère calcule la concentration en nitrate présente dans la lame drainante, suite à des périodes de 

lessivage. 

Unité :  mg NO3
-
/L/an 

Variables d’entrée :  
Type et quantité de fertilisant apporté, sol, travail du sol, culture, date de semis, objectif 

de rendement, climat, irrigation 
Table de 

paramétrage : 
Fertilisants, Sol, Données météorologiques, Culture 

Mode de calcul :  𝑴𝑷𝑵𝑶𝟑 = (
𝑴𝑷𝑵𝑶𝟑 𝑩 ∗ 𝟒. 𝟒𝟑

𝑽 𝒅𝒓𝒂𝒊𝒏𝒂𝒈𝒆
) ∗ 𝟏𝟎𝟎 

Avec : 

MPNO3 B 

(kg N-NO3/ha) : 
Quantité d’azote lessivée sous forme de nitrates 

V drainage (m
3
) :  Volume d’eau drainé (période printanière + hivernale) 

4,43 : Coefficient de conversion de l’élément N-NO3 en oxyde NO3 

A l’échelle du 

système : 

Même formalisme de calcul, mais en utilisant la somme des valeurs prises par MPNO3 B et la 

somme des volumes d’eau drainés sur l’ensemble des conduites. 

 

Ce formalisme a été établi afin de ne pas calculer de moyenne de concentration à l’échelle 

système. En effet, une concentration n’a de sens qu’en fonction d’un volume. Or, les volumes 

drainés varient selon chaque conduite, en faire une moyenne serait donc non pertinent 

scientifiquement. 

 

Volatilisation d’ammoniac, note INDIGO® (MNH3) 

Ce critère exprime la note INDIGO® de la maitrise des pertes d’azote sous forme ammoniacale par 

volatilisation. 

Unité :  
Valeur comprise entre 0 (note très faible) et 10 (note très élevée) 

Indicateur I-N de la méthode INDIGO® (Bockstaller et Girardin, 2008) 

Variables d’entrée :  Type, quantité et modalité d’apport du fertilisant 

Table de 

paramétrage : 
Fertilisant, Sol 

Mode de calcul :  

𝑺𝒊 𝑴𝑵𝑯𝟑 𝑩 = 𝟎 : 𝑴𝑵𝑯𝟑 𝑩 = 𝟏𝟎 

𝑺𝒊 𝑴𝑵𝑯𝟑 𝑩 ≤ 𝟐 ∗  𝑷𝒆𝒓𝒕𝒆𝒓é𝒇 :  𝑴𝑵𝑯𝟑 𝑩 = 𝟏𝟎 −
𝟑 ∗ 𝑴𝑵𝑯𝟑 𝑩

𝑷𝒆𝒓𝒕𝒆𝒓é𝒇
 

𝑺𝒊 𝑴𝑵𝑯𝟑 𝑩 >  𝟐 ∗  𝑷𝒆𝒓𝒕𝒆𝒓é𝒇 : 𝑴𝑵𝑯𝟑 𝑩 = 𝟒 − (
𝑴𝑵𝑯𝟑 𝑩 − 𝟐 ∗ 𝑷𝒆𝒓𝒕𝒆𝒓é𝒇 

𝑷𝒆𝒓𝒕𝒆𝒓é𝒇
) 

Avec : 

MNH3 B (kg N-NH3/ha/an) : Quantité d'azote volatilisée sous forme ammoniacale 

Perte réf (kg N-NH3/ha/an) : 
Perte d’azote sous forme ammoniacale de référence 

(correspond à une note INDIGO® =7) 

A l’échelle du 

système : 

Même formalisme de calcul, mais en utilisant la somme des valeurs prises par MNH3 B pour 

chacune des conduites du système (cumul des pertes de NH3). La valeur de la perte de référence 

est alors définie comme la perte de référence autorisée à l’échelle d’une conduite, multipliée par 

le nombre de conduite du système. 

Remarque : La valeur de Perte réf correspond à une perte dont la valeur est jugée satisfaisante à l’échelle d’une conduite. CRITER 

reprend la perte de référence proposée par la méthode INDIGO
®
, à savoir Perte réf = 20 kg N-NH3/ha/an. 
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Retour aux critères de diagnostic 

Emission de protoxyde d’azote, note INDIGO® (MN2O) 

Ce critère exprime la note INDIGO® de la maitrise des pertes d’azote sous forme de protoxyde d’azote. 

Unité :  
Valeur comprise entre 0 (très faible) et 10 (très élevée) 

Indicateur I-N de la méthode INDIGO® (Bockstaller et Girardin, 2008) 
Table de 

paramétrage : 
Fertilisant, Sol, Culture 

Variables d’entrée :  
Type, quantité et modalité d’apport des fertilisants, sol hydromorphe ou non, travail du 

sol, irrigation, Culture 

Mode de calcul :  

𝑺𝒊 𝑴𝑵𝟐𝑶 𝑩 = 𝟎 : 𝑴𝑵𝟐𝑶 = 𝟏𝟎 

𝑺𝒊 𝑴𝑵𝟐𝑶 𝑩 ≤ 𝟐 ∗  𝑷𝒆𝒓𝒕𝒆𝒓é𝒇 : 𝑴𝑵𝟐𝑶 = 𝟏𝟎 −
𝟑 ∗ 𝑴𝑵𝟐𝑶 𝑩

𝑷𝒆𝒓𝒕𝒆𝒓é𝒇
 

𝑺𝒊 𝑴𝑵𝟐𝑶 𝑩 >  𝟐 ∗  𝑷𝒆𝒓𝒕𝒆𝒓é𝒇 : 𝑴𝑵𝟐𝑶 = 𝟒 − (
𝑴𝑵𝟐𝑶 𝑩 − 𝟐 ∗ 𝑷𝒆𝒓𝒕𝒆𝒓é𝒇 

𝑷𝒆𝒓𝒕𝒆𝒓é𝒇
) 

Avec : 

MN2O B (kg N-N2O/ha/an) : Quantité d'azote volatilisée sous forme ammoniacale 

Perte réf (kg N-N2O/ha/an) : 
Perte d’azote sous forme ammoniacale de référence 

(correspond à une note INDIGO® =7) 

A l’échelle du 

système : 

Même formalisme de calcul, mais en utilisant la somme des valeurs prises par MN2O B pour 

chacune des conduites du système (cumul des pertes de N2O). La valeur de la perte de référence 

est alors définie comme la perte de référence autorisée à l’échelle d’une conduite, multipliée par 

le nombre de conduite du système. 

Remarque : La valeur de Perte réf correspond à une perte dont la valeur est jugée satisfaisante à l’échelle d’une conduite. CRITER 

reprend la perte de référence proposée par la méthode INDIGO
®
, à savoir Perte réf = 3 kg N-N2O/ha/an. 

 

 
 
 

Nombre de conduites dans la succession (NC) 

Ce critère correspond à la durée de la succession renseignée pour la parcelle considérée, dans l’onglet de 

Gestion des parcelles (cf. Ajouter, modifier ou supprimer une parcelle). 
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3. Démarrage de l’outil CRITER 5.4 

L’outil CRITER a été développé sous la forme d’une application fonctionnant avec le logiciel Java 

(Oracle). Une version à jour de Java SE Runtime Environment est donc nécessaire. Il est téléchargeable en 

cliquant ici. 

 

L’outil se présente sous la forme d’un dossier nommé CRITER 5.4, contenant 2 fichiers et 2 dossiers: 

 
Pour démarrer CRITER, cliquer sur le fichier CRITER 5.4.exe (si vous travaillez sous Windows) ou 

CRITER 5.4.jar (si vous travaillez sous Mac OS) pour que l’outil s’ouvre. Il n’est pas nécessaire de procéder 

à une installation en tant que telle. 

 

Son bon fonctionnement dépend de la compatibilité de la version de l’interface (fichiers CRITER 

5.4.jar ou .exe) avec la version de la base de données (nommée Criterbase.db3 dans le dossier Databases). 

CRITER 5.4 est compatible avec des bases de données 5.4 et 4.0. Si ce n’est pas le cas, un message d’erreur 

(« Votre base de données n’est pas à jour ») s’affiche lors de l’ouverture ou du calcul de CRITER. 

Dans ce cas, si la base de données utilisée est d’une version 3.2, 3.3 ou 3.4, elle peut être rendue 

compatible avec l’utilisation du patch CRITER (cf. Annexe 2) qui permet de la mettre à jour. Les versions 

antérieures à la 3.2 ne peuvent être rendues compatibles et ne sont pas utilisables avec CRITER 5.4. 

 

Astuces : 

 Il est vivement conseillé d’enregistrer régulièrement la base de données (nommée Criterbase.db3, 

contenue dans le dossier Databases) dans un autre emplacement de votre ordinateur. 

 Si vous utilisez plusieurs bases de données CRITER, sauvegardez-les dans des dossiers 

"Sauvegarde" à part (les bases doivent garder leur dénomination "Criterbase.db3"). Pour les utiliser, 

Faites en un copier-coller dans le dossier Databases lorsque vous souhaitez les utiliser. Une fois les 

modifications effectuées, faites de nouveau un copier-coller dans le dossier "Sauvegarde"  

 Ne pas mettre d’accent dans le nom du dossier où est stocké CRITER.  

 

Figure 2 : Composition de l’outil CRITER 5.4 et utilité des fichiers et dossiers qui y sont contenus 

Lib et System : contient des éléments de 
fonctionnement de CRITER (A ne pas modifier) 

DataBases : contient les bases de données (SQL), 
stockant l’ensemble des données saisies et les 
paramétrages de CRITER (Ne pas modifier son nom) 

Criter 5.4.jar (ou.exe) : permet d’ouvrir l’interface 
de CRITER 

http://www.oracle.com/technetwork/java/javase/downloads/jre7-downloads-1880261.html
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4. Langue de l’outil 

 

Par défaut, l’interface et la base de données de la version 5.4 de CRITER sont disponibles en version 

française. Cependant, une traduction en anglais des interfaces et de la base de données est disponible dans la 

version 5.4 de CRITER. 

 

Pour modifier la langue de la version de CRITER (anglais ou français), cliquer sur l’onglet Options de 

l’interface principale, puis sélectionner la langue souhaitée. Un message de confirmation de modification de 

la langue s’affiche sur l’interface. 

 

 

 

 

ATTENTION : l’outil CRITER utilise la base de données (fichier présent dans le dossier Databases) 

correspondant à la langue choisie. Ainsi, si la langue française est choisie, l’outil utilisera la base de données 

nommée « Criterbase.db3 »  et « Criterbase_UK.db3 » s’il s’agit de l’anglais. 

Cela signifie que selon la langue définie, les informations saisies par l’utilisateur seront enregistrées dans des 

bases de données différentes et que les données saisies dans une langue ne seront plus présentes dans la base 

de données d’une autre langue. 

 

Il ne faut donc pas modifier la langue de l’outil après que le travail de saisie ait débuté. 
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5. Saisie de systèmes de culture dans l’outil 

5.1. Présentation de l’interface principale 

L’interface de CRITER permet d’accéder à l’ensemble des fonctionnalités de l’outil, grâce à une 

navigation intuitive. Celle-ci se décompose en 4 parties, comme présenté ci-dessous : 

Avant tout travail de saisie, il est préférable de disposer de l’ensemble des données, présentées en 

Annexe 3, nécessaires au renseignement des onglets de paramétrage et de saisie.  

 

Figure 3 : Interface principale de CRITER et principales informations affichées 

 

 

Interface d’affichage des résultats des critères, disponible pour 

chaque conduite, système de culture/sol et exploitation/territoire. 
 

Les critères de la dimension économique et sociale et ceux de la 

dimension environnementale s’affichent dans des onglets séparés. 

A l’échelle de l’exploitation/territoire : Fonction d’ajout d’un nouveau 

système de culture et d’export des résultats des critères pour une 

exploitation/territoire. 
 

A l’échelle du système de culture/sol : Fonction de calcul des critères de 

toutes les conduites et fonction d’ajout d’une culture à la succession. 
 

A l’échelle de la conduite : Onglets de saisie des interventions culturales 

et bouton de calcul des critères. 

Composition des 

exploitations/territoires en systèmes de 

culture et en conduites 

Barre d’outil permettant la 

gestion des systèmes de culture 

et des parcelles ainsi que 

d’accéder aux tables de 

paramétrage 
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5.2. Ajout d’une parcelle ou d’un îlot 

Pour saisir les systèmes de culture (cultures et itinéraires techniques), il faut d’abord renseigner un 

contexte pédoclimatique et le département du système (qui attribut des DPU) se définissant depuis les 

interfaces « Gestionnaire d’îlots » et « Gestion des parcelles ».  

 

Dans un territoire ou une exploitation, on considère que :  

 un îlot est un ensemble de parcelles homogènes du point de vue climatique ; 

 une parcelle est un espace cultivé homogène du point de vue du sol. 

 

5.2.1. Ajouter, modifier ou supprimer un îlot 

L’ajout, la modification ou la suppression d’un îlot se fait dans l’onglet « Gestionnaire d’îlot » :  

 

L’îlot regroupe des parcelles dont les caractéristiques topographiques et pédologiques peuvent différer. 

Il est caractérisé par un nom, un département (qui définit le montant des DPU, cf. DPU), une station météo 

(cf. Données météorologiques) et potentiellement par une période critique d’utilisation de l’eau (critère 

IRRC). Une période critique correspond à la période sèche et/ou d’étiage locale. Il s’agit là de données à 

renseigner obligatoirement (en rouge), car nécessaires aux calculs des critères. 

 

Il est aussi possible de renseigner les données suivantes qui sont facultatives : adresse, ville, téléphone (en 

vert), qui ne sont pas nécessaires aux calculs de critères. 

 

 

Figure 4. Interface Gestion des îlots, permettant l’ajout d’un îlot 
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5.2.2. Ajouter, modifier ou supprimer une parcelle  

L’ajout de nouvelle parcelle s’effectue en sélectionnant un îlot puis en cliquant sur le bouton 

« Gestionnaire des parcelles ». 

 

 

Chaque parcelle est caractérisée par un nom, une surface (en ha, nécessaire aux calculs des critères à 

l’échelle de l’exploitation, cf. Echelle exploitation/territoire), une pente, la durée exacte de la succession 

saisie (en nombre d’années), un type de sol (cf. Sols), un niveau estimé de sensibilité à l’érosion hydrique 

(cf. Estimation de l’érodibilité), une distance à un cours d’eau et la présence et largeur d’une bande enherbée 

en bas de pente. 

 

ATTENTION : Ne pas nommer de parcelle du même nom que l’îlot dans lequel elle est présente. 

 

ATTENTION : Le choix d’un sol n’est pas anodin dans les résultats des calculs des critères. Il est impératif 

de le paramétrer de manière rigoureuse à partir de l’interface de paramétrage Sols. 

 

ATTENTION : Il n’est pas possible d’enregistrer plus de 85 parcelles pour un même îlot (capacité 

maximale de l’affichage de l’outil). Pour en renseigner d’avantage, créer un nouvel îlot avec un paramétrage 

identique. 
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Figure 5: Interface Gestion des parcelles, permettant l’ajout de parcelles pour un même îlot 

Le renseignement de l’ensemble de ces informations est obligatoire afin de garantir le bon calcul des 

critères. Les données de pente, distance au cours d’eau, présence de bande enherbée et l’érodibilité sont 

nécessaires afin d’appréhender les risques d’érosion des sols (critère SENS) et de transfert de matières 

actives dans les eaux superficielles (critère MPES). La surface renseignée de la parcelle permet de pondérer 

le résultat de chaque critère lors du calcul des critères à l’échelle de l’exploitation. La Durée de la rotation est 

utilisée pour affecter une année climatique à l’îlot : à la droite de ce champ est précisée l’année climatique de 

référence pour toute la succession (cf. Détermination de l’année climatique de référence par CRITER). 

 

Estimation de l’érodibilité : 

 

L’érodibilité correspond à « la stabilité et à la cohésion des sols, c’est-à-dire à leur résistance au 

cisaillement et à leur plus ou moins grande facilité à être mobilisés par le ruissellement » (Cerdan et al., 

2006). Par exemple, une érodibilité élevée se caractérise par un risque important de coulées de boue sur la 

parcelle. Ce critère est nécessaire à la caractérisation du critère SENS. 

 

Lors de l’ajout d’une nouvelle parcelle, il est demandé de caractériser son érodibilité, par une valeur 

comprise entre 0 et 5. 

 

Afin de déterminer le niveau de sensibilité du sol à l’érodibilité, il est proposé de s’appuyer sur une règle 

de pédo-transfert présentées en Figure 6. Celle-ci permet de convertir les données texturales du sol (% argile, 

limon et sable) en 5 classes (1= très faible et 5 = très forte), reflétant différents niveaux de sensibilité d’un sol 

à l’érodibilité. Une sixième classe est aussi proposée dans CRITER, correspondant à une érodibilité 

inexistante (Erodibilité = 0 : sensibilité nulle). 
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Figure 6 : Classes d’érodibilité de la parcelle selon les données texturales du sol (INRA-IFEN, dans Cerdan et al., 2006) 
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Détermination de l’année climatique de référence par CRITER : 

 

A droite de la durée de la rotation est précisée l’année climatique de référence pour toute la succession. 

Celle-ci sera mobilisée lors du calcul des pertes d’azote par lessivage, dont les critères MPNO3 B et MPNO3 

sont très sensibles aux valeurs de précipitation qui y sont paramétrées. 

 

L’année climatique de référence est déterminée à partir de la Durée de la succession (cf. Ajouter, 

modifier ou supprimer une parcelle) et du nombre d’années climatiques disponibles pour la station 

météorologique sélectionnée, selon règles suivantes : 

 

 Si le nombre d’années de la série climatique est inférieur au nombre d’années de la succession, alors 

il sera choisi par défaut la dernière année de la série climatique comme année de référence ; 

 Si le nombre d’années de la série climatique est un multiple de la Durée de la rotation, alors pour 

chaque conduite sera choisi aléatoirement un couple d’années (ex : 2009-2010 ou 2005-2011). Ces 

années choisies ne seront pas forcément des années successives ; 

 Si le nombre d’années de la série climatique est supérieur et non multiple du nombre d’années de la 

succession, CRITER choisit par défaut la dernière année de la série climatique comme année de 

référence. 

 

ATTENTION 1 : Dans le cas où seule une année de la série climatique est identifiée comme année de 

référence, CRITER considèrera que le 1
er
 Janvier est précédé du 31 Décembre de la même année. Or, il n’y a 

pas réellement de continuité entre ces deux dates. C’est pourquoi il est conseillé à l’utilisateur de ne 

renseigner qu’une seule année météorologique, débutant et se finissant approximativement aux dates de 

récolte des cultures. Par contre, il faut corriger manuellement l’année afin qu’elle soit la même pour la 

période « Récolte - 1
er
 Janvier »  et « 1

er
 Janvier – Récolte ». Ainsi, CRITER considérera qu’il s’agit d’une 

seule et même année climatique complète. 

 

Par exemple :  

① Paramétrer une année météorologique dans l’onglet Données météorologiques, allant du 1
er
 Août 

2010 au 31 Juillet 2011. Il y a ainsi continuité de l’année climatique renseignée.  

 

② Puis corriger manuellement les valeurs des années, tel que l’on ait par exemple : 1
er
 Août 2011 au 31 

Décembre 2011 et 1
er
 Janvier 2011 - 31 Juillet 2011. On renseignera donc une série climatique 

« 2011 », constituée de la 2
ème

 moitié de 2010 et de la première moitié de 2011. 
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ATTENTION 2 : Le calcul des pertes d’azote par lessivage (MPNO3 B et MPNO3) est très sensible aux 

précipitations de l’année climatique renseignée.  

1- Dans le cas où l’on souhaite faire le lien avec des valeurs mesurées de pertes de nitrates, il est 

suggéré de prendre des années climatiques réelles.  

 

2- Par contre, si l’on souhaite s’affranchir de l’aléa pluviométrique (non maitrisé au champ) et estimer 

un risque potentiel de lessivage, il est plutôt conseillé de prendre une année climatique 

caractéristique (type médiane ou décile). 

L’Annexe 4 propose une méthodologie permettant de caractériser le risque de lessivage des années 

d’une série climatique, afin que l’utilisateur soit en mesure de renseigner dans CRITER le contexte 

climatique qu’il juge le plus pertinent à son étude. 
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5.3. Ajouter des cultures à la succession 

L’ajout d’une conduite se fait en cliquant sur le bouton « Ajouter une culture à la succession », qui 

s’affiche sur l’interface principale de chaque système de culture/sol. 

 

L’Annexe 5 présente l’ensemble des cultures proposées dans CRITER 5.4. Si une culture n’y est pas 

paramétrée, voir les tables de paramétrage Caractéristiques des cultures. 

 

Une liste déroulante permet de sélectionner la culture principale de la conduite parmi celles présentes 

dans la base de données. L’utilisateur doit ensuite sélectionner une des deux options suivantes : 

 

 Nouvelle conduite : édite une conduite, vierge, sans aucune intervention ni donnée enregistrée ; 

 Copier une conduite existante : duplique l’ensemble des interventions et informations d’une 

conduite déjà saisie pour une autre parcelle ou îlot. Tout modification d’intervention de la conduite 

copiée ne sera pas répercutée sur la conduite ajoutée (et inversement). Pour que cette option soit 

disponible, il faut qu’une conduite avec la même culture principale ait déjà été enregistrée. 

 

Une fois la conduite enregistrée, celle-ci est ajoutée à la suite de celles déjà renseignées dans la succession. 

 

Chaque culture de la succession est définie par le type de culture mise en place et éventuellement la 

valorisation de différents organes de récolte. Les cultures de type prairie, susceptibles d’être pluriannuelles, 

sont distinguées en deux modalités : "1
ère

 année" et "Après 1
ère

 année". La deuxième modalité est à 

sélectionner dès lors qu’il s’agit au moins de la 2
ème

 année de présence successive de la culture (cf. Cas 

particuliers de certaines cultures). 

 

Figure 7 . Interface Gestion des cultures permet de sélectionner la culture et de nommer la conduite associée. 
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Certaines cultures disponibles sont des cultures en association. Dans ce cas précis, il s’agit 

d’associations dont les espèces la composant sont semées simultanément ou à des dates peu éloignées. Il ne 

s’agit pas de cultures semées à plusieurs mois d’intervalle (ceci est important afin de ne pas biaiser le taux de 

couverture du sol par le couvert). 

 

Si une culture principale n’est pas présente dans la liste, il est possible : 

 

 De paramétrer une nouvelle culture, afin qu’elle corresponde précisément à l’attente de l’utilisateur. 

Il s’agit d’une démarche longue et minutieuse, nécessitant de renseigner un nombre important de 

tables de paramétrage (cf. Cultures). 

 De sélectionner une culture se rapprochant de la culture souhaitée. Il est toutefois nécessaire qu’il 

s’agisse d’une espèce de la même famille, implantée à des dates de semis similaires (régit la 

couverture du sol, nécessaire aux critères issus de I-Phy, aux calculs de lessivage des nitrates et 

DMEAU) et aux teneurs NPK proche dans les organes de récolte (critères mobilisant la quantité 

d’azote assimilée par la culture et de N, P et K exportée). Le paramétrage du coût des semences et du 

prix de vente peuvent aussi être modifiés (les critères économiques en dépendent). 

 

Astuces :  

 Dès lors qu’une conduite est ajoutée, il n’est plus possible d’en modifier la culture principale choisie. 

Il faut donc être vigilant lors de son ajout, de bien choisir la culture principale souhaitée. Le nom de 

la culture sélectionnée sera cependant visible dans l’onglet Semis (en haut à gauche). Vérifier cette 

information assurera de ne pas avoir effectué une erreur de manipulation au moment de l’ajout de la 

conduite. 

 La fonctionnalité de duplication n’est possible que conduite par conduite. Pour dupliquer un système 

existant, répéter l’opération de duplication pour chaque conduite dudit système. 

 Il est possible de modifier l’ordre des conduites dans un système, à l’aide des flèches haut et bas 

(voir ci-dessous) situées en dessous de l’arbre hiérarchique. Il sera alors nécessaire de recalculer les 

critères des conduites déplacées.  
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5.4. Description générale d’une conduite 

5.4.1. Préambule 

Le système de culture est décrit dans l’outil CRITER comme étant une série de conduites culturales 

successives, dans un contexte pédoclimatique homogène. Chaque conduite est décrite par une culture 

principale de la succession, complétée par une culture intermédiaire ou une culture dérobée réalisée pendant 

la phase d’interculture précédant le semis de la culture principale, et par avec les interventions culturales 

réalisées pendant les phases d’interculture puis de culture. Une conduite correspond à la suite des 

interventions culturales réalisées pendant la campagne culturale (i.e. de la récolte de la culture précédente à 

la récolte de la culture en cours). 

 

 

 

La description d’une conduite repose sur une série d’interventions culturales réparties en 9 onglets :  

 

 

Dans chacun de ces onglets, pour saisir une nouvelle information, l’utilisateur doit : 

 cliquer sur « ajouter », puis saisir les caractéristiques de l’intervention culturale (date, outils, …) ; 

 cliquer sur « enregistrer » pour sauvegarder les informations saisies. 

 

Pour modifier une intervention culturale déjà saisie, l’utilisateur doit : 

 sélectionner ladite intervention en cliquant dessus, puis effectuer les modifications souhaitées ; 

 cliquer sur le bouton « enregistrer » pour conserver l’information. 

 

Pour les interventions de Fertilisation, Applications pesticides, Luttes biologiques, Travail du sol et 

Irrigation, il est demandé de renseigner une fréquence d’intervention (comprise entre 0 et 1 – 1 par défaut).  

 

La fréquence d’intervention permet de simuler des interventions non systématiques durant l’itinéraire 

technique d’une conduite (exemple : pour une conduite de blé, labour effectué qu’une fois sur 2, ou 

traitement herbicide réalisé 1 année sur 3). La contribution de telles interventions est alors réduite dans les 

Conduite  = culture (principale et intermédiaire/dérobée) + itinéraire technique 

associé 
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valeurs des critères calculés (par exemple, la charge mécanique est réduite de 50 % lorsque l’on effectue un 

labour 1 année sur 2 au lieu d’être systématique durant une conduite). 

 

Astuces : 

 Afin que l’outil puisse enregistrer correctement l’ensemble des interventions saisies dans un même 

onglet, il est préférable d’enregistrer les interventions les unes après les autres (exemple : enregistrer 

les produits phytosanitaires appliqués un à un et non tous d’un coup). 

 Le passage de la souris sur chacun des onglets (excepté Interculture précédente) permet de visualiser 

les interventions déjà saisies dans chaque onglet. 

5.4.2. Présentation des onglets de saisie d’interventions culturales 

5.4.2.1. Onglet « Interculture précédente » 

La saisie d’une conduite rassemble l’ensemble des interventions culturales réalisées entre la récolte de la 

culture précédente jusqu’à la récolte de la culture principale. Une culture intermédiaire peut donc être 

implantée durant la période d’interculture précédant la culture principale, assurant une couverture du sol 

entre la récolte du précédent et le semis de la culture principale. 

Cet onglet permet de renseigner les interventions culturales relatives à la gestion d’une culture 

d’intermédiaire ou dérobées. 

 

Figure 8 : Interface de l’onglet Interculture précédente 
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Les dates saisies dans cette interface permettent d’identifier la période durant laquelle le sol est couvert 

par la culture intermédiaire (cf. Couverture du sol). Il faut donc renseigner une date de semis (cf. Données 

semis) et de destruction, chimique – par apport d’herbicide(s) – ou mécanique (cf. Données Destruction de 

l’interculture : Applications d’herbicides et Travail du sol). 

 

ATTENTION : La date de destruction de la culture intermédiaire doit impérativement être renseignée avant 

la date de semis de la culture principale : CRITER ne permet pas de considérer 2 cultures différentes 

présentes sur la parcelle au même moment (voir Cas particuliers de certaines cultures). 

 

 

Données semis : 

Le cadre présent dans la zone supérieure de l’interface permet de renseigner les informations relatives au 

semis de la culture intermédiaire : 

La date de semis indique le jour et le mois à partir desquels la culture intermédiaire est semée. Dans le 

cas d’une culture de sous-semis, implantée avant la récolte du précédent, voir le cas particulier Culture de 

sous-semis. 

La densité de semis (en unité/ha), ainsi que le prix unitaire de la semence déterminent le coût des 

semences (€/ha) de la culture intermédiaire. L’utilisateur a la possibilité d’en modifier le prix unitaire, la 

modification ne sera alors effective que pour la conduite en cours. Après enregistrement, le prix unitaire est 

automatiquement "verrouillé" : il n’est pas remis à jour si la culture intermédiaire sélectionnée est modifiée. 

Un Clic sur la case "Verrouiller" permet de le réinitialiser à la prochaine modification de la culture 

intermédiaire. 

 

 

Cas particulier des repousses de culture : 

Il est envisageable que la couverture du sol durant la période d’interculture soit assurée par les repousses 

de la culture précédente.  

Pour cela, lors de la récolte du précédent, sélectionner une modalité « Exportés, repousses favorisées », 

« Enfouis, repousses favorisées » ou « Mulch ». Le taux de couverture du sol durant la période d’interculture 

sera alors est définit à 0.5 jusqu’au semis de la culture principale. Il n’est ainsi pas nécessaire de renseigner 

de semis et de destruction de culture intermédiaire dans cet onglet. 
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Données Destruction de l’interculture : Applications d’herbicides et Travail du sol : 

Ils sont situés dans la zone inférieure de l’interface et ont pour but de définir les modalités de la 

destruction des couverts vivants non récoltés.  

 

Il ne faut donc renseigner qu’une seule intervention dans l’un ou l’autre de ces sous-onglets.  

En effet, ils servent uniquement à renseigner l’intervention permettant de détruire la culture intermédiaire, à 

savoir la date et la méthode de destruction (chimique ou mécanique). A noter que la culture intermédiaire est 

considérée détruite même si la fréquence est inférieure à 1 (ce qui permet de renseigner une destruction ayant 

lieu 2 fois sur 3 en mécanique et 1 fois sur 3 par lutte chimique par exemple). 

Toute autre intervention autre que de destruction de la culture intermédiaire et ayant eu lieu durant 

l’interculture est à renseigner dans les Onglet « Applications pesticides » et Onglet « Travail du sol ».  De 

même, un apport d’irrigation effectué pour l’implantation de la culture intermédiaire, est à renseigner dans 

l’Onglet « Irrigation ». 

 

 

Cas particuliers : 

1. Si aucune intervention de destruction de la culture intermédiaire n’est renseignée, par défaut, la date 

de destruction de cette culture est considérée comme réalisée le 31 décembre. 

2. En cas de gel détruisant le couvert, au point de ne plus assurer de couverture du sol, il faut tout de 

même indiquer dans CRITER une intervention de destruction de l’interculture. Il est alors possible 

de renseigner l’outil *Aucun outil dans le sous-onglet Travail du sol (car aucune intervention 

mécanique n’a été nécessaire pour détruire le couvert) et à la date à laquelle on considère que le 

couvert gélif n’assure plus la couverture de la parcelle.  

 

Remarque :  

L’enregistrement d’une intervention de destruction n’est autorisé que si un semis de culture intermédiaire est 

présent. Autrement, les données ne sont pas enregistrées.  
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5.4.2.2. Onglet « Travail du sol » 

Certaines interventions mécaniques sont déjà renseignées dans d’autres onglets d’interventions 

culturales : 

 Les interventions relatives au semis et à la destruction d’une culture intermédiaire (dans Onglet 

« Interculture précédente ») ; 

 les outils utilisés pour le semis et la récolte de la culture principale (si la récolte ne nécessite qu’une 

seule intervention mécanique, (dans Onglet « Semis » et Onglet « Récolte ») ; 

 les outils utilisés pour l’épandage de produits fertilisants (dans Onglet « Fertilisation »), 

phytosanitaires (dans Onglet « Applications pesticides » et Onglet « Interculture précédente ») ou de 

lutte biologique (dans Onglet « Luttes biologiques »). 

 

Toutes les autres interventions mécaniques de la conduite de culture sont à renseigner dans cet onglet. Il 

s’agit de : travail du sol avant (Labour, Décompactage, …) et après l’implantation de la culture principale 

(Roulage, Buttage, …), désherbage mécanique (Hersage, Binage,…) et gestion des résidus de récolte 

(Broyage, Déchaumage, …), à l’exception de certaines interventions qui sont à préciser ailleurs. 

 

  

Figure 9 : Interface de l’onglet Travail du sol 

 

Pour chaque conduite, et même si aucune intervention de travail du sol n’est renseignée, il est 

impératif de renseigner le type de travail du sol (liste déroulante Profondeur de travail du sol) : semis direct, 

techniques culturales simplifiées ou labour à 15, 20, 25, 30 ou 35cm. Cette information est mobilisée dans le 

calcul des critères MSO et QS. Elle est à renseigner en fonction des interventions culturales. Si au moins un 
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labour a été effectué, renseigner "Labour", avec la profondeur correspondante. S’il y a été saisi des 

interventions travail du sol autres que du labour, renseigner "Techniques culturales simplifiées". Si aucune 

intervention de travail du sol n’a été saisie, renseigner "Semis direct" ou "Techniques culturales simplifiées" 

(semis en combiné par exemple). 

 

Pour chaque intervention, sélectionner l’outil utilisé dans la liste déroulante et renseigner la 

fréquence d’intervention, qui permet de pondérer les charges opérationnelles (CO) et mécaniques (CM), ainsi 

que le temps de travail (EMP) et le nombre de passages (NP). L’information de la date (jour et mois) est 

facultative aux calculs, mais permet de repositionner l’intervention saisie dans l’itinéraire technique de la 

conduite. 

 

ATTENTION : si deux interventions différentes sont réalisées le même jour dans le champ, décaler 

artificiellement une de ces interventions d’une journée, pour éviter des erreurs de calcul. En effet, si 2 outils 

identiques sont renseignés à la même date dans cet onglet, alors CRITER ne considère qu’une seule 

intervention de travail du sol. Les charges de mécanisation (CM), opérationnelles (CO), le temps de travail 

(EMP) et le nombre de passages (NP) ne prendront donc en compte qu’un passage sur la parcelle dudit 

l’outil. 

 

 

Des champs permettent de visualiser le paramétrage de chaque outil de la liste déroulante : 

Performance de travail (ha/h), Consommation de carburant (l/ha), Coût d’utilisation sans main d’œuvre et 

sans fioul (€/h) et Type de tracteur. Sélectionner l’outil dans la liste déroulante pour actualiser les valeurs. 

Ces données sont visualisables mais non modifiables directement par l’interface de saisie. Pour en 

modifier le paramétrage, aller dans la table de paramétrage Outils. Les modifications qui y seront effectuées 

seront répercutées à l’ensemble des outils saisis. A noter que le Type de tracteur est facultatif, car il n’est 

mobilisé dans aucun calcul. 

 

Les outils proposés dans la liste déroulante sont proposés selon différents niveaux d’utilisation 

(Faible, Moyen, Fort). Ces niveaux sont définis à partir des heures d’utilisation de l’outil dans un assolement 

associé au système de culture. Ils permettent donc de refléter des amortissements différents de l’outil. 

 

 

Astuces :  

 Il est courant que lorsque l’on ajoute ou modifie une intervention de travail du sol, l’ensemble des 

informations ne soient pas visibles dans la liste des interventions après l’enregistrement et laissent 

place à une case blanche. Il suffit de fermer l’onglet Travail du sol puis de le rouvrir pour que 

l’intervention soit alors complétement visualisable.  
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Propositions de méthode pour estimer le niveau d’utilisation des outils dans CRITER 

 

Le paramétrage des outils présents dans la version 5.4 de CRITER propose des coûts économiques 

différents selon la surface d’utilisation de l’outil. 3 niveaux d’utilisation ont été définis : Faible (Fa), Moyen 

(Mo) et Fort (Fo). Ce paramétrage a été établi en posant l’hypothèse d’une exploitation type d’une SAU de 

150-200 ha. Les largeurs des outils, ainsi que les tracteurs disponibles et leur puissance ont ainsi été 

dimensionnés en cohérence avec cette hypothèse. 

 

Lors de l’utilisation de CRITER, l’utilisateur est libre de choisir le niveau d’utilisation qu’il juge le 

plus pertinent dans sa situation. Pour cela, deux méthodes peuvent être proposées, posant chacune comme 

hypothèse que le système étudié est mis en œuvre sur la totalité de la SAU de l’exploitation fictive : 

 

1- Estimer de façon qualitative le niveau d’utilisation de chaque outil, en repositionnant le nombre 

de passage de l’outil à l’échelle du système par rapport à des nombre de passages préalablement 

fixés, bornant chaque niveau d’utilisation. 

 

Exemple : on définit qu’une utilisation forte d’une charrue correspond à 1 labour systématique (sur toutes les 

cultures de la succession), qu’une utilisation moyenne correspond à des labours avant 2 cultures sur 3 et une 

utilisation faible à un labour avant 1 culture sur 3.  

Ainsi, sur une succession de 3 années, s’il y a un labour 2 années, on peut proposer de choisir le niveau 

d’utilisation Moyen et donc l’outil « Labour – M ». 

 

 

2- Estimer de façon quantitative le niveau d’utilisation, en confrontant la surface travaillée par 

l’outil durant la succession, aux seuils définissant les 3 niveaux d’utilisation de l’outil : 

a. Si le système évalué a une succession de n années, cela revient à considérer que chaque 

année, entre 150/n et 200/n hectares de la SAU sont consacrés à chaque terme de la 

succession (on fixe pour la suite : 175/n ha) ; 

b. Comptabiliser le nombre de passages de chaque outil sur l’ensemble du système ; 

c. Convertir ce nombre de passages en la surface travaillée annuellement par l’outil, telle 

que : surface travaillée outil = (175/n) * nb de passage à échelle système ; 

d. Confronter cette surface travaillée annuellement aux hypothèses des 3 niveaux 

d’utilisation utilisées dans le paramétrage, afin de déterminer à quel niveau d’utilisation 

est soumis l’outil. 
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Exemple : cas d’un déchaumage à disque : l’outil est utilisé 5 fois dans une succession de 3 cultures. 

a. La surface consacrée annuellement à chaque terme de la succession est égale à 
175

3
= 58 ℎ𝑎 

b. L’outil est utilisé 5 fois sur l’ensemble du système 

c. La surface travaillée annuellement avec cet outil est égale à 5*58 = 290 ha/an 

d. La valeur 290 étant plus proche de 275 (définit un niveau d’utilisation Moyen), on choisit 

pour cet outil et ce système un niveau d’utilisation Moyen 

 

  

Nb d’hectares 

travaillés par an 
350 

d’hec

275

d’he

200 

Niveau 

d’utilisation 

Faible 

Niveau 

d’utilisation 

Moyen 

Niveau 

d’utilisation 

Fort 
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5.4.2.3. Onglet « Semis » 

Cet onglet permet de fournir les informations relatives à l’intervention de semis de la culture principale 

de la conduite.  

 

Figure 10 : Interface de l’onglet Semis 

 

Pour chaque conduite, il est nécessaire de renseigner une date de semis de la culture principale, sinon la 

période de couverture du sol de cette culture ne pourra être déterminée par CRITER. Cette date de semis 

définit la date à partir de laquelle l’implantation de la culture est jugée réussie et sert à identifier la période 

durant laquelle le sol est couvert par la culture (cf. Couverture du sol). Le matériel utilisé pour le semis peut 

aussi être renseigné. 

 

Le renseignement de l’objectif de rendement (et non le rendement potentiel), exprimé en t/ha, est 

nécessaire pour estimer la dose recommandée d’azote pour la culture. Il est mobilisé dans le calcul du critère 

MPNO3 B afin d’estimer le niveau d’équilibre de fertilisation. 

 

L’information de la sensibilité de la variété à la fusariose est nécessaire au calcul du critère QS. 

 

Le type de semences est une information facultative aux calculs effectués par CRITER.  

 

La densité de semis (ha/unité) est à renseigner en respectant l’unité de semence paramétrée (cf. Cultures) 

et qui s’affiche dans le champ Unité de semence (kg/ha, plant/ha, dose de 50 000, 300 000 ou 150 000 

graines) Le coût total des semences (€/ha) est calculé en fonction du Prix unitaire de semence (€/unité) et 

affiché dans le champ Coût semences. L’utilisateur a la possibilité de modifier le prix unitaire de semence, 

mais cette modification n’est effective que pour l’intervention de semis de la conduite en cours.  
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5.4.2.4. Onglet « Applications pesticides » 

Cet onglet permet de renseigner l’ensemble des interventions phytosanitaires effectuées durant la période 

de présence de la culture principale ou intermédiaire ou bien durant la période d’interculture.  

 

Une exception à cette règle : l’application d’herbicides destinée à la destruction du couvert d’interculture 

n’est pas à renseigner dans cet onglet, mais dans l’Onglet « Interculture précédente ». 
 

 

Figure 11 : Interface de l’onglet Applications pesticides 

 

Pour renseigner un produit phytosanitaire, il est possible de filtrer l’ensemble des produits disponibles en 

fonction de leur type (herbicide, insecticide, …). La liste déroulante n’affiche comme choix que les produits 

du type sélectionné. Ensuite, renseigner l’outil utilisé ainsi que la date d’application. La date est nécessaire 

aux calculs des critères MPES, MPEP et MPA, dont les valeurs dépendent du taux de couverture du sol à la 

date d’application des produits phytosanitaires. 

 

Renseigner si le produit est incorporé ou non. La modalité renseignée par défaut est "en surface". Cette 

information rentre en compte dans les calculs des critères MPES, MPEP et MPA : l’incorporation réduit par 

exemple le risque de volatilisation et de ruissellement des matières actives. 

 

La fréquence d’intervention et le % de surface traitée définissent respectivement la proportion de la 

parcelle où l’outil est effectivement passé et le pourcentage de la surface balayée par l’outil ayant été 

effectivement traitée (cf. Cas particuliers d’application de produits phytosanitaires). 

 

La dose homologuée est déterminée en fonction du paramétrage de la base de données CRITER et 

dépend de la culture principale renseignée.  
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ATTENTION : Il est vivement recommandé d’être vigilant à la dose homologuée proposée par CRITER. 

En effet, il s’agit de valeurs évoluant régulièrement suite à l’évolution de la règlementation et des 

homologations des différents produits phytosanitaires. De plus, la base de données de CRITER n’est pas 

complétement exhaustive, d’où des erreurs et des données manquantes dans les doses homologuées 

proposées. 

 

Remarque : un produit qui n’est pas appliqué ne doit jamais figurer dans les interventions. Pour éviter toute 

erreur de calcul, effacer un produit qui n’est pas utilisé, et ne jamais inscrire une dose nulle. 

 

Pour chaque produit saisi, un champ permet de visualiser le prix qui lui est attribué dans le paramétrage. 

Il s’agit là d’une proposition, que l’utilisateur est libre de modifier à partir de l’interface Pesticides. 

 

Cas particuliers d’application de produits phytosanitaires :  
 

Plusieurs produits mélangés dans la même « bouillie » : pour simuler une intervention phytosanitaire pour 

laquelle plusieurs produits commerciaux mélangés dans la même bouillie, renseigner les mêmes dates 

d’intervention, fréquences de traitement, pourcentages de surface traitée et avec le même outil, pour chaque 

produit concerné. CRITER considère qu’ils sont appliqués durant le même passage, les charges de 

mécanisation (CM), opérationnelles (CO) et le nombre de passages (NP) ne prendront donc en compte qu’un 

passage de l’outil renseigné sur la parcelle.  

 

Traitement sur une partie de la parcelle : dans le cas où l’intervention saisie n’est pas effectuée sur 

l’ensemble de la parcelle (traitement de ronds de chardons par exemple), il faut modifier la fréquence, pour y 

renseigner la part de la parcelle où l’outil de traitement est réellement intervenu. Les charges (CM et CO) et 

le nombre de passage (NP) sont alors pondérés par la surface sur laquelle est effectivement intervenu l’outil 

de traitement. 

 

Traitement localisé : différent d’un traitement en plein, le traitement localisé revient à n’appliquer un produit 

phytosanitaire que sur une partie de la surface balayée par l’outil (exemple : désherbinage ou traitement 

molluscicide sur la bande de semis par exemple). Il faut pour cela modifier le % de surface traitée, qui devra 

alors être égal au pourcentage de la surface de la parcelle couvert par le produit. Les charges (CM et CO) et 

le nombre de passage (NP) restent égaux aux valeurs d’un traitement sur l’ensemble de la parcelle. 

 
 

 

 Fréquence d’intervention % surface traitée 

Traitement en plein sur l’ensemble de la parcelle Egale à 1 Egale à 100 

Traitement en plein sur une partie de la parcelle Inférieure à 1 Égale à 100 

Traitement localisé, sur l’ensemble de la parcelle Egale à 1 Inférieure à 100 

Traitement localisé, sur une partie de la parcelle Inférieure à 1 Inférieure à 100 

Tableau 4 : Valeur de Fréquence d’intervention et % surface traitée pour des cas particuliers de traitements phytosanitaires 
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5.4.2.5. Onglet « Luttes biologiques » 

L’onglet Luttes biologiques permet de renseigner les produits de biocontrole appliqués durant la 

conduite. De par leur caractère biologique, ces produits ne participent pas aux calculs des IFT ni des critères 

issus du module I-Phy (MPA, MPES et MPEP). 

 

Aussi, et contrairement aux matières actives des produits de lutte chimique conventionnelle, il n’existe 

pas de source fiable fournissant l’énergie nécessaire à la production des matières actives de produits de lutte 

biologique. Il a donc été fait le choix de ne pas considérer la contribution des produits de lutte biologique à la 

consommation énergétique dans CRITER, d’autant plus que leur contribution aurait été négligeable par 

rapport aux autres postes de consommation énergétique. 
 

 

Figure 12 : Interface de l’onglet Luttes biologiques  

 

Le coût de l’unité de produit apporté s’affiche dans le champ Coût unitaire. Il est possible d’en 

modifier la valeur pour la conduite en cours, ce qui ne sera pas répercuté sur les autres conduites saisies. Le 

coût total de l’application s’affiche ensuite dans le champ Coût (en euro/ha). 

 

Si un produit de lutte biologique n’est pas disponible dans la liste déroulante proposée, il est possible 

de le paramétrer à partir de l’interface de paramétrage Produits de lutte biologique. 

 

Astuces : 

 Certains produits ne nécessitent pas le passage d’un outil mécanique sur la parcelle (ex : si appliqués 

à la main). Il est alors possible de sélectionner l’outil *Aucun outil, permettant de n’affecter aucune 

charge mécanique et un temps de passage nul à l’intervention. Si l’utilisateur souhaite affecter un 

temps d’application, sans charge de mécanisation, paramétrer un nouvel outil via l’interface Outils. 

 Certains produits de lutte biologique sont commercialisés avec des doses homologuées                 

(ex : Contans WG). L’utilisateur peut donc les renseigner dans l’onglet Application pesticides s’il 

souhaite que ces produits soient pris en compte dans les critères IFT et MPA, MPES et MPEP.  
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5.4.2.6. Onglet « Irrigation » 

Cet onglet permet de renseigner les interventions d’irrigation ayant eu cours durant la phase de 

culture principale. Les valeurs renseignées participent à la détermination du volume d’eau drainé durant la 

conduite, nécessaire au calcul de lessivage des nitrates (MPNO3 B et MPNO3). Les critères AUTEA et IRRC 

dépendent aussi de ces données, ainsi que l’ensemble des critères économiques et énergétiques. 
 

 

Figure 13: Interface de l’onglet Irrigation 

 

Pour chaque intervention d’irrigation, il est demandé de renseigner la date, la quantité apportée (en 

mm/ha), la fréquence de l’apport et le matériel d’irrigation utilisé. 

 

Le matériel d’irrigation de la version 5.4 de CRITER propose des valeurs de paramétrage pour les 3 

types de systèmes d’irrigation majoritairement utilisés en France, à savoir enrouleur, rampe frontale et pivot 

fixe. De la même manière que pour les outils mécaniques, on différencie 3 niveaux d’utilisation (faible, 

moyen ou fort, voir). Les coûts d’utilisation de ces outils sont issus des valeurs proposées par le Barème 

d’irrigation 2013 publiée par la Chambre d’Agriculture du Loiret (accessible en cliquant ici). Pour chaque 

outil, la consommation en carburant est nulle et la performance de travail est de 1 ha/h (permet de 

comptabiliser le coût de chaque intervention d’irrigation à l’hectare). 

 

Outil Niveau d’utilisation Coût d’utilisation (€/ha) Surface (ha) développée par an 

Enrouleur 90x350 Faible 14,67 120 

Enrouleur 100x450 Moyen 17,81 150 

Enrouleur 125x750 Fort 33,39 180 

Rampe 190 m 

Faible 52,45 94 

Moyen 46,95 105 

Fort 28,17 175 

Pivot fixe 300m 

Faible 46,59 88 

Moyen 41,41 99 

Fort 24,85 165 

Tableau 5 : Outils d’irrigation paramétrés dans CRITER 5.4 

http://www.loiret.chambagri.fr/fileadmin/documents/Machinisme/Bareme_irrigation2013.pdf
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La charge mécanique (en euro/ha) de l’outil d’irrigation est prise en compte dans le critère Charges 

de mécanisation (CM). 

 

Les quantités d’eau apportées par l’irrigation ayant des répercussions importantes sur les valeurs des 

critères énergétiques et économiques, on considère qu’elles contribuent aux Charges opérationnelles (CO), 

proportionnellement aux volumes apportés. Ainsi, un coût économique de l’eau d’irrigation (en cts 

d’euro/m
3
) est paramétré dans l’interface de paramétrage Variables globales. Ce coût prend en compte le 

coût de l’eau (taxe d’agence), de son puisement (forage, pompe et électricité) et de son acheminement 

jusqu’au matériel d’irrigation (canalisation, mise sous pression et électricité).  

L’impact énergétique du recours à de l’eau d’irrigation est comptabilisé dans le critère CEN Irrig B, 

en considérant une contribution (en MJ/mm) proportionnelle aux volumes apportés (cf. interface de 

paramétrage Variables globales). 

 

Le temps de travail inhérent à la mise en place des dispositifs d’irrigation n’est pas intégré au calcul 

de la charge de travail EMP. En effet, il s’agit là d’une donnée trop variable en réalité et dont la valeur 

s’exprime plus en heure/passage qu’à l’hectare. 

 

L’utilisateur peut donc :  

 Soit ne pas prendre en compte le temps d’installation et de déplacement dans le critère EMP ; 

 Soit intégrer à EMP la charge de travail dépendant des interventions d’irrigation, en lui 

additionnant le temps de travail estimé à l’hectare pour chaque passage d’irrigation 

 

 

ATTENTION : Dans le cas où l’on mobilise des années climatiques type (i.e. ne correspondant pas aux 

années réelles d’expérimentation par exemple), on pourra vérifier la cohérence entre les données météo et les 

dates d’irrigation. Ceci évitera d’obtenir du drainage pendant la période d’irrigation (positionner les apports 

d’irrigation suivant la pluviométrie passée, par exemple allonger le délai de retour suite à un épisode orageux 

par exemple). 
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5.4.2.7. Onglet « Fertilisation » 

L’onglet Fertilisation permet de renseigner l’ensemble des apports de produits fertilisants minéraux 

et organiques effectués durant la phase semis-récolte de la culture principale. 

 

 

Figure 14 : Interface de l’onglet Fertilisation  

 

Renseigner le nom du fertilisant, la dose apportée (en fonction de l’unité affichée), la fréquence de 

l’apport, ainsi que l’outil mécanique ayant été mobilisé durant l’intervention correspondante.  

 

Le renseignement de la date d’apport est nécessaire. Cette date est mobilisée dans le calcul des 

critères de pertes de nitrates par lessivage et de volatilisation ammoniacale (respectivement MPNO3 B et 

MNH3 B). Si 2 apports différents ont lieu à la même date, avec le même outil, CRITER considère que seul 

un passage mécanique a été effectué. Il faut donc artificiellement décaler d’un jour la seconde intervention. 

 

La case « Enfoui sous 24h » est à cocher dès lors que le produit est enfoui dans les 24h suivant 

l’apport. Si l’enfouissement est réalisé au-delà de ce délai de 24h, ne pas cocher la case.  Cette information 

est intégrée aux calculs de MNH3 B et MN2O B : un enfouissement du fertilisant sous 24h est jugé comme 

limitant la volatilisation ammoniacale mais accentuant l’émission de protoxydes d’azote des effluents. 

 

Le champ Prix permet de visualiser le prix de l’unité du fertilisant sélectionné, mais pas de le 

modifier. Pour cela, se rendre dans l’interface de paramétrage Fertilisants. 

 

Astuce : 

 Vigilance pour l’unité du fertilisant. Par exemple, un lisier est à renseigner en Litres et non en m
3
 

 Les fertilisants apportant des éléments autres que N, P et K (ex : bore, magnésium) peuvent être 

renseignés dans cet onglet afin d’être comptabilisés dans les critères économiques et énergétiques.  
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5.4.2.8. Onglet « Récolte » 

L’onglet Récolte permet à l’utilisateur de renseigner l’ensemble des informations relatives aux 

récoltes réalisées durant la campagne culturale de cette conduite (culture principale associée ou non, culture 

dérobée). 

 

 

Figure 15 : Interface de l’onglet Récolte  

 

ATTENTION : Il est impératif de renseigner une intervention de récolte dans CRITER, même si aucune 

récolte n’a été réalisée durant cette campagne culturale (cf. Culture pluriannuelle). Dans le cas contraire, la 

date de récolte est définie par défaut au 31 décembre par l’outil et il s’affichera le message d’erreur suivant 

lors du calcul des critères : "Cette conduite ne comporte pas de date de récolte". 

 

Cette interface se décompose en plusieurs parties :  

1- Informations générales des interventions de récolte : 

Il s’agit ici de renseigner des informations communes à toutes les interventions de récolte qui vont suivre. La 

date à renseigner permet de définir le moment à partir duquel on considère que la culture ne recouvre plus la 

parcelle. La campagne culturale de chaque conduite étant délimitée de récolte à récolte, la date indiquée 

définit la fin temporelle de la conduite en question (dans le cas d’une culture récoltée plusieurs fois ou d’une 

culture dérobée, voir Cas particuliers de certaines cultures). 

Le Devenir des résidus définit la manière dont sont gérés les résidus de récolte (cf. Minéralisation des 

résidus). Cette information permet le calcul des critères MSO, EPA et MPNO3 B. La Date de gestion des 

résidus permet de distinguer des quantités d’azote différentes selon la date de récolte. 
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2- Intervention de récoltes 

Plante entière : 

Cocher la case Récolte plante entière permet de visualiser un sous onglet Plante entière. Il est possible d’y 

renseigner le détail de la récolte correspondante, à savoir l’outil et le rendement (en t/ha de MS) associés, 

ainsi que de visualiser le prix de vente de la plante entière. 

 

Espèce 1 (et 2) : 

Chacun de ces 2 sous-onglets permet de renseigner la récolte (grain et/ou paille) d’une espèce en particulier. 

Attention à bien renseigner les champs correspondants à l’organe récolté (ne pas indiquer le rendement de 

paille dans le champ rendement grain, auquel cas CRITER considère qu’il s’agit de grain). Dans chacun de 

ces sous-onglets, des champs permettent de visualiser (et non modifier) les prix de vente de grain paramétrés. 

 

  Récolte grain : 

Pour chaque récolte de grain doivent être renseignés l’outil utilisé et le rendement brut (en t/ha). L’humidité 

de récolte (%) est à renseigner pour la récolte du grain. L’humidité de récolte à la norme paramétrée est 

rappelée dans le champ Humidité de référence. Au cas où l’humidité de récolte renseignée est supérieure à 

celle de référence, des coûts de séchage (affecte les critères économiques et énergétiques) sont affectés à 

l’espèce récoltée. Dans la version 5.4, seul le Maïs grain est paramétré comme susceptible d’être séché (il est 

possible de paramétrer d’autres culture, cf. Séchage des grains). 

 

  Récolte paille : 

Le rendement de paille est à renseigner en t/ha de matière sèche.  

Afin de déterminer si les pailles sont exportées (impacte les critères économiques si un prix de vente est 

affecté aux pailles et les critères RIP, RIK, BCAN, BCAP et BCAK), CRITER applique une condition sur la 

performance de travail (ha/h) de l’outil de récolte de la paille. Dès lors que la performance de travail de 

l’outil en question est nulle (outil : *Aucun outil), la paille est considérée comme non restituée à la parcelle. 

Après enregistrement s’affiche l’indication Pailles exportées. Dans le cas contraire, la paille est restituée à la 

parcelle et  l’indication Pailles non exportées s’affiche. 

 

 

Estimation du rendement de paille à partir du rendement grain : 

Le renseignement du rendement en paille associé à chaque récolte de grain est nécessaire aux calculs de RIP 

et de RIK, même lorsque les pailles sont restituées. Afin d’aider au renseignement de ce rendement de paille, 

CRITER suggère une valeur en fonction de celui du rendement grain indiqué, en mobilisant l’indice de 

récolte paramétré dans l’interface culture. Par défaut, cette quantité sera considérée comme non exportée (car 

pas d’outil de récolte associé). Cette valeur absolue est actualisée dès lors que l’on modifie le rendement en 

grain. L’utilisateur est cependant libre d’en modifier la valeur relative.  
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5.4.2.9. Onglet « Informations générales » 

Cet onglet permet de renseigner des informations nécessaires aux calculs de plusieurs critères de la 

conduite, qui ne figurent pas dans d’autres onglets. Ces informations complètent le contexte d’évaluation. 

 

 

Figure 16: Interface de l’onglet Informations générales  

 

Le champ Main d’œuvre occasionnelle (en h/ha/an) est à renseigner par le nombre d’heure de travail 

à l’hectare effectué hors traction par de la main d’œuvre occasionnelle (définie comme travaillant 

manuellement) durant la période de la conduite. Cette valeur est utilisée pour le calcul des critères EMP et 

CO. 

 

Le montant des aides spécifiques (en euro/ha/an) correspond à une aide supplémentaire de celle des 

DPU. Cela permet de correspondre à des contextes particuliers où des cultures sont subventionnées ou font 

l’objet de primes supplémentaires. Des primes de MAE à l’échelle d’un système peuvent aussi y être 

réparties équitablement pour chacune des conduites le composant. Le montant renseigné sera sommé au 

critère AD et ne sera valable que pour cette conduite en particulier. 

 

Le type de rendement indiqué dépend des interventions de récolte renseignées dans l’onglet Récolte : 

sera indiqué "Grain" s’il y a une seule récolte de grain (avec ou non une ou plusieurs récoltes de paille), 

"Grain (espèce 1 + espèce 2)" s’il y a 2 récoltes de grain (avec ou non une ou plusieurs récoltes de paille), 

"Paille" s’il y a au moins une récolte de paille et aucune de grain et "Plante entière" si l’on récolte la plante 

entière. Cette valeur permet de préciser le type de rendement à renseigner dans le champ Rendement (t/ha), 

situé en dessous. 
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Les champs Rendement potentiel (t/ha) et Nombre d’heures de travail de référence permettent de 

calculer les critères FMP et FMPMO. Il s’agit d’y renseigner le potentiel de rendement (à la norme pour le 

grain et de matière sèche pour paille et plante entière) pour la même culture principale dans un contexte 

identique et le nombre d’heures de travail nécessaire à sa conduite dans un système de référence. Ce système 

de référence est à définir par l’utilisateur (ex : biologique, intégré, conventionnel, …).  

Si le type de rendement (voir paragraphe précédent), indique Grain (espèce 1 + espèce 2)", ce qui est 

le cas d’une culture associée ou s’il a présence d’une culture dérobée, le champ Rendement devra être 

renseigné comme la somme des potentiels de rendement à la norme des différentes espèces. 

Si ces 2 champs ne sont pas renseignés, les critères FMP et FMPMO affichent une valeur nulle. 

 

Le prix du fioul (en euro/L) affiche par défaut la valeur renseignée dans la table de paramétrage 

"Variable globale". Il est utilisé pour renseigner le critère CO en fonction des consommations des outils 

mécaniques utilisés. Cependant il est possible d’en changer la valeur, dont la modification ne sera effective 

que pour la conduite en cours. Cliquer sur le bouton "Valeur par défaut" permet de réinitialiser le prix du 

fioul par la valeur par défaut. 

 

Le montant des DPU (droits à paiement unique, en euros/ha/an) est une valeur prise par défaut, en 

fonction du département renseigné lors de l’ajout de la parcelle en question (cf. Ajouter, modifier ou 

supprimer un îlot) et des données de paramétrage de la table DPU. A ce montant sera additionné le montant 

des aides spécifiques (voir ci-dessus), pour déterminer la valeur du critère AD. Il est aussi possible de 

renseigner un montant de DPU différent, qui ne sera valable que pour la conduite en cours. Cliquer sur le 

bouton "Valeur par défaut" permet de réinitialiser le montant de DPU par la valeur par défaut. 

 

 

Astuce : 

 Si cet onglet ne s’ouvre pas lorsque l’on clique dessus, lancer le calcul de la conduite correspondante 

et cliquer sur Informations générales à nouveau pour que celui-ci s’ouvre correctement. 
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5.4.3. Cas particuliers de certaines cultures 

La manipulation des onglets a été précisée dans le cas d’une conduite semée et récoltée durant la même 

campagne culturale, et éventuellement précédée d’une culture intermédiaire. Or, il est envisageable d’être 

confronté à la saisie de cultures nécessitant d’adopter une saisie dans CRITER particulière. Cette partie a 

pour objectif d’expliciter la manière de saisir de telles cultures dans CRITER. 

Pour l’ensemble des cultures que l’on souhaite renseigner dans CRITER, le point essentiel est d’être en 

mesure de répondre aux 2 questions suivantes :  

 Comment simuler au mieux la couverture du sol de la culture à renseigner ? 

 Comment intégrer les coûts économiques et les consommations énergétiques liés à l’utilisation 

d’outils et au recours à des intrants, ainsi que les produits de récolte aux critères économiques et 

énergétiques à l’échelle des conduites ? 

 

5.4.3.1. Culture pluriannuelle 

Dans le cas d’une culture pluriannuelle, la culture assure un couvert de plusieurs années après un semis 

la première année, avec d’éventuelles interventions de récolte.  

La première conduite (campagne culturale) est à renseigner avec une culture du type « 1ere année », 

paramétrée comme assurant une couverture progressive suite à son implantation. Son semis est à préciser aux 

dates constatées, de même pour la date de récolte. Toutefois, si la culture n’est pas récoltée durant la 

campagne culturale, il est tout de même nécessaire d’en indiquer une (fictive, en renseignant un rendement 

nul avec l’outil *Aucun outil), afin de fixer une date limite de couverture du sol. La date donnée doit être 

postérieure à l’usage d’intrants sur la parcelle (auquel cas, CRITER simulerait l’apport d’intrant sur un sol 

non couvert).  

 

Pour l’ensemble des années suivantes, il est impérative de renseigner une culture du type « Après 1ere 

année », car paramétrée comme étant déjà implantée (la couverture du sol est constante). La date de semis 

(fictive) doit aussi être renseignée le lendemain de la récolte du précédent (avec l’outil *Aucun outil et sans 

dose de semence), afin d’assurer la continuité de la couverture du sol entre la conduite précédente et celle en 

cours. 

 

Exemple : Cas d’une Luzerne (destinée à l’ensilage), non récoltée durant la 1
ère

 campagne culturale 

Ajouter une culture Prairie Légumineuse Ensilage 1
ère

 année. Renseigner le semis aux dates réelles de semis. 

Puis renseigner une date de récolte (fictive, car non réalisée, ex : au 01/08), avec l’outil *Aucun outil et un 

rendement nul. Pour la campagne suivante, ajouter une culture Prairie Légumineuse Ensilage Après 1
ère

 

année, semée avec l’outil *Aucun outil, le 02/08 et sans dose de semence. 
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5.4.3.2. Culture nécessitant plusieurs récoltes 

Il est envisageable qu’une culture soit récoltée plusieurs fois durant la même conduite (cas des fauches 

d’une prairie par exemple). Or, l’Onglet « Récolte » ne permet pas de saisir plus de 2 récoltes de grain ou de 

paille (et uniquement 1 si plante entière) et seule une date de récolte unique peut être renseignée. 

Afin de garantir une couverture du sol après les premières récoltes, la date de récolte doit correspondre à 

la date de la récolte la plus tardive. Il est ensuite suggéré de renseigner une seule intervention de récolte, dont 

la valeur du rendement correspond à la somme des rendements des différentes récoltes effectuées. 

 

Enfin, ne pas oublier que si une récolte nécessite plusieurs interventions mécaniques, renseigner une de 

ces interventions comme outil de récolte (ex : Pressage) et les autres dans l’Onglet « Travail du sol » (ex : 

fanage, andainage, …). 

 

Exemple : Cas d’une Luzerne récoltée 3 fois durant la même campagne culturale : 

Renseigner dans l’Onglet « Récolte » la date de récolte la plus tardive. Dans le sous-onglet Récolte Plante 

Entière, le rendement à indiquer doit correspondre à la somme des rendements des 3 récoltes effectuées. Y 

renseigner un des outils ayant servi à la récolte. Ensuite, renseigner le reste des outils mobilisés pour les 3 

interventions de récolte (faucheuse, andaineur, presse, …). 

 

5.4.3.3. Culture ressemée 

Il est envisageable qu’une culture (d’interculture ou principale), nécessite d’être ressemée une ou 

plusieurs fois. 

La date de semis de la culture est à renseigner à la date à laquelle le semis est considéré comme réussi. 

La couverture du sol ne sera alors prise en compte qu’à partir du moment où la culture est implantée avec 

succès. Si la date de semis renseignée est celle de la première intervention de semis, CRITER considérera 

que l’implantation est réussie dès ce premier semis.  

Les interventions de semis supplémentaires peuvent aussi être pris en compte : il est possible de les 

renseigner dans l’Onglet « Travail du sol ». Le surcoût en semence est aussi à intégrer en sommant 

l’ensemble des quantités apportées, qu’il faudra ensuite renseigner dans les Onglet « Interculture 

précédente » ou Onglet « Semis ». 
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5.4.3.4. Culture dérobée 

La gestion d’une culture dérobée est identique à celle d’une culture intermédiaire (cf. Onglet 

« Interculture précédente »), à la seule différence qu’elle est destinée à être récoltée et potentiellement 

valorisée économiquement. 

Au cas où l’on souhaite valoriser économiquement la culture dérobée, il est possible d’en renseigner 

l’intervention de récolte correspondante dans l’Onglet « Récolte » (en y indiquant l’outil ayant servi à la 

récolte). Mais il reste obligatoire de préciser une date de destruction de la culture dans l’Onglet « Interculture 

précédente » auquel cas CRITER n’est pas en mesure de déterminer la date de fin de couverture du sol de la 

culture dérobée. Pour cela, il peut être renseigné l’outil *Aucun outil dans le sous-onglet Travail du sol de 

l’Onglet « Interculture précédente », à la date de récolte de la dérobée. 

 

5.4.3.5. Culture de sous-semis 

Une culture de sous-semis est implantée durant la conduite, afin d’assurer un couvert durant la période 

d’interculture qui suivra. 

CRITER ne permet pas d’intégrer la couverture du sol de 2 cultures distinctes. Le gain de couverture du 

sol apporté par une culture de sous-semis ne peut donc pas être pris en compte. Toutefois, sa couverture du 

sol peut être prise en compte dès le lendemain de la récolte, en renseignant un semis dans l’Onglet 

« Interculture précédente » de la conduite suivante. Ceci permet bien d’assurer une couverture du sol durant 

l’interculture, mais CRITER ne pourra pas considérer que le semis est intervenu quelques mois auparavant, 

d’où une imprécision dans les valeurs de la couverture du sol.  

Ainsi, il est préférable de choisir une culture du type « Après 1ere année », ce qui permet au contraire de 

considérer que le sous-semis est déjà implanté, car paramétrée avec ayant un taux de couverture du sol 

constante. 

Concernant les coûts économiques et énergétiques (semences + matériel), ceux-ci peuvent être affectés à 

la campagne culturale durant laquelle le sous-semis est implanté ou à la conduite suivante. Dans ce dernier 

cas, il s’agit d’affecter les coûts à la conduite tirant un bénéfice de l’implantation (car assure une couverture 

durant la période d’interculture de la culture suivante).  
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6. Calcul, visualisation et exportation des critères 

Une fois l’ensemble des interventions techniques des systèmes étudiés saisis, il est possible de 

calculer et de visualiser les résultats des critères à différentes échelles d’analyse, puis de les exporter. 

 

6.1. Calculs et visualisation des critères 

6.1.1. Echelle de la conduite 

Afin d’exécuter l’ensemble des calculs à l’échelle de la conduite, cliquer sur le bouton "Calculer" (le 

bouton "Calcul sélectif" n’est pas fonctionnel dans la version actuelle de CRITER). 

 

La visualisation des résultats peut ensuite s’effectuer au travers de 3 sous-onglets : "Dimension 

économique et sociale", "Dimension environnementale" et "Risque par matière active" : 

 

 

 

6.1.1.1. Dimensions économique, sociale et environnementale 

Les 2 sous-onglets Dimension économique et sociale et Dimension environnementale permettent de 

visualiser les critères calculés à partir des données saisies pour chaque conduite. Le passage de la souris sur 

chaque critère affiche une bulle d’information présentant l’intitulé précis du critère ainsi que son unité. Pour 

certains critères, ces bulles d’information s’accompagnent de variables intermédiaires s’affichant en 

complément Le Erreur ! Source du renvoi introuvable. présente l’ensemble des variables intermédiaires 

affichées dans CRITER et les critères concernés. Cela ne concerne que des critères calculés à l’échelle de la 

conduite. 

 

ATTENTION 1 : La  valeur intermédiaire CO fioul dans la bulle d’information de CO s’affiche uniquement 

après avoir procédé au calcul à l’échelle de la conduite. Dès lors que l’on sort de l’interface de la conduite 

concernée, cette valeur se réinitialise à 0. Il faut alors relancer le calcul de la conduite pour la réafficher. 

ATTENTION 2 : Une valeur CO fioul (€/ha) s’affiche dans la bulle d’information du critère CO à l’échelle 

du système. Cette valeur est incorrecte (erreur de lors du développement de CRITER).   
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Lorsque la procédure de calcul est aboutie, il se peut que certains critères soient renseignés par un point 

d’interrogation. Cela signifie que l’ensemble des données nécessaires aux calculs n’ont pas été renseignés et 

que le critère n’a pas pu être calculé. Lorsque l’on passe la souris sur le critère en question, une bulle 

d’information précise la donnée manquante. 

 

Critère  Variables intermédiaires  Description 

CO CO fioul (€/ha) 
Représente le coût du fioul consommé. Ce coût est inclus dans les 
charges opérationnelles (CO) 

MPEP 
Potentiel de lessivage  
(entre 0 et 1) 

Exprime la sensibilité du sol au lessivage, en fonction du taux de matière 
organique, de la texture du sol et de sa profondeur (Bockstaller et 

Girardin, 2008) 

MPES 

Pourcentage de dérive (%) 
Quantité de produit phytosanitaire susceptible de se retrouver directement 

dans un cours d’eau, en fonction de la distance à la rivière et de la 

méthode d’application (Bockstaller et Girardin, 2008) 

Potentiel de ruissellement 
(entre 0 et 1) 

Exprime le potentiel de ruissellement de la parcelle, en fonction de la 

pente, de la texture du sol, de sa sensibilité à la battance et de son 

caractère hydromorphe (Bockstaller et Girardin, 2008) 

MPNO3 B 

Surfertilisation  
(kg N/ha) 

Surplus de reliquat d’N minéral à la récolte du à une dose d’N supérieure 
à la dose calculée pour réaliser l’objectif de rendement (terme du bilan 
d’N minéral post-récolte, Bockstaller et Girardin, 2008) . Voir Annexe 1 

Bilan interculture  
(kg N-NO3/ha) 

Reliquat d’azote exposé au lessivage hivernal, compte-tenu du reliquat à 
la récolte et du bilan entre fournitures d’azote et prélévements en 
période d’interculture (Bockstaller et Girardin, 2008)  Voir Annexe 1 

Azote absorbé  
(kg N/ha) 

Azote absorbé par le couvert à l’automne en absence de limitation 
d’azote (terme du bilan d’N minéral post-récolte, Bockstaller et Girardin, 

2008). Voir Annexe 1. Cf. Table de paramétrage Absorption d’azote et 

consommation en eau durant la période hivernale 

Minéralisation du sol  
(kg N/ha) 

Azote venant de la minéralisation de l’humus durant l’interculture (terme 
du bilan d’N minéral post-récolte, Bockstaller et Girardin, 2008) . Voir 

Annexe 1 

Minéralisation des résidus 
(kg N/ha) 

Azote venant de la minéralisation nette des résidus de culture (terme du 
bilan d’N minéral post-récolte, Bockstaller et Girardin, 2008). Voir 

Annexe 1. 

Cf. Table de paramétrage Minéralisation des résidus 

Lessivage printanier  
(kg N-NO3/ha) 

Quantité d’azote lessivée sous forme nitrate suite aux apports minéraux 
ou organiques printanniers (Bockstaller et Girardin, 2008). Voir Annexe 
1 

Lessivage hivernal  
(kg N-NO3/ha) 

Quantité d’azote lessivée sous forme nitrate estimée pour la période de 
drainage suivant la culture de l’année étudiée. La période considérée 
s’étale de la récolte de la culture au 31 mars de la campagne culturale 
suivante (Bockstaller et Girardin, 2008). Voir Annexe 1 

Tableau 6 : Variables intermédiaires affichés dans les bulles d’information de critères à l’échelle conduite 

 

Remarque :  

1. Certains critères nécessaires à MASC 2.0 ne sont pas visualisables sur cette interface, car non 

pertinents à l’échelle de la conduite (critères EAB et EPA). Ils sont toutefois visualisables aux 

échelles système et exploitation/territoire. 
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2. Il est impératif de vérifier la cohérence des résultats affichés en fonction des interventions réalisées. 

Cela permet d’identifier des erreurs éventuelles de saisies, et parfois également des 

dysfonctionnements de l’outil.  
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6.1.1.2. Onglet Risque par matière active 

Les critères MPA, MPES et MPEP permettent de caractériser le risque de pertes de matières actives 

dans l’air et les eaux (de surface et profonde). Chacun de ces critères agrègent les risques de perte des 

matières actives introduites durant la conduite, mais ne permettent pas d’identifier les risques spécifiques de 

chacune d’entre elles. Le sous-onglet Risque par matière active détaille, sous forme de tableau, les risques 

associés à chaque matière active des produits phytosanitaire employés. Sont aussi présentés la couverture du 

sol au moment de l’application, les potentiels de lessivage et de ruissellement du sol ainsi que le pourcentage 

de dérive (voir la description des critères MPA, MPES et MPEP). 

 

 

Remarque : le bouton affichant le sous-onglet Risque par matière active n’est actif que dès lors que les 

calculs de la conduite ont été exécutés (autrement, le bouton grisé est inactif) et qu’il a été renseigné au 

moins 1 produit de lutte chimique dans la conduite. Il n’est accessible qu’à partir de l’interface conduite. 

 

 

Figure 17 : Interface de l’onglet Risque par matière active 
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6.1.2. Echelle système de culture/sol 

A cette échelle, l’ensemble des critères des dimensions économique, sociale et environnementale sont 

visualisables.  

 

Cliquer sur le bouton Calculer, afin de pouvoir (re)calculer les critères à l’échelle du système. Cocher la 

case "Re-calcul complet" permet d’effectuer ces mêmes calculs, mais en recalculant au préalable les critères 

de chacune des conduites du système. 

 

Les modalités de calculs à l’échelle pluriannuelle du système sont présentées dans le descriptif des 

formalités de calculs des critères (cf. Formalisme de calcul des critères). 

 

6.1.3. Echelle exploitation/territoire 

A cette échelle sont mobilisés l’ensemble des résultats des critères à l’échelle des systèmes qui la 

compose. Ceux-ci sont moyennés par le nombre de systèmes présents et pondérés par la superficie de chacun 

d’entre eux (donnée Surface (ha), dans le gestionnaire de parcelle).  

 

Ces valeurs sont mises à jour automatiquement dès lors que l’on clique sur le niveau 

Exploitation/territoire. 

 

6.2. Exportation des critères 

Une fonction d’exportation permet de sélectionner les données à exporter, qu’il s’agisse des résultats des 

calculs effectués pour une Exploitation - Territoire, des itinéraires techniques associés ou de toutes les 

informations relatives à l’Exploitation - Territoire et aux Systèmes - Sols qui le composent. Le fichier généré 

est enregistré sous la forme d’un tableur Excel (format Excel 97-2003 .xls), dans un emplacement spécifié 

par l’utilisateur. 

 

Remarque : Il n’est possible d’exporter que les informations d’une Exploitation - Territoire à la fois. Pour 

en exporter plusieurs, il faut renouveler l’opération d’exportation.  
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6.2.1.  Interface d’exportation 

Cette fonctionnalité est disponible depuis l’interface Exploitation - Territoire  

ATTENTION : Il est impératif, avant de procéder à l’exportation, d’avoir exécuté l’ensemble des 

calculs de chaque conduite (cf. Echelle de la conduite) et de chaque système (cf. Echelle système) composant 

l’exploitation - Territoire. 

 

 

L’interface d’exportation permet de cocher les 6 tableaux pouvant être exportés :  

 Résultats : de chaque système et conduite composant l’Exploitation–Territoire sélectionnée ; 

 Itinéraire technique : toutes les interventions renseignées pour l’Exploitation–Territoire sélectionnée ; 

 Informations générales : relatives aux conduites de l’Exploitation–Territoire sélectionnée ; 

 Informations Système-Sol : caractéristiques des Systèmes–Sols composant l’Exploitation–Territoire 

sélectionnée ; 

 Information Exploitation-Territoire : caractéristique de l’Exploitation–Territoire sélectionnée ; 

 Contexte pédologique : paramétrage des sols composant l’Exploitation–Territoire sélectionnée. 

 

La case Exportation globale permet de cocher toutes les cases de l’interface, pour exporter la totalité des 

informations. La case Avec redondance (cochée par défaut), permet de répéter le nom de l’Exploitation et du 

Système dans l’export dans les feuilles Résultats et Itinéraire technique. En la décochant, leurs noms 

apparaitront à chaque nouvelle conduite (permet une lecture plus fluide des itinéraires techniques) 

Le fichier d’export sera enregistré à l’emplacement spécifié par l’utilisateur.  

 

Figure 18 : Interface d’exportation des données saisies dans CRITER 
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6.2.2. Fichier d’exportation 

Chacun des tableaux que l’on souhaite exporter via l’interface d’export est stocké dans une feuille du 

fichier Excel enregistré à l’emplacement spécifié par l’utilisateur lors de la phase d’exportation. 

 

Par défaut, un lexique explicitant les intitulés des critères de la feuille Résultats, ainsi que leur unité est 

inclus. Le fichier d’export généré présente uniquement les critères aux échelles Conduite et Système. 

 

Ce fichier ayant été généré à partir d’une base de données SQL, il est à noter que :  

 Le séparateur décimal est le point, alors que Excel utilise un séparateur virgule. Pour convertir 

les données exportées en valeur numérique, dans chacune des tables, ouvrir l’onglet "Accueil", 

bouton "Rechercher et sélectionner" et remplacer les points par des virgules. 

 

 Certaines données sont exportées en format Texte, et Excel ne les reconnait pas en tant que 

valeurs numériques (exemple : numéro du département, critères MPA, MPES, 

MPEP). Pour cela, le pictogramme d’erreur s’affiche lorsque l’on survole les cellules 

concernées avec la souris : sélectionner les cellules, cliquer sur le pictogramme puis "Convertir 

en nombre". 
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7. Paramétrage de l’outil 

La base de données de l’outil informe les utilisateurs du paramétrage choisi pour les outils, les produits 

de lutte chimique et biologique, de fertilisants, de cultures, de valeurs économiques (DPU, salaire horaire, 

coût d’irrigation, …), etc. Ces données ont fait l’objet d’un travail de référencement et d’homogénéisation, 

assurant la cohérence des valeurs présentes, dans un contexte de caractérisation des performances adapté au 

plus grand nombre d’utilisateurs. 

L’utilisateur est donc libre d’utiliser le paramétrage présent, de le modifier ou bien d’ajouter de 

nouvelles valeurs s’il le juge nécessaire. 

 

ATTENTION : tout ajout d’un nouveau paramétrage doit être exhaustif. Il est impératif de renseigner 

l’ensemble des données demandées, au risque d’engendrer des erreurs de calculs. 

 

7.1. Paramétrage à valider avant chaque évaluation 

L’utilisation de CRITER pour calculer les critères de performance de systèmes de culture se fait dans le 

cadre d’un référentiel adapté à un contexte d’évaluation précis. Certains paramètres sont donc renseignés 

dans un contexte particulier, qui peut ne pas correspondre à celui d’une autre évaluation. Il est donc très 

vivement recommandé à l’utilisateur de systématiquement vérifier les paramètres suivants : 

1 -  Les paramètres économiques :  

a. prix de vente des cultures, prix d’achats des semences (table Cultures) 

b. prix d’achats des produits phytosanitaires (table Pesticides) 

c. prix d’achats des fertilisants (table Fertilisants) 

d. coût du séchage des grains (table Séchage des grains) 

e. DPU (table DPU) 

f. coût du fioul, de la main d’œuvre (table Variables globales) 

g. coût d’utilisation des outils (table Outils) 

 

2 -  Le contexte climatique (table Données météorologiques) et pédologique (paramétrage Sols) 

 

3 -  La complexité des interventions culturales (table Complexité des interventions culturales (CIC)) 
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7.2. Présentation de l’interface de paramétrage 

 

Pour accéder à l’interface de paramétrage, cliquer sur l’onglet Paramétrage, en haut de l’interface principale. 

 

Cette interface se présente sous la forme de 23 tables de paramétrage, réparties en 5 thématiques.  

Remarque : Tous les paramètres n’étant pas utiles au calcul de l’ensemble des critères, les Annexe 6,         

Annexe 7 et Annexe 8 précisent quels sont les paramètres mobilisés pour chacun des critères d’évaluation.  

 

Cliquez sur les tables ci-dessous pour accéder à leur description. 
 

 

Caractéristiques des cultures 

 

 Cultures 

 Apport d’humus des résidus (Ax) 

 Séchage grain 

 Couverture du sol 

 Minéralisation résidus 

 Absorption azote et consommation en eau 

 

Produits phytosanitaires 

 

 Pesticides 

 Matières actives 

 Doses homologuées 

 Produits de lutte biologique 

Contexte régional 

 

 Données météorologiques 

 Sols 

 Variables globales  

 DPU 

 Apport d’humus recommandé (Ar) 

 

Tables nécessaires au calcul de certains 

critères de MASC 2.0 

 

 Qualité sanitaire (QS)  

 Complexité des interventions 

culturales (CIC) 

 Effet des pratiques acidifiantes (EPA) 

 Effet de la diversité des périodes 

d’implantation (EPI) 

 Sensibilité du milieu (SENS) Outils et fertilisants 

 

 Outils 

 Fertilisants 

 Engrais équivalents 
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7.3. Tables de paramétrage 

7.3.1. Caractéristiques des cultures  

Les tables présentes dans cette section permettent de modifier l’ensemble des paramètres caractérisant 

les cultures qui seront ensuite mobilisés dans CRITER. Au cas où l’utilisateur souhaite ajouter une nouvelle 

culture qui ne soit pas déjà présente dans la base de données, il est impératif de renseigner chacune des tables 

ci-dessous. 

7.3.1.1. Cultures 

Cette table permet de renseigner les caractéristiques des cultures (relatives à leur semis, composition et 

récolte) ainsi que leurs paramètres économiques et énergétiques. L’utilisateur peut ajouter de nouvelles 

cultures ou bien modifier le paramétrage de celles déjà présentes. 

L’Annexe 5 présente les cultures paramétrées dans CRITER 5.4. 

 

 

Figure 19 : Interface de paramétrage de la table Cultures 

 

Le paramétrage de cette table a été construit à partir de plusieurs références scientifiques. L’Annexe 9 

présente les différentes sources ayant permis le paramétrage de cette table Cultures. 

 

ATTENTION 1 : Le prix de vente des récoltes joue un rôle primordial lors de la caractérisation des 

performances économiques. De ce fait, il est impératif avant chaque évaluation de vérifier que le prix de 

vente des cultures utilisées soit adapté au contexte d’évaluation souhaité. 
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Paramètre Description du paramètre Critère(s) concerné(s) 

Abréviation Abréviation de la culture (fait le lien entre les tables de paramétrage) 

Nom Nom de la culture (cf. ATTENTION 2)  

Famille 
Permet d’identifier l’ensemble des familles composant cette 

culture (culture pure ou en association) 
DFC, MNH3 B, MNH3, EPA  

P50n 
Nombre de jours moyen (à partir du semis) pour absorber  

50% de l’azote nécessaire à la culture 
MPNO3 B, MPNO3 

Besoin N 
Besoin en N par unité de rendement (en kg N/qt récoltés) 

ou forfaitaire par hectare (qt/ha) 
MPNO3 B, MPNO3 

Unité de semence Unité dans laquelle est exprimée la dose de semence   

Prix par kg ou dose 

de semence  
Prix des semences de la culture (€/unité) CO, CT, MSN, IND, EFF 

Jour/mois précoce 
Date de semis avant laquelle le semis de la culture est 

considéré précoce 

MPA, MPES, MPEP, DMEAU, 

AUTEA 

Jour/mois tardif 
Date de semis après laquelle le semis de la culture est 

considéré tardif 

MPA, MPES, MPEP, DMEAU, 

AUTEA 

Indice de récolte 
Rapport entre la biomasse de grain et la biomasse aérienne 

produite totale 
RIP, RIK 

Ratio Grain/Paille 
t/ha de paille exportable produite à partir d’une tonne/ha de 

grain récoltée 
RIP, RIK 

Prairie Culture de type prairial MPNO3 B, MPNO3 

Ic Part de la minéralisation annuelle non captée par la culture MPNO3 B, MPNO3 

kc maximum Coefficient cultural maximum DMEAU, AUTEA 

Teneur en N  Teneur en azote dans l’organe de récolte (kg/t) BCAN, EPA 

Teneur en P2O5 Teneur en P2O5 dans l’organe de récolte (kg/t) BCAP, RIP 

Teneur en K2O Teneur en K2O dans l’organe de récolte (kg/t) BCAK, RIK 

Teneur en MS 
Teneur en matière sèche (%) à la norme du grain 

(% humidité récolte = 100 – teneur de MS) 

PEN, EEN, CEN Séchage B, 

CEN B, CEN, PB, MSN, IND, 

EFF 

Pouvoir calorifique 
Pouvoir calorifique de la culture (MJ/kg, à l’humidité de 

référence si grain, et sec si paille/plante entière) 
PEN, EEN 

Prix  
Prix de vente de l’organe de récolte (€/t à la norme si grain 

et €/t de MS si paille/plante entière) 
PB, MSN, IND, EFF 

Tableau 7 : Paramètres de la table Culture 

 

 

ATTENTION 2 : Ne jamais ajouter de culture dont le nom comprend une apostrophe (assimilée comme la 

fin d’une chaine de caractère dans le code de CRITER, ce qui provoque des erreurs dans l’outil) 

 

 

Dans le cas de cultures en association, il est proposé en Annexe 10 ne méthodologie explicitant pour 

chaque paramètre la manière de paramétrer la culture associée en fonction de cultures pures déjà présentes 

dans la base de données de CRITER 5.4.  
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7.3.1.2. Apport d’humus des résidus (Ax) 

La table de paramétrage Ax permet d’estimer la contribution au compartiment de l’humus des résidus 

de récolte des cultures principales conduites. Les valeurs paramétrées dans CRITER sont issues de la 

méthode INDIGO
®
 (Bockstaller et Girardin, 2008), inspirées de Boiffin et al. (1986) et sont nécessaires au 

calcul du critère MSO. 

 

ATTENTION : Veuillez à ce que pour une même culture, les modalités de gestion des résidus renseignées 

dans cette table  soient les mêmes que celles renseignées dans la table Minéralisation des résidus. 

 

Pour chaque conduite faisant l’objet de récolte, la valeur de Ax (kg matière organique/ha) est 

déterminée en fonction de la gamme de rendement de la récolte (en qt/ha) et de la modalité de devenir des 

résidus renseigné dans l’Onglet « Récolte ». Au cas où 2 récoltes soient réalisées, la valeur de Ax prise lors 

du calcul de MSO correspond à la somme des Ax déterminés pour chacune des 2 récoltes. 

 

L’utilisateur peut modifier, supprimer ou ajouter des valeurs de Ax à partir de l’interface de 

paramétrage. 

 

 

Figure 20 : Interface de paramétrage de la table Ax 
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7.3.1.3. Séchage des grains 

La table de paramétrage Séchage des grains permet de renseigner ou modifier les barèmes de séchage 

paramétrés dans CRITER. Ces données sont mobilisées lorsqu’une intervention de séchage de la récolte en 

grain est nécessaire, c’est-à-dire quand le pourcentage d’humidité d’une récolte en grain est supérieur à 

l’humidité de référence (du grain) de la culture. Un coût économique correspondant à l’intervention de 

séchage sera alors déterminé en fonction du barème de séchage présent dans cette table pour les cultures 

paramétrées comme pouvant faire l’objet d’un séchage. 

 

ATTENTION : Ne jamais inscrire une humidité de récolte supérieure à l’humidité maximum paramétrée, 

sinon CRITER n’affectera pas de coûts économique et énergétique à la conduite en question pour l’ensemble 

de cette intervention de séchage. 

 

 

Dans la version diffusée de CRITER, seule la culture de Maïs grain dispose d’un barème d’un séchage 

(humidité de référence : 15 % ; gamme de séchage : 15 % → 50 %). Au-delà de 50 % d’humidité, l’outil 

n’est pas en mesure d’identifier de coût de séchage (pas de données paramétrées). Il s’agit d’un barème de la 

campagne 2010-2011 (moyenne sur la période 2005-2014), proposée par une coopérative alsacienne. 

 

Un barème de séchage se compose d’une succession de gammes d’humidité dont chacune est définie 

par un coût de séchage. Ce coût (en €/t) correspond au montant à payer pour ramener une tonne de grain à la 

valeur d’humidité de référence. Par exemple, il en coûtera 26,1 €/t pour ramener un Maïs grain récolté à 30 

% d’humidité à l’humidité de référence (15 %). 

 

 

Figure 21 : Interface de paramétrage de la table Séchage des grains 
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Ainsi, pour renseigner ou modifier les barèmes de séchage, il faut renseigner plusieurs gammes 

d’humidité (%) dont le minimum doit être au moins supérieur à l’humidité de référence de la culture. Les 

différentes gammes doivent se suivre (ex : 8-9 et 9.1-10) et non se chevaucher (ex : 8-10 et 9-11) auquel cas 

un message d’erreur sera affiché. 

 

Les barèmes de séchage des grains sont établis par les organismes stockeurs et varient en fonction de 

la région de culture (conditions de récolte différentes). De plus, le coût des interventions de séchage dépend 

du cours des énergies fossiles (gaz ou carburant). C’est pourquoi il est nécessaire de garder une cohérence 

entre les barèmes renseignés et le coût du fioul paramétré dans CRITER. 

 

L’utilisateur peut, s’il le souhaite, ajouter des barèmes supplémentaires pour d’autres cultures 

susceptibles d’être concernées par une intervention de séchage (ex : blé tendre hiver). 

 

ATTENTION : Il n’est pas possible d’enregistrer plus de 85 enregistrements via CRITER pour une même 

culture (capacité maximale de l’affichage de l’outil). En cas de dépassement, l’interface de CRITER n’est 

plus en mesure d’afficher l’ensemble des enregistrements et il ne sera alors possible que d’en supprimer (et 

non d’enregistrer). Cette restriction n’affecte en rien les calculs de CRITER mobilisant ces informations. 
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7.3.1.1. Couverture du sol 

La couverture du sol est utile pour estimer le taux de recouvrement de la surface par les cultures 

(principales et d’interculture) à une période définie. Cette information est nécessaire aux calculs des critères 

de maitrise des pertes de matières actives (MPA, MPES et MPEP) car elle estime le recouvrement de la 

parcelle à la date des apports de produits phytosanitaires. Le critère DMEAU mobilise aussi cette donnée 

afin de calculer le coefficient cultural Kc de la culture au pas de temps journalier. 

 

Les informations renseignées dans cette table sont issues de la méthode INDIGO
®
 (Bockstaller et 

Girardin, 2008). 

 

 

Figure 22 : Interface de paramétrage de la table Couverture de sol 

 

Pour les cultures paramétrées dans la base de données CRITER, la couverture du sol est renseignée à 

un pas de temps décadaire (exceptées pour les prairies, dont certaines périodes de couverture sont 

renseignées mensuellement). Pour une même culture, il est distingué 3 précocités différentes, en fonction des 

dates de semis précoce et tardif renseignées dans la table de paramétrage Cultures (1 = précoce ; 2 = 

moyenne ; 3 = tardive). Pour déterminer la couverture du sol de la culture, CRITER se réfèrera à la précocité 

correspondant à la date de semis de la culture (intermédiaire ou principale) concernée. 

 

Il est possible de modifier les données déjà présentes ou d’en ajouter de nouvelles à l’aide de 

l’interface de paramétrage. Sélectionner la culture dans la liste déroulante correspondant à la culture à 

paramétrer, puis renseigner la période de couverture, la précocité à considérer (1, 2 ou 3) ainsi que le taux de 

couverture (entre 0 et 1), avant de cliquer sur Enregistrer 

 

Remarque : cette table classe d’abord les Cultures débutant par une majuscule par ordre alphabétique, puis 

les cultures débutant par une minuscule (et non toutes les cultures par ordre alphabétique).  
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7.3.1.2. Minéralisation des résidus 

Cette table permet de paramétrer, pour chacune des cultures de la base de données CRITER, la 

quantité d’azote libérée par les résidus de récolte (exprimée en kg/N/ha), nécessaire au calcul de MPNO3 B et 

MPNO3. 
 

 

Figure 23 : Interface de paramétrage de la table Minéralisation des résidus 

Pour chacune des cultures, la quantité d’azote restituée dépend du mode de gestion des résidus. Ceux-

ci sont répertoriés dans le Tableau 8. Ces types de gestion différer d’une culture à une autre. Par exemple, la 

modalité Fauchée n’est pas proposée suite à la récolte d’un Blé tendre d’hiver, alors qu’elle peut être 

sélectionnée après récolte d’une Prairie légumineuse. 

 

ATTENTION : Veuillez à ce que pour une même culture, les modalités de gestion des résidus renseignées 

dans cette table  soient les mêmes que celles renseignées dans la table Apport d’humus des résidus (Ax).  

 

Le paramétrage de cette table dans CRITER s’appuie entièrement sur le paramétrage de la méthode 

INDIGO® (Bockstaller et Girardin, 2008). L’utilisateur peut en modifier ou en compléter le contenu à l’aide 

de l’interface de paramétrage. Il est aussi obligatoire de renseigner cette table dès lors que l’on ajoute une 

nouvelle culture dans l’interface de paramétrage Cultures. 
 
 

Brûlés 

Enfouis 

Enfouis broyés 

Enfouis, repousses favorisées 

Exportés 

Exportés, repousses favorisées 

Fauchés 

Fauchés ou pâturés 

Jachère enfouie 

Jachère mulchée 

Mulch 

Tableau 8 : Modalités de gestion des résidus de récolte disponibles dans CRITER   
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7.3.1.3. Absorption d’azote et consommation en eau durant la période hivernale  

Cette table permet de paramétrer les valeurs d’absorption d’azote (exprimées en kg N/ha) jusqu’à 

l’entrée de l’hiver des différentes cultures en fonction des dates de semis, ainsi que des consommations d’eau 

(exprimées en mm) par le couvert durant la période hivernale. 

 

 

Figure 24 : Interface de paramétrage de la table Absorption d’azote et consommation en eau durant la période hivernale 

(exemple de l’interface Cultures d’hiver) 
 

La valeur d’absorption d’azote est nécessaire au calcul des critères MPNO3 B et MPNO3. La 

consommation d’eau est elle mobilisée lors du calcul du coefficient de lessivage obtenu avec le modèle de 

BURNS, nécessaire lui aussi au calcul des critères MPNO3 B et MPNO3. 

 

Les valeurs d’absorption d’azote et de consommation en eau d’une même culture pouvant être 

différentes si elle est implantée en tant que culture principale ou intermédiaire, 2 sous-onglets permettent de 

paramétrer dans CRITER ces dites valeurs :  

 

1- Sous-onglet Cultures intermédiaires : à renseigner dès lors que la culture est utilisée en tant que 

culture intermédiaire, saisie dans l’Onglet « Interculture précédente ». 

2- Sous onglet Cultures d’hiver : à renseigner dès lors que la culture est utilisée en tant que culture 

principale d’hiver, saisie dans l’Onglet « Semis ». 

 

Le paramétrage de cette table dans CRITER s’appuie entièrement sur le paramétrage de la méthode 

INDIGO
® (Bockstaller et Girardin, 2008). 

 

ATTENTION : Il est important de vérifier que toutes les cultures d’hiver saisies dans l’Onglet « Semis » 

soient paramétrées dans le sous-onglet Cultures d’hiver de cette table. De même pour les cultures 

intermédiaires saisies dans l’Onglet « Interculture précédente », qui doivent être paramétrées dans le sous-

onglet Cultures intermédiaires de cette table.  
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7.3.2. Contexte régional  

7.3.2.1. Données météorologiques 

Lors de l’ajout d’un îlot (cf. Ajout d’une parcelle ou d’un îlot), l’utilisateur doit sélectionner une station 

météorologique. La station choisie, et donc le climat, sera alors commune à l’ensemble des parcelles et 

conduites de l’îlot. Le paramétrage de ces données est accessible via la table de paramétrage Données 

météorologiques, qui permet de visualiser et modifier ponctuellement les séries climatiques des stations, 

ainsi que d’accéder aux interfaces de Gestion des stations et d’Importation de séries climatiques. 

 

Les données météorologiques sont mobilisées dans les calculs de plusieurs critères : les précipitations et 

l’ETP Penman (ETPP) permettent de caractériser le drainage grâce à un modèle de Burns simplifié (Burns, 

1976) et sont nécessaires aux calculs des critères MPNO3 B, MPNO3. L’ETPP est aussi utilisée dans le calcul 

du critère DMEAU. Les températures moyennes sont mobilisées lors du calcul de MSO. 

 

Remarque : Le calcul des pertes d’azote par lessivage (MPNO3 B et MPNO3) est très sensible aux 

précipitations de l’année climatique renseignée. L’Annexe 4 propose une méthodologie permettant de 

caractériser le risque potentiel de lessivage des années d’une série climatique par calcul du drainage hivernal, 

afin que l’utilisateur soit en mesure de renseigner dans CRITER le contexte climatique qu’il juge le plus 

pertinent à son étude.  

 

Figure 25 : Interfaces de paramétrage des Données météorologiques 
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Données météorologiques 

L’interface principale permet de visualiser la série climatique de la station météorologique sélectionnée 

dans la liste déroulante. Il est possible d’y modifier les données ligne par ligne. 

Une série climatique est définie au minimum pour une année climatique (365 jours) et 3 variables au pas 

de temps journalier sont requises : la hauteur des précipitations (mm), l’ETPP (évapotranspiration Penman, 

en mm) et la température moyenne.  

 

Interface de Gestion des stations 

Cette interface permet d’ajouter de nouvelles stations météorologiques : cliquer sur Ajouter, renseigner 

le nom et l’Indice de précipitation de la station, puis cliquer sur Enregistrer. Une fois la station ajoutée, il est 

possible de la supprimer, la renommer ou de modifier. Il en est de même pour son Indice de précipitation. 

 

Estimation de l’indice de précipitation : 

Les précipitations sont importantes dans le déclenchement des phénomènes érosifs. Son potentiel 

d’érosion dépend essentiellement de son volume et de son intensité (Le Bissonnais et al., 2002 ; Cerdan et 

al., 2006). L’Indice de précipitation, nécessaire au calcul du critère SENS, permet de considérer ces 2 

facteurs sous la forme d’un indice, exprimé entre 1 (indice faible) et 5 (indice fort).  

1- L’intensité des précipitations peut être déterminée en fonction de la fréquence des pluies dont le 

volume précipité est supérieur ou égal à 15 mm/h (Cerdan et al., 2006), correspondant à des 

précipitations fortes et à des orages. On propose en Tableau 9 de distinguer 3 classes d’intensité :  

 

Précipitations supérieure à 15 mm/h rares  Intensité faible 

Précipitations supérieure à 15 mm/h occasionnelles  Intensité moyenne 

Précipitations supérieure à 15 mm/h fréquentes  Intensité forte 

Tableau 9 : Proposition de classification des intensités de précipitations en fonction de la typologie des précipitations 

 

2- Le volume précipité est à définir dans une classe de 1 à 5, qui est à l’appréciation de l’utilisateur. 

D’après MétéoFrance (carte disponible en cliquant ici), en France, la hauteur des précipitations 

moyennes annuelles s’échelonnent en France de 600 (pouvant correspondre à la classe 1) à près de 

2000 mm/an (pouvant correspondre à la classe 5).  

 

http://pluiesextremes.meteo.fr/hauteurs-moyennes-annuelles-de-precipitations_r213.html
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3- L’indice de précipitation peut ensuite être déterminé par le croisement des classes d’intensité et de 

volumes de précipitations, précisé en Tableau 10 : 

 

 

Interface d’Importation de séries climatiques 

Les séries climatiques à importer doivent contenir au minimum une année complète de données 

météorologiques au pas de temps journalier : Précipitation (nommée RR), ETPP et Température moyenne 

(TM). Le fichier d’import doit se trouver au format .xls (Classeur Excel 97 - 2003) et l’ordre des colonnes 

du fichier doit être spécifié dans les options d’importation. 

 

 

ATTENTION 1 : Dans la colonne Station, il est impératif que le nom de la station soit exactement identique 

à celui paramétré dans l’interface Gestion des stations. Autrement, l’opération d’importation ne pourra être 

réussie. 

 

ATTENTION 2 : Veuillez à renseigner au moins 1 année climatique complète (plus de 365 jours). Auquel 

cas, la procédure d’importation s’affichera comme réussie, mais les données importées ne seront en réalité 

pas importées dans CRITER. 

 

ATTENTION 3 : La procédure d’importation n’est pas instantanée. Il se peut que celle-ci prenne plusieurs 

minutes. De plus, celle-ci permet uniquement d’importer des fichiers au format .xls (Classeur Excel 97-

2003)  

 

ATTENTION 4 : Un dysfonctionnement présent dans cette version impacte l’import des valeurs de 

température moyenne journalière. Les valeurs négatives sont importées sous forme de valeurs nulles. Le 

calcul des critères MPNO3 B et MSO est impacté mais de manière négligeable. Si nécessaire, les valeurs 

nulles importées peuvent être corrigées manuellement après l’import.   

 

  Tableau 10 : Indice de précipitation en fonction des classes d’intensité et de volumes des pluies (Cerdan et al., 2006) 
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7.3.2.2. Sols 

A chaque parcelle ajoutée (cf. Ajouter, modifier ou supprimer une parcelle) est associé un type de sol. 

Celui-ci est à définir dans l’interface de paramétrage Sols, suivant les caractéristiques de la parcelle 

considérée. 

 

 

Figure 26 : Interface de paramétrage de la table Sols 

 

L’utilisateur a la possibilité d’ajouter ou de modifier un sol. L’ensemble des paramètres de l’interface 

doivent être renseignés. Ceux-ci sont particulièrement important lors du calcul des critères de maitrise de 

pertes de matières actives dans les compartiments air et eaux, de pertes d’azote et de maitrise du statut 

organique du sol, comme indiqué dans le Tableau 11. 

 

Paramètre Description du paramètre Critère(s) concerné(s) 

Nom Nom du sol 
 

Sol draine Présence de drainage sur le sol (Oui/Non) MPEP 

Battance 
Sensibilité du sol à la battance (valeur entre 0 et 5)  

(cf. Estimation du niveau de battance du sol) 
MPES 

Hydromorphie Sol à caractère hydromorphe (Oui/Non) MPES, MN2O B, MN2O 

Profondeur réelle (cm) Profondeur du sol MPEP, MNO3 B, MNO3 

Densité apparente (Kg/m3) Densité apparente du sol (valeur par défaut: 1,35 kg/m
3
) MSO, MNO3 B, MNO3 

Texture 
Texture du sol : Argileux; Argilo-limoneux; Argile-lourde; 

Argilo-sableux; Limoneux; Sableux; Sablo-argileux 

MPEP, MPES, MNO3 B, 

MNO3 

Réserve utile (mm) Réserve utile du sol MNO3 B, MNO3 

% Argile Pourcentage d’argile du sol MSO, MNO3 B, MNO3 

Cailloux (%) Pourcentage de cailloux du sol 
MPEP, MSO, MNO3 B, 

MNO3 

% Calcaire Pourcentage de calcaire du sol 
MSO, MNH3 B, MNH3, 

MNO3 B, MNO3 

% Matière organique Pourcentage de matière organique du sol 
MPEP, MSO, MNO3 B, 

MNO3, MN2O B, MN2O 

Tableau 11 : Paramètres de la table Sols 
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Estimation du niveau de battance du sol 

Lors du paramétrage des données du sol, il est demandé de renseigner une sensibilité du sol au 

phénomène de battance, comprise entre 0 et 5. La battance est entendue en tant que « dégradation du sol, liée 

à une instabilité structurale en surface qui entraine une diminution importante de son infiltrabilité et de sa 

rugosité. Elle engendre ainsi une érosion diffuse lors du ruissellement, voire la formation de ravines » 

(Cerdan et al., 2006). 

Afin d’estimer  le niveau de sensibilité du sol à la battance, il est proposé de s’appuyer sur une règle de 

pédo-transfert présentées en Figure 27. Celle-ci permet de convertir les données texturales du sol (% argile, 

limon et sable) en 5 classes (1= très faible et 5 = très forte), reflétant différentes sensibilités du sol à la 

battance. Une sixième classe est aussi proposée dans CRITER, correspondant à un phénomène de battance 

inexistant (Battance = 0 : sensibilité nulle). 

 

Figure 27 : Classes de sensibilité à la battance selon les données texturales du sol (INRA-IFEN, dans Cerdan et al., 2006) 

 

ATTENTION : Le niveau de battance est une estimation de la sensibilité du sol à ce phénomène. Il ne faut 

le pas confondre avec l’indice de battance, qui lui est calculé suivant la texture, le taux de matière organique, 

le pH et le pourcentage de terre fine de l’horizon de surface.  
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7.3.2.3. Variables globales 

La table de paramétrage Variables globales permet de renseigner des informations d’ordre général qu’il 

n’est pas possible de renseigner dans d’autres tables de paramétrage.  

 

 

Figure 28 : Interface de paramétrage de la table Variables globales 

 

ATTENTION : Ces données ont un impact important sur les critères économiques et énergétiques. Elles 

sont donc à valider par l’utilisateur avant chaque caractérisation. 

 

Paramètre Description du paramètre Critère(s) concerné(s) 

Rémunération de la main d'œuvre 

occasionnelle (€/heure) 

Coût de la main d'œuvre occasionnelle en 

€/heure 
CO, CT, MSN, IND, EFF 

Coût de l'eau d'irrigation (cts€/m3) Coût de l'eau d’irrigation dans le contexte local CO, CT, MSN, IND, EFF 

Coût énergétique de l'eau 

d'irrigation apportée (MJ/mm) 

Coût énergétique de l'irrigation en fonction du 

matériel utilisé 
CEN IRRIG B, CEN, EEN 

Prix du fioul (€/L) Prix du fioul (gazole non routier) CO, CT, MSN, IND, EFF 

Tableau 12 : Paramètres de la table Variables globales 

 

Coût horaire de la main d’œuvre : 

Le coût horaire de la main d’œuvre est fixé à 16,5 €/h, d’après le Barème d’Entraid 2012-2013 (Réseau 

CUMA Nord-Est). Ceci permet de garder une cohérence avec le paramétrage des outils (cf. Outils), établit à 

partir de la même source. Cette valeur peut toutefois être modifiée par l’utilisateur.  

 

Coût du fioul : 

Le coût de la consommation de carburant (gazole non routier) a été décompté du coût d’utilisation des 

outils mécaniques (cf. Outils), afin qu’il soit possible pour l’utilisateur de faire varier le prix du carburant. 

L’information doit donc être renseignée dans cet onglet. Le paramétrage par défaut de ce prix est de 0,8 €/L, 

en cohérence avec le scénario de prix adopté pour le paramétrage de l’outil. Il s’agit d’une valeur HT (sans 
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récupération de la TIPP) et sans ajout d’AdBlue). A noter que la valeur de ce paramètre est visualisable à 

partir dans l’Onglet « Informations générales », mais une modification à partir de cet onglet ne sera effective 

que pour la conduite en cours, alors qu’une modification à partir de l’interface de paramétrage sera 

répercutée sur l’ensemble des conduites. 

 

Coût de l’eau d’irrigation : 

Le coût de l’eau d’irrigation permet de prendre en compte le coût économique du recours à la ressource 

en eau en vue de l’utiliser à des fins d’irrigation, en fonction du volume puisé. Il est exprimé en cents /m
3
 et  

intègre la valeur de l’eau (taxe d’agence), de son puisement (forage, pompe et électricité) et de son 

acheminement jusqu’au matériel d’irrigation (canalisation, mise sous pression et électricité). Le coût du 

matériel d’irrigation n’est pas intégré à cette valeur, car déjà considéré par le choix de l’outil dans l’Onglet 

« Irrigation ». 

 

Par défaut, la valeur considérée du coût de l’irrigation est de 21 cents/m
3
. Cette valeur correspond à la 

valeur moyenne retenue pour le département du Loiret, de laquelle a été déduit le coût d’utilisation du 

matériel d’irrigation. 

 

Il va de soi que ce coût de l’eau d’irrigation est une donnée qui est à contextualiser, car définie selon la 

zone de prélèvement et le moyen d’extraction et d’acheminement de l’eau jusqu’à l’outil d’irrigation. Il est 

donc envisageable de déterminer le coût d’irrigation selon des infrastructures d’irrigation et un contexte 

précis à l’aide du Barème d’irrigation 2013 publiée par la Chambre d’Agriculture du Loiret (accessible en 

cliquant ici). La valeur proposée par défaut dans cette table de paramétrage pourra ainsi être modifiée. 

 

Coût énergétique de l’eau d’irrigation : 

Le coût énergétique de l’irrigation est comptabilisé proportionnellement au volume d’irrigation apporté. 

Ce coût est exprimé en MJ/mm, sur la base des coefficients énergétiques proposés par la méthode Dia’Terre 

(ADEME, 2011) (exprimés en kWh/m
3
), multiplié par un facteur de 11.6 (conversion de kWh en MJ dans le 

cas d’énergie primaire). Il est ainsi proposé une valeur par défaut de 116 MJ/mm, valable dans le cas de 

systèmes d’irrigation par enrouleur et pivots fixes (voir ATTENTION ci-dessous) 

 

ATTENTION : Dans le cas d’une rampe d’aspersion, la valeur du coût énergétique de l’irrigation est de 58 

MJ/mm (divisé par 2 par rapport aux autres systèmes d’irrigation). Il faut donc en modifier la valeur dans 

cette table de paramétrage.  

http://www.loiret.chambagri.fr/fileadmin/documents/Machinisme/Bareme_irrigation2013.pdf
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7.3.2.4. DPU 

Dans les calculs économiques peuvent être intégré l’ensemble des aides reçues à l’hectare pour le 

système de culture conduit. Les DPU (droit à paiement unique) moyennes départementales sont paramétrés 

dans l’outil CRITER pour l’ensemble des départements français pour la campagne 2013 (Ministère de 

l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt, 2013). 

Par défaut, les DPU sont affectés à chaque îlot en fonction du département qui a été renseigné dans le 

gestionnaire d’îlot (cf. Ajout d’une parcelle ou d’un îlot) et sont exprimés en euros/ha/an. 

La table de paramétrage DPU permet de modifier la valeur des DPU d’un département donné. Dans ce 

cas, la modification s’effectuera sur l’ensemble des conduites dont l’îlot est défini pour le département en 

question. 

 

 

Figure 29 : Interface de la table de paramétrage DPU 

 

Remarque : la valeur des DPU sont visualisables dans l’Onglet « Informations générales » à l’échelle de 

chaque conduite. Il est possible d’y modifier leur valeur, mais la modification ne sera effective que pour la 

conduite en cours. 
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7.3.2.1. Apport d’humus recommandé (Ar) 

La table de paramétrage Ar permet de définir les apports de matières organiques nécessaires pour 

maintenir le sol à une teneur en matière organique satisfaisante à une température annuelle moyenne (définit 

à 10,5 °C, Bockstaller et Girardin, 2008). Les valeurs paramétrées dans CRITER reposent sur l’utilisation du 

modèle de Hénin-Dupuis (Boiffin et al., 1986) et sont dépendantes de la pédologie des parcelles. Cette 

donnée est nécessaire au calcul du critère MSO. 

Pour chaque conduite, la valeur de Ar (kg matière organique/ha) est déterminée en fonction de la classe 

d’Argile (%) et de Calcaire (%) du sol de la parcelle. Le paramétrage de cette table dans CRITER s’appuie 

entièrement sur le paramétrage de la méthode INDIGO
® (Bockstaller et Girardin, 2008). Toutefois, s’il le 

souhaite, l’utilisateur peut modifier les valeurs de Ar ainsi que modifier les classes d’argile et de calcaire 

déjà paramétrées. 

 

 

Figure 30 : Interfaces de paramétrage de la table Ar 

 

Remarque : Lors du calcul du critère MSO, la valeur paramétrée de Ar est pondérée par le pourcentage de 

cailloux du sol de la parcelle tel que: 

𝐴𝑟 = 𝐴𝑟𝑝𝑎𝑟𝑎𝑚é𝑡𝑟é𝑒 ∗ (
100 − % 𝑐𝑎𝑖𝑙𝑙𝑜𝑢𝑥

100
)  
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7.3.3. Outils et fertilisants  

7.3.3.1. Outils 

La table Outils permet de paramétrer les outils mécaniques utilisés lors de la mise en œuvre du système 

de culture. Le terme "outil" désigne dans CRITER la combinaison d’un tracteur et de son attelage (ou un 

automoteur). L’utilisateur peut ajouter de nouveaux outils ou modifier le paramétrage déjà présent. 

 

 

Figure 31 : Interface de paramétrage Outils 

 

L’outil CRITER propose un paramétrage d’un ensemble d’outils et ce pour 3 niveaux d’utilisation 

différents (utilisation Faible, Moyenne et Forte). Ces niveaux permettent de proposer des amortissements 

différents selon la surface travaillée par l’outil et par an comme détaillé en Annexe 11Annexe 11. Ce 

paramétrage a été élaboré à partir du Barème Entraid’ 2012-2013 (Réseau CUMA Nord-Est) avec l’expertise 

de Richard Wylleman, (CA Yonne), sur la base d’une exploitation de 150/200 ha de SAU et avec un parc de 

3 tracteurs (90 cv, 120 cv et 150 cv). 

Ce paramétrage peut être modifié par l’utilisateur grâce à l’interface de paramétrage des outils. Il est 

alors impératif de renseigner l’ensemble des informations présentées dans le Tableau 13. 
 

 

Remarque : Il est possible de renseigner le type de tracteur. Cependant, il s’agit d’une information 

facultative qui n’est pas nécessaire aux calculs. Elle permet seulement d’informer l’utilisateur du type de 

tracteur paramétré.  

Paramètre Description du paramètre Critère(s) concerné(s) 

Nom Nom de l'outil paramétré  

Performance de travail Performance de l'outil (ha travaillé/h) EMP, FMPMO 

Consommation Consommation de fioul de l’outil (l/ha) 
CO, CT, MSN, IND, EFF, CEN 

Méca B, CEN B, CEN, EEN 

Coût d’utilisation Coût d’utilisation horaire de l’outil, sans main d’œuvre (€/h) CM, CT, MSN, IND, EFF 

Tableau 13 : Paramètres de la table Outils 
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7.3.3.2. Fertilisants 

Cette table permet de paramétrer les produits fertilisants minéraux et d’origine organique apportés durant 

la conduite du système de culture. Il est possible d’ajouter de nouveaux fertilisants ou de modifier ceux déjà 

présents. 

 

Figure 32. Interface de paramétrage de la table Fertilisants.  

 

Les fertilisants renseignés dans la version 5.4 de CRITER sont des produits couramment utilisés dans des 

systèmes de grandes cultures. Cette liste ne se veut pas exhaustive et l’utilisateur peut donc être amené à 

ajouter de nouveaux fertilisants, pour lesquels il devra renseigner l’ensemble des paramètres présentés en 

Tableau 14. 

 

ATTENTION 1 : Dans le cas de produits organiques (type effluent), dont l’apport en azote et phosphore 

n’est pas immédiatement assimilable par les cultures, il est nécessaire de renseigner la table de paramétrage 

Engrais équivalents, en plus de la table Fertilisants. 

 

ATTENTION 2 : Il est très vivement conseillé de vérifier le paramétrage des prix des fertilisants mobilisés 

durant votre évaluation, afin de les adapter au contexte de votre évaluation. 

 

ATTENTION 3 : La composition NPK des effluents peut être très variable (ex : fumier bovin). Il est donc 

conseillé de vérifier que les paramètres % N, % P2O5 et % K2O soient cohérents avec le nombre d’unités 

fertilisantes réellement apporté. 
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Paramètre Description du paramètre 
Critère(s) 

concerné(s) 

Fertilisant Nom du fertilisant 
 

Unité Unité pour le fertilisant (kg/ha ou l/ha) 
 

Solide Renseigner Oui s’il s’agit d’un fertilisant solide (facultatif) 
 

Minéral Renseigner Oui s’il s’agit d’un fertilisant minéral MSO 

Forme P 
Forme de P2O5 (minéral, organo-minéral, organique, ou autre 

engrais) 
PSPH 

Ax  Apport en humus du fertilisant organique (kg d’humus/t) MSO  

% N 
Proportion d'azote minéral et organique dans le fertilisant  

(kg N/100kg de produit) 

MNH3 B, MNH3, 

MPNO3 B, MPNO3, 

MN2O B, MN2O, 

QAN TOT, QAN MIN, 

BCAN 

Pnmin Pourcentage d’azote minéral dans l’azote total du produit 

% P2O5 Pourcentage de P2O5 dans le fertilisant QAP, BCAP, PSPH 

% K2O Pourcentage de K2O dans le fertilisant BCAK  

Prix Prix unitaire du fertilisant (€/unité) 
CO, CT, MSN, IND, 

EFF 

Coefficient d'énergie Energie nécessaire à la fabrication d’une unité d’engrais (MJ/unité) 
CEN Ferti B, CEN B, 

CEN, EEN 

Acidifiant Equivalent valeur neutralisante, pour 1 tonne de fertilisant apporté EPA 

Alcalinisant Valeur neutralisante, pour 100 kg de fertilisant apporté EAB 

Enfoui Sol Calcaire 

 

Enfoui Sol non Calcaire 

 

Non Enfoui Sol Calcaire 

 

Non Enfouis Sol non 

Calcaire 

Valeur des coefficients de volatilisation d’azote en fonction du 

type de fertilisant, du % de calcaire du sol, de l'enfouissement ou 

non et de différentes périodes d’application A renseigner en % de 

teneur N minéral et en % NH3 si fertilisant organique. 

 

Période 1 : du 1/11 au 31/03 

Période 2 : du 1/04 au 30/05 et du 1/09 au 31/10 

Période 3 : du 1/06 au 31/08 

MNH3 B, MNH3, 

MPNO3 B, MPNO3 

Tableau 14 : Paramètres de la table Fertilisants 

 

Le paramétrage des compositions NPK des fertilisants, leur apport en humus ainsi que leurs coefficients 

de volatilisation proviennent du paramétrage de la méthode INDIGO
® (Bockstaller et Girardin, 2008). Les 

coefficients d’énergie sont issus de la méthode Dia’Terre (ADEME, 2011). 

 

Remarque : Les paramètres Acidifiant et Alcalinisant sont uniquement mobilisés lors du calcul de critères 

nécessaires aux arbres satellites de MASC 2.0 (EPA et EAB). S’il n’est pas envisagé d’utiliser ces arbres 

satellites lors de l’étape d’évaluation avec MASC 2.0, le renseignement dans ces paramètres n’est pas 

nécessaire. 
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7.3.3.3. Engrais équivalents 

Les éléments minéraux contenus dans les fertilisants organiques épandus ne sont pas tous directement 

utilisables par la culture qui suit l’épandage. Cette table regroupe les informations relatives à la proportion du 

phosphore et de l’azote minéralisée (i.e. facteur de minéralisation), utilisable au cours de l’année 

d’application. 

 

Remarque : Dans les calculs effectués par CRITER, les parts d’azote et de phosphore non utilisées l’année 

d’application ne seront pas non plus assimilées les années suivantes. 

 

 

Figure 33 : Interface de paramétrage de la table « Engrais équivalents ». 

 

L’ensemble du paramétrage de cette table est issu du paramétrage de la méthode INDIGO
® (Bockstaller 

et Girardin, 2008). 

 

ATTENTION : Il est impératif de renseigner un engrais organique dans cette table pour chaque culture sur 

lequel il sera apporté. Dans le cas contraire, il sera considéré comme un engrais immédiatement assimilable 

par la culture. 

 

Paramètres Description du paramètre  Critère(s) concerné(s) 

Culture Culture pour laquelle sera paramétré l’engrais  

Fact P 
Part (en %) du phosphore contenu dans le produit disponible pour la 

culture la première année suivant l'apport 

MPNO3 B, MPNO3 

MN2O B, MN2O 

Fact N Printemps 
Part (en %) de l'azote contenu dans le produit disponible pour la 

culture dans le cas d'un épandage au printemps 

Fact N Automne 
Part (en %) de l'azote contenu dans le produit disponible pour la 

culture dans le cas d'un épandage à l'automne 

Fact N été 
Part (en %) de l'azote contenu dans le produit disponible pour la 

culture dans le cas d'un épandage en été 

Fact N Hiver 
Part (en %) de l'azote contenu dans le produit disponible pour la 

culture dans le cas d'un épandage en hiver 

Tableau 15 : Paramètres de la table Engrais Equivalents 
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7.3.4. Produits Phytosanitaires  

Le paramétrage d’un nouveau produit phytosanitaire nécessite de renseigner l’ensemble des informations 

des tables Pesticides et Doses homologuées, voire de la table Matières actives, si une ou plusieurs matières 

actives entrant dans sa composition ne sont pas paramétrées. 

7.3.4.1. Pesticides 

Cette table permet de paramétrer les caractéristiques des produits phytosanitaires, y compris leur 

composition en matières actives. 

 

 

Figure 34 : Interface de paramétrage de la table Pesticides 

 

Au cas où l’une des matières actives rentrant dans la composition du produit phytosanitaire n’est pas 

dans la liste déroulante, il est possible de la paramétrer à partir de la table Matières actives. 

 

Paramètres Description du paramètre Critères concernées 

Pesticides Nom du produit  

Type 
Herbicide, Fongicide,  Insecticide, Molluscicide, 

Régulateur ou adjuvants 
IFT, UHSL 

Unité 
Unité du produit (kg ou L) (définit dans la table de 

paramétrage Dose homologuée) 
 

Prix Prix d’achat pour une unité de produit (€/unité) CO, CT, MSN, IND, EFF 

Classe TNX Oui si appartenance du produit aux classes T, T+ ou Xn TOX 

Large spectre  
Oui si herbicide non sélectif (anti-dicotylédones et anti-

graminées) 
UHSL 

Matière(s) active(s) Matière active composant le produit phytosanitaire MPA, MPES, MPEP 

Unité Unité dans laquelle est exprimé le dosage (g/kg ou g/L)  

Dosage Dosage du produit en matière active MPA, MPES, MPEP 

Tableau 16 : Paramètres de la table Pesticides 
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La composition des produits en matières actives (type et dosage) sont à renseigner dans cette table de 

paramétrage. Il est possible d’obtenir ces informations à partir du site Ephy (http://e-phy.agriculture.gouv.fr/) 

afin d’en avoir le détail. 

 

ATTENTION : Il est très vivement conseillé de vérifier le paramétrage des prix des produits mobilisés 

durant votre évaluation. En effet, certains produits n’ont pas de prix paramétrés. De plus, les paramètres 

Classe TNX et Large spectre sont susceptibles d’être faux. Ceux-ci sont donc aussi à vérifier pour les 

produits utilisés. 

 

7.3.4.2. Matières actives 

Cette table permet de paramétrer les caractéristiques des matières actives qui rentrent dans la 

composition des différents produits phytosanitaires. 

 

 

Figure 35 : Interface de paramétrage de la table Matières actives 

 

L’ensemble des données de cette table sont issus du paramétrage INDIGO
®
. Il est très vivement conseillé 

de contacter les concepteurs de ladite méthode pour tout ajout d’une nouvelle matière active dans le 

paramétrage 

 

Paramètres Description du paramètre Critère(s) concerné(s) 

Nom Nom de la matière active  

DJA Dose journalière admissible : toxicité humaine (mg/kg/j) MPEP, MPA 

Dt50 Demi-vie (jour) MPES, MPA 

Kh Constante de Henry (sans unité) MPA 

Koc Coefficient de partage carbone organique-eau (sans unité) MPEP 

Aquatox 
Toxicité pour la faune (poissons et daphnies) et la flore (algues) 

(mg/L) 
MPES 

Coefficient 

énergétique 
Energie nécessaire à la production d’un kilo de matière active (MJ/kg) 

CEN Phyto B, CEN B, 

CEN, EEN 

Tableau 17 : Paramètres de la table Matières actives 

http://e-phy.agriculture.gouv.fr/
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7.3.4.3. Doses homologuées 

La table Doses homologuées permet de renseigner, pour chaque couple Culture-Produit phytosanitaire, la 

dose de produit minimale homologuée. Ces données sont issues de la base de données E-PHY du Ministère 

de l’Agriculture, de l’Agroalimentaire et de la Forêt et sont donc sujettes à des modifications régulières 

(retrait régulier de certaines molécules, nouvelles homologations…). 

 

 

Figure 36 : Interface de paramétrage de la table Doses Homologuées 

 

Paramètres Description du paramètre Critère(s) concerné(s) 

Pesticide Nom du produit  

Culture 
Culture pour laquelle la dose homologuée est renseignée  

(voir Remarque 1 ci-dessous) 
 

Dose homologuée 
Dose homologuée minimale du produit pour la culture sélectionnée 

(voir Remarque 2 ci-dessous) 
IFT, UHSL 

Unité Unité de la dose homologuée (L/ha, kg/ha ou Non Définie)  

Tableau 18 : Paramètres de la table Doses homologuées 

 

Remarque 1 : dans le cas de produits définis comme traitements généraux (c’est-à-dire que la dose 

homologuée est la même pour toute les cultures), il n’est pas nécessaire de renseigner de culture. En effet, 

CRITER considère qu’un champ Culture vide correspond à la dose homologuée d’un traitement général. 

Remarque 2 : pour une même culture, il est possible que plusieurs doses homologuées soient disponibles 

(car elles différent selon la cible visée). Il est impératif de renseigner la dose minimale, afin que cela soit 

cohérent avec le mode de calcul des IFT. 

 

ATTENTION : Il est vivement recommandé d’être vigilant à la dose homologuée proposée par CRITER. 

En effet, il s’agit de valeurs évoluant régulièrement suite à l’évolution de la règlementation et des 

homologations des différents produits phytosanitaires. De plus, la base de données présente dans CRITER 

n’est pas complétement exhaustive, d’où des erreurs et des données manquantes dans les doses homologuées 

proposées. 
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7.3.4.4. Produits de lutte biologique 

Cette table de paramétrage permet de renseigner les informations nécessaires à la prise en compte des 

produits de lutte biologique dans la conduite du système de culture.  

 

 

Figure 37 : Interface de paramétrage de la table Produits de lutte biologique 

 

De par leur caractère biologique, ces produits ne participent pas aux calculs des IFT et des critères 

issus du module I-Phy (MPA, MPES et MPEP). Aussi, et contrairement aux matières actives des produits de 

lutte chimique conventionnelle, il n’existe pas de source fiable fournissant l’énergie nécessaire à la 

production des matières actives de produits de lutte biologique. Il a donc été fait le choix de ne pas 

considérer la contribution des produits de lutte biologique à la consommation énergétique dans CRITER, 

d’autant plus que leur contribution aurait été négligeable par rapport aux autres postes de consommation 

énergétique. 

 

De ce fait, les paramètres des produits de lutte biologiques sont uniquement nécessaires aux critères 

économiques précisés dans le Tableau 19.  

  

Paramètres Description du paramètre Critère(s) concerné(s) 

Produit Nom du produit  

Unité Unité du produit : kg, L ou unité  

Coût unitaire Coût du produit par unité (€/unité) CO, CT, MSN, IND, EFF 

Tableau 19 : Paramètres de la table Produits de lutte biologique 
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7.3.5. Tables nécessaires au calcul de certains critères de MASC 2.0 

Cette composante du paramétrage est composée de 6 tables, nécessaires aux calculs de critères qualitatifs 

de l’arbre principal de MASC 2.0 et à l’alimentation des arbres satellites qui y sont annexés. Celles-ci 

permettent de convertir les données saisies dans l’outil CRITER en critères qualitatifs. Ces tables sont issues 

du Manuel MASC 2.0 (Craheix et al., 2011) en tant que proposition de calcul de ses indicateurs. L’utilisateur 

est libre d’en modifier les informations afin de les adapter aux systèmes étudiés. 

7.3.5.1. Qualité sanitaire (QS) 

Le critère QS estime le risque de contamination des produits de grandes cultures par les mycotoxines, en 

réalisant la moyenne d’indices de risque de contamination associé à chaque culture sensible à la fusariose de 

la succession. Les arbres satellites décrits dans propose d’estimer cet indice de risque en fonction des 

pratiques de travail du sol, de la culture précédente et de la sensibilité variétale de la culture à la fusariose. 

 

Dans CRITER, une culture est définie comme sensible à la fusariose dès lors qu’il est renseigné Oui dans 

le champ Sensibilité à la fusariose dans la table de paramétrage Cultures. Si une culture est jugée sensible, on 

spécifie le degré de sensibilité à la fusariose de la variété semée dans l’Onglet « Semis » (définit par défaut à 

Peu sensible). 

 

Dans le paramétrage actuel, les cultures considérées comme sensibles sont le Blé, le Maïs, le Seigle, le 

Triticale, l’Orge et l’Avoine, comme suggéré dans la documentation MASC 2.0. 

 

Pour ajouter des précédents culturaux, l’utilisateur doit renseigner les champs : Technique culturale et 

Sensibilité de la variété à la fusariose, puis indiquer le niveau souhaité de Risque d’apparition de 

mycotoxines dans la culture suivante, compris entre 1 (risque faible) et 5 (risque élevé). 

 

 

  

Figure 38 : Interface de la table de paramétrage Qualité sanitaire (QS) 
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7.3.5.2. Complexité des interventions culturales (CIC) 

Le critère CIC estime la facilité de mise en œuvre d’un système à partir de la complexité de conduite de 

chaque des cultures le composant. Pour ce faire, à chaque culture est associé un coefficient de complexité 

(appelé K) reflétant la difficulté de mise en œuvre, qui tient compte des objectifs de qualité assignés à la 

culture et des contraintes et difficultés de maîtrise des interventions (culture irriguée, en association…). Les 

coefficients de complexité sont répartis en 3 niveaux : Cultures faciles à maîtriser, Cultures moyennement 

faciles à maîtriser et Culture difficiles à maîtriser. 

 

L’affectation des coefficients de complexité mérite une attention particulière. Il est vivement conseillé à 

l’utilisateur de prendre connaissance du paramétrage présent dans CRITER, qui s’inspire des propositions 

formulées dans le Manuel MASC 2.0, et de les adapter en fonction des systèmes étudiés. Il y est aussi 

suggéré d’ajouter 1 point au coefficient d’une culture dès lors qu’il y a présence d’une culture intermédiaire, 

si la culture est semée dans un couvert préexistant ou si le désherbage est réalisé mécaniquement. 

 

Il est possible de modifier le paramétrage existant en sélectionnant une culture puis en utilisant les 

flèches afin de la déplacer d’un niveau à un autre. Une culture peut être ajoutée (seulement si elle n’est pas 

déjà présente dans une des 3 colonnes) en cliquant sur Ajouter puis Enregistrer. Celle-ci sera alors 

automatiquement ajoutée au niveau Cultures faciles à maîtriser (par défaut) et pourra être déplacée si besoin. 

 

 

Figure 39 : Interface de la table de paramétrage Complexité des interventions culturales (CIC) 

 

  



 

CRITER 5.4 112 
 

7.3.5.3. Effet des pratiques acidifiantes (EPA)  

Le critère EPA permet d’évaluer l’acidification du sol par l’effet du système de culture conduit, en 

fonction du recours à des engrais acidifiants (forme ammoniacale et uréique), de la balance azotée (si 

excédentaire), de la proportion de légumineuses et des modalités de gestion des résidus de récolte 

(COMIFER, 2009). 

 

Les données saisies dans CRITER permettent de déterminer les indices (UEA, BA, PLR et EXC), dont la 

somme est la valeur du critère EPA (cf. Figure 40) (Craheix et al., 2011). 

 

 

 

UEA : fonction de la quantité d’engrais apportée et de leur équivalent en valeur neutralisante (cf. 
Fertilisants) 
BA : déterminé à partir de la valeur de BCAN 
PLR : une culture est considérée comme Légumineuse si elle a été paramétrée comme Fabacée dans 
l’onglet de paramétrage Cultures. Les cultures intermédiaires ne sont pas prises en compte. 
EXC : déterminé en fonction de la fréquence d’exportation des résidus de récolte (nb de récoltes exportées 
/ nb de conduites) 

Figure 40 : Table de référence affectant les indices caractérisant l’effet des pratiques acidifiantes (Craheix et al., 2011) 

 

ATTENTION : L’utilisateur n’a la possibilité de modifier les bornes inférieures et supérieures définissant 

les classes de chacun des indices composant EPA. Elles sont uniquement visualisables à titre informatif et 

non en tant que données susceptibles d’être paramétrées. 

 

Figure 41 : Interface de la table de paramétrage Effet des pratiques acidifiantes (EPA) 
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7.3.5.4. Effet de la diversité des périodes d’implantation (EPI) 

Le critère EPI permet de représenter la diversité des périodes d’implantation des cultures d’un système 

de culture en fonction du nombre de classes comptabilisées durant la succession saisie. Ont ainsi été définies 

5 classes, suggérées par le Manuel MASC 2.0, qui correspondent à des périodes de semis distinctes (cf. 

Tableau 20). 

 

Classe Type de semis Période d’implantation 

A Semis d’automne précoce Avant le 1
er

 Octobre 

B Semis d’automne moyennement précoce Entre le 1
er

 Octobre et le 1
er

 Novembre 

C Semis culture d’hiver tardif Après le 1
er

 Novembre 

D Semis de printemps précoce Entre le 1
er

 Mars et le 1
er

 Avril 

E Semis de printemps tardif Après le 1
er

 Avril 

Tableau 20 : Détail des classes du critère EPI 

 

Il est donné la possibilité à l’utilisateur de modifier le début ou la fin des périodes d’implantation à partir 

de l’interface de paramétrage du critère EPI. Cependant, il n’est pas autorisé de modifier le nombre de 

classes (l’enregistrement ne sera pas effectif). 

 

 

Figure 42 : Interface de la table de paramétrage Effet de la diversité des périodes d’implantation (EPI) 
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7.3.5.5. Sensibilité du milieu (SENS) 

Le critère SENS permet d’évaluer la sensibilité du milieu à l’érosion hydrique. Il est déterminé par 

l’agrégation des informations de la pente et de l’érodibilité (cf. Ajouter, modifier ou supprimer une parcelle), 

de la battance (cf. Sols) et de l’intensité des précipitations (cf. Données météorologiques), d’après le module 

"Terres arables" du modèle d’évaluation des risques d’érosion hydriques des sols en France (Le Bissonnais et 

al., 2002) (cf. Figure 43). 

 

Même si le paramétrage actuel permet une estimation fiable de la sensibilité du milieu à l’érosion, il est 

donné la possibilité à l’utilisateur d’en modifier les niveaux en fonction de son expertise : sélectionner la 

ligne souhaitée ainsi que la nouvelle valeur à affecter, puis cliquer sur Enregistrer. 

 

 

 Figure 44 : Interface de la table de paramétrage Sensibilité du milieu à l’érosion hydrique (SENS) 

  

 

 

La Battance et l’Erodabilité sont exprimées par une note entre 0 (faible) et 5 (forte) et la Pente est exprimée en %. 

Pour chacune des combinaisons de ces facteurs, la Sensibilité à l'érosion (0 = nulle, 5 = très forte) est augmentée ou diminuée en 

fonction de l’Indice de précipitations, classé en quintile (Q1 = indice faible, Q5 = indice fort). 

Figure 43 : Module Terres arables du modèle d’évaluation des risques d’érosion hydrique (Le Bissonnais et al., 2002) 
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8. Résolution d’erreurs informatiques 

CRITER est un logiciel informatique évolutif, développé sur la base de la technologie Java. Du fait de ce 

support de développement mais aussi de développements successifs de l’outil CRITER, il n’est pas exclu de 

rencontrer des erreurs informatiques (bugs), pouvant se révéler gênantes de son utilisation.  

Ces bugs sont peu fréquents et ne sont pas le fait du hasard : ils apparaissent suite à des erreurs de 

manipulation, non prévues par l’outil, ce qui lui pose problème lors de l’exécution du code sous-jacent. 

Ainsi, il n’est pas exclu que l’outil ne réagisse correctement aux manipulations que l’on souhaite y faire, voir 

qu’il se bloque (écran noir, calculs non aboutis). 

Afin de remédier à ces problèmes d’utilisation, cette partie recense les erreurs pouvant apparaitre et la 

marche à suivre permettant de les corriger. 

 

 

Il existe 2 causes possibles à ce problème. 

1- Vérifier que votre ordinateur dispose bien de la dernière version de Java (cf. Démarrage de l’outil 

CRITER) ; 

2- Si le dossier CRITER est hébergé sur le Bureau, le déplacer sur votre disque C :. Inversement, si 

CRITER est hébergé sur votre disque C :, le déplacer sur le Bureau. 

 

CRITER ne s’ouvre pas lorsque je clique sur son fichier d’exécution (.jar ou .exe). 

Si le message d’erreur "La base de données n’est pas à jour. Veuillez contacter le support." 

s’affiche.  

Ce message signifie que votre base de données (fichier Criterbase.db3 présente dans le dossier Databases) 

n’est pas compatible avec la version de CRITER 4.1. Voir l’Annexe 2 détaillant la marche à suivre pour 

remettre à jour votre base de données. 

Lorsque je clique sur le fichier d’exécution (.jar ou .exe), CRITER ne s’ouvre pas et un message 

d’erreur du type « Impossible de trouver la classe principale » ou « Le fichier jvm.dll est 

introuvable » s’affiche. 

Cela signifie que l’installation de Java ne s’est pas déroulée correctement et que CRITER ne peut pas être 

exécuté avec cette version. Suivre la procédure de résolution en cliquant ici (désinstaller puis télécharger et 

installer de nouveau Java). 

https://www.java.com/fr/download/windows_offline.jsp
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Si le message d’erreur "La base de données est inaccessible, car utilisée dans un autre logiciel de 

gestion de base de données" lorsque je clique sur "Calculer". 

Commencer par fermer CRITER. Le rouvrir et lancer à nouveau les calculs.  

Commencer par vérifier que tous les paramètres du sol et du climat (années climatiques complètes) sont 

correctement renseignés. 

Si l’erreur subsiste, vérifier qu’aucun nom de culture ne contient d’apostrophe. L’apostrophe est interprétée 

en langage informatique comme la fin d’une chaine de caractère, d’où l’apparition d’une erreur empêchant 

la procédure de calcul de prendre fin. 

Les calculs des critères ne se font pas et les champs des résultats affichent des champs vides. 

Il faut vérifier qu’aucun nom de culture ne contient d’apostrophe. L’apostrophe est interprétée en langage 

informatique comme la fin d’une chaine de caractère, d’où l’apparition d’une erreur empêchant la 

procédure de calcul de prendre fin. 

La procédure de calcul des critères n’aboutit pas et le bouton "Calculer" devient grisé. 

Commencer par fermer CRITER. Le rouvrir et lancer à nouveau les calculs. 

Si l’erreur subsiste, cela signifie que la parcelle concernée a été mal enregistrée dans la base de données. Il 

faut alors supprimer la conduite concernée. Toutefois, si des conduites ont déjà été enregistrées sur cette 

parcelle, il est possible de les copier dans une nouvelle parcelle avant de les supprimer toutes. 

 

Si le message d’erreur "Il n’existe pas de conduite pour cette culture (conduite non spécifiée)" 

s’affiche lors de l’ajout d’une conduite. 

Il faut forcer la fermeture de CRITER : accéder au gestionnaire de tâche (ctr+alt+suppr sous Windows ou 

cmd+shift+esc sous Mac). Aller dans l’onglet Processus et supprimer toutes les applications de type Java et 

Javaw. Enfin, relancer CRITER. 

 

Un des boutons de CRITER "Enregistrer", "Supprimer" ou "Ajouter" ne s’exécute pas lorsque je 

clique dessus. 
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Commencer par fermer CRITER. Aller dans le dossier Database. En plus du fichier Criterbase.db3, un 

fichier Criterbase.journal.db3 est présent. Ce fichier apparait dès lors que l’accès à la base de données est 

bloqué. Supprimer ce fichier Criterbase.journal.db3 et relancer CRITER. 

 

Une liste déroulante ne se ferme pas et ne me permet pas de sélectionner une des modalités qu’elle 

propose. 

2 interfaces identiques de CRITER s’affichent en simultanée. 

Fermer les 2 fenêtres ouvertes. Ne surtout pas saisir de données lorsque plusieurs fenêtres identiques de 

CRITER sont ouvertes. 

L’interface de visualisation des critères à l’échelle d’une conduite est noire s’affiche en noir. 

Commercer par fermer CRITER. Le rouvrir et cliquer à nouveau sur la conduite concernée. 

Si l’erreur subsiste, cela signifie que la conduite posant problème a été mal enregistrée dans la base de 

données. Il faut alors supprimer la conduite concernée. 

Il faut forcer la fermeture de CRITER : accéder au gestionnaire de tâche (ctr+alt+suppr sous Windows ou 

cmd+shift+esc sous Mac). Aller dans l’onglet Processus et supprimer toutes les applications de type Java et 

Javaw. Enfin, relancer CRITER. 

CRITER ne se ferme pas lorsque je clique sur les boutons "Quitter". 
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Annexe 1 : Présentation générale du modèle de perte d’azote (Bockstaller et Girardin, 2008) 
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 Etape 1 

Annexe 2 : Utilisation du Patch : mise à jour de bases de données antérieures à la version CRITER 5.4 

 

L’outil CRITER est un logiciel évolutif, dont plusieurs versions ont été développées depuis sa création.  

Chacune d’entre elles a permis d’apporter des améliorations successives, en modifiant les algorithmes de 

calculs, les interfaces ou bien la structure de la base de données.  

Cependant, le fichier d’exécution de CRITER (fichier .jar ou .exe) n’est compatible qu’avec des bases de 

données ayant des structures identiques (même nombre de table, d’attribut, etc…). Ainsi, toute modification 

de la structure d’une base de données (ajout ou modification du statut d’attributs) rend cette même base 

incompatible avec une version antérieure de CRITER, dont le fichier d’exécution n’est pas adapté pour 

exploiter une base de données de structure différente.  

Dans le cas de la version 5.4 de CRITER, des modifications de la base de données ont été apportées. 

Afin de toute de même rendre cette version compatible avec des bases de données saisies avec des versions 

antérieures (3.2 et 3.3), un patch a été développé. Celui-ci permet de mettre à jour la structure de ces bases de 

données antérieures et de les rendre compatibles avec la version 5.4 de CRITER. 

 

La démarche décrite ci-dessous est donc à suivre dès lors que l’on souhaite utiliser une base de données 

d’une version ultérieure à la 3.2 (i.e. 3.2, 3.3 et 3.4) avec la version 5.4 de CRITER. 

 

ATTENTION 1 : Les versions antérieures à la 3.2 ne peuvent être rendues compatibles et ne sont donc pas 

utilisables avec CRITER 5.4 

ATTENTION 2 : Le patch permet uniquement de modifier la structure de la base de données, mais 

n’actualise en aucun cas le paramétrage des bases de données. De même, il ne modifie pas les saisies qui ont 

été déjà effectuées sur les bases de données. 

 

Etape 1 

Assurez-vous de disposer de la version 7 de Java SE Runtime Environnement. Autrement, cliquer ici pour la 

télécharger. 

  

Etape 2 

Effectuez une sauvegarde de la base de données à modifier. En effet, l’utilisation du patch apportera des 

modifications immédiatement sur la base. Il est donc préférable d’en garder une copie, afin de conserver la 

version initiale et la version modifiée. 

La base de données de CRITER correspond au fichier Criterbase.db3 présent le dossier Databases. 

 Etape 2 

http://www.oracle.com/technetwork/java/javase/downloads/jre7-downloads-1880261.html
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Etape 3 

Accéder à la page internet du patch de correction à partir du lien suivant : http://jplasy.com/patchcriter 

Si votre ordinateur fonctionne avec le système d’exploitation Windows et que vous disposez des droits 

d’administrateur sur votre ordinateur, vous pouvez exécuter immédiatement le Patch version1.1 en cliquant 

sur le fichier .exe. 

Autrement, vous pouvez télécharger le dossier .zip du Patch version 1.1 permettant d’exécuter le patch 

manuellement. 

Etape 4dfg 
 

Exécuter le patch. 

Cliquer sur Parcourir pour spécifier la base de données (format .db3) à modifier, puis cliquer sur Ok. 

 

 

 

Une fois la correction de la base effectuée, une fenêtre de confirmation s’affiche : la base de données est 

alors compatible avec la version 5.4 de CRITER. 

 

 

Etape 5 

Une fois la correction de la structure de la base de données effectuée, il est impératif de vérifier les 3 points 

ci-dessous. En effet, la version 5.4 de CRITER mobilise des algorithmes différents et les points suivants 

permettront à l’outil d’interpréter correctement les informations saisies pour vos systèmes. 

1- Compléter les humidités de récolte pour chacune des interventions de récolte des grains. 

2- Si vous mobilisez les outils nommés "*Rien" ou "*epandage anti limaces", en modifier le 

paramétrage, pour affecter la valeur 0 à chacun de leurs paramètres. 

3- L’outil Moissonneuse est définit par défaut pour chaque récolte de pailles dans les versions 

antérieures à CRITER 4.0. Or, la présence de cet outil fausse la condition identifiant si la paille est 

ou non exportée (voir Récolte Pailles dans Onglet « Récolte »). Modifier le paramétrage de cet outil 

pour affecter la valeur 0 à chacun de ses paramètres.  

 Etape 3 

 Etape 4 

 Etape 5 

http://jplasy.com/patchcriter
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Annexe 3 : Données à collecter pour la saisie dans CRITER 

 

 

 

Exploitation - Territoire 

Département 

Début et fin de la période critique d'utilisation de l'eau  
 

Système de culture - Parcelle 

Surface (ha) 

Pente (%) 

Distance d'un cours d'eau 

Largeur de la bande enherbée 

Durée de la rotation 

Erodibilité (entre 0 et 5) 
 

Sol 

Sol drainé (oui/non) 

Battance (entre 0 et 5) 

Hydromorphie (oui/non) 

Profondeur (cm) 

Densité apparente (kg/m3) 

Texture 

Réserve utile (mm) 

% argile 

% cailloux 

% calcaire 

% matière organique 
 

Climat 

Date (données journalières) 

ETPP (mm) 

Précipitation (mm) 

Température moyenne (°C) 

Indice de précipitation (entre 1 et 5) 

  

Contexte pédoclimatique 
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Itinéraires techniques 

 

Culture intermédiaire 

Semis * 

 

Mode de destruction 

Culture intermédiaire Chimique * Mécanique 

Date Date Date 
Culture Outil Outil 
Densité (unité semence/ha) Produit Fréquence 
Outil Dose (unité de produit/ha) 

 
 

Surface traitée (%) 

Fréquence 

  Travail du sol 

 

Semis culture principale* 

Profondeur de travail du sol Date 
Date Objectif de rendement (t/ha) 
Outil Sensibilité de la variété à la fusariose 
Fréquence Densité (unité semence/ha)  

 
Outil 

 

Lutte chimique 

 

Lutte biologique 

Date 

 

Date 
Produit Produit 
Dose (unité de produit/ha) Dose (unité de produit/ha) 
Outil Outil 
Surface traitée (%) Fréquence 
Fréquence 

   

Fertilisation * 

 

Irrigation 

Date 

 

Date 
Produit Dose (mm/ha) 
Dose (unité de produit/ha) Outil 
Enfouis ou non sous 24h Fréquence 
Outil 

 

 
Fréquence 

   

Récolte * 
 

Informations générales 
Date 

 
Main d'œuvre occasionnelle (h/ha/an) 

Devenir des résidus 
 

Montant des aides spécifiques (€/ha/an, hors DPU) 

Date de gestion des résidus  Rendement en système de référence (t/ha) 

Rendement brut grain (t/ha) 

 

Nombre d'heure de travail en système de référence 
(h/ha/an) Humidité récolte grain (%) 

Rendement sec paille/plante entière (tMS/ha) 
  Outil  

 

Il est conseillé de collecter les prix des intrants (semences, pesticides, produits de lutte biologique, 

engrais) et des produits de récolte afin de valider le paramétrage présent dans CRITER.  
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Annexe 4 : Méthodologie d’identification d’une année climatique représentative parmi une série climatique 

Les critères de pertes de nitrate suite à des épisodes de drainage sont très sensibles aux précipitations de 

l’année climatique de référence identifiée dans CRITER (cf. Ajouter, modifier ou supprimer un îlot). 

Il est proposé dans cette annexe une méthodologie permettant d’identifier l’année d’une série climatique 

caractérisée par un niveau de risque de lessivage définit par l’utilisateur sur la base du drainage de l’eau sur 

la période de risque. Cette année (caractérisée par exemple, par un risque de lessivage élevé), sera ensuite à 

importer dans CRITER. 

 

1ère étape : Identification de la période à risque de lessivage 

La caractérisation du risque de lessivage nécessite d’identifier la période durant laquelle ce risque est le plus 

important. Cette période est à adapter régionalement, en fonction du contexte climatique de la parcelle. En 

effet, si il s’agit souvent de la période post-récolte et hivernale (par exemple du 1
er
 Août au 31 Mars), il est 

envisageable d’étendre cette période au début de l’été (cas du contexte climatique alsacien par exemple). 

 

2ème étape : Caractérisation du risque de lessivage pour chaque année climatique par quantification 

du volume d’eau drainée 

A partir de données météorologiques et pédologiques nécessaires à CRITER (précipitation, ETPP et RU), on 

caractérise le cumul annuel et mensuel d’eau drainée durant la période de risque identifiée lors de l’étape 1, à 

l’aide d’un bilan hydrique simplifié pour chaque année de la série climatique : 

 
Variables d’entrée : Précipitations (P), Evapotranspiration Penman-Monteith (ETP),  RU de la parcelle 

Variables intermédiaires : RH, Lessivage journalier 

Variable de sortie : Cumul de lessivage annuel et mensuel 

Pas de temps : Journalier (j) 

Hypothèses (exemple si période de lessivage du 01/08 au 31/03) : 

- RH = 0 mm le 01/08 (initialise le modèle) 

- Drainage journalier = 0 le 01/08 et 02/08 (initialise le modèle) 

- RHmax = 2/3 * RU 

- P (j) et ETP (j) impactent RH et Lessivage journalier en (j+1). 

- Drainage si [RH (j-1) + P (j) – ETP (j)] > RHmax 

 

ATTENTION : Il est impératif de réinitialiser les valeurs de RH et drainage à 0 à chaque début de période 

de risque. 
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A partir d’un tableur type Excel, reproduire le modèle suivant :  

 

 

3ème étape : Identification d’une année climatique représentative 

A partir de la colonne Drainage journalier, calculer le cumul d’eau drainée annuellement (durant la période 

de risque) et mensuellement. 

Pour caractériser l’année climatique ayant un risque de lessivage potentiel médian, identifier les années ayant 

un cumul annuel le plus proche de la valeur de cumul annuel médian de la série climatique. Une démarche 

similaire peut être reproduite pour caractériser l’année climatique ayant un risque de lessivage faible (année 

sèche), mais en sélectionnant par exemple le premier quartile.  

On s’intéresse ensuite aux cumuls mensuels pour orienter le choix parmi les années retenues précédemment : 

on détermine la médiane de cumuls de chaque mois de la période de risque, que l’on compare aux cumuls 

mensuels des années retenues. Cette analyse permet d’identifier une année caractérisant le mieux le risque 

potentiel de lessivage dans les conditions pédoclimatiques du système étudié (voir exemple ci-dessous). 

 

Exemple d’identification d’une année représentative : 

On suppose que 2 années climatiques ont un cumul de drainage lors de la période à risque proche de la 

médiane de la série climatique (ici = 120 mm) et que : 

 

 

 

 

L’année numéro 2 est retenue comme caractéristique du risque potentiel de lessivage médian pour la série 

climatique étudiée (valeurs mensuelles plus proches de la médiane des cumuls mensuels).  
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Annexe 5 : Cultures paramétrées dans la base de données de CRITER 5.4 

Association Blé tendre Hiver + Pois Hiver 

Association Colza Hiver - Légumineuse 

Association Orge Hiver + Pois Hiver 

Association Tournesol + Légumineuse 

Avoine Hiver 

Avoine Printemps 

Betterave fourragère 

Betterave sucrière 

Blé dur Hiver 

Blé dur Printemps 

Blé tendre Hiver 

Blé tendre Printemps 

Chanvre 

Colza Hiver 

Colza Printemps 

Culture intermédiaire Légumineuse 

Féverole Hiver 

Féverole Printemps 

Lin Oleagineux Printemps 

Lupin Printemps 

Maïs Ensilage 

Maïs Grain 

Moutarde 

Orge Hiver 

Orge Printemps 

Pois proteagineux Hiver 

Pois proteagineux Printemps 

Pomme de Terre consommation 

Pomme de Terre fécule 

Prairie Gra/Leg Ensilage (après 1ere année) 

Prairie Graminée Ensilage (1ere année) 

Prairie Graminée Ensilage (après 1ere année) 

Prairie Graminée Foin (1ere année) 

Prairie Graminée Foin (après 1ere année) 

Prairie Graminée-Légumineuse Ensilage (1ere année) 

Prairie Graminée-Légumineuse Foin (1ere année) 

Prairie Graminée-Légumineuse Foin (après 1ere année) 

Prairie Légumineuse Ensilage (1ere année) 

Prairie Légumineuse Ensilage (après 1ere année) 

Prairie Légumineuse Foin (1ere année) 

Prairie Légumineuse Foin (après 1ere année) 

Seigle 

Soja 

Sorgho grain 

Tournesol 

Triticale 

Vesce 
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Annexe 6 : Détails des paramètres mobilisés dans le calcul de chaque critère environnemental 

 
Tables de 

paramétrage 
Cultures 

Ax 
Couverture 

du sol 
Minéralisation 

des résidus 

Absorption 
d'azote et 

consommation 
en eau 

Données météorologiques 

 

Paramètres Famille P50n BesoinN 
Jour/mois 

précoce/tardif 

Indice 
de 

récolte 

Ratio 
Grain/Paille 

Prairie Ic 
Kc 

maximum 
Teneur 

en N 
Teneur 

en P2O5 
Teneur 
en K2O 

Teneur 
en MS 

Pouvoir 
calorifique 

ETPP Précipitations 
Température 

moyenne 
Indice de 

précipitation 

C
ri

tè
re

s 
n

é
ce

ss
ai

re
s 

à 
l'a

rb
re

 M
A

SC
 2

.0
 

CEN B 
            

X 
     

    

EEN 
            

X X 
    

    

MSO 
              

X 
   

  X  

MPA 
   

X 
           

X 
  

    

MPEP 
   

X 
           

X 
  

    

MPES 
   

X 
           

X 
  

    

MPNO3 B 
 

X X 
   

X X 
        

X X X X   

MN2O B 
                  

    

MNH3 B X 
                 

    

PSPH 
                  

    

  

                                            

C
ri

tè
re

s 
n

é
ce

ss
ai

re
s 

au
x 

ar
b

re
s 

sa
te

lli
te

s 
d

e
 M

A
SC

 2
.0

 

EPA X 
        

X 
        

    

EAB 
                  

    

BCAP 
          

X 
       

    

BCAK 
           

X 
      

    

RIP 
    

X X 
    

X 
       

    

RIK 
    

X X 
     

X 
      

    

DFC X 
                 

    

QAP 
                  

    

IFTT 
                  

    

UHSL 
                  

    

EPI 
                  

    

SENS 
                  

   X 

DMEAU 
   

X 
    

X 
      

X 
  

X X   

AUTEA 
   

X 
    

X 
      

X 
  

X X   

 
                                              

C
ri

tè
re

s 
d

e
 d

ia
gn

o
st

ic
 

PEN 
            

X X 
    

    

CEN 
            

X 
     

    

CEN Méca B 
                  

    

CEN Ferti B 
                  

    

CEN Phyto B 
                  

    

CEN Séchage B 
            

X 
     

    

CEN Irrig B 
                  

    

IFTH 
                  

    

IFT Rav 
                  

    

IFTF 
                  

    

IFT Régul 
                  

    

BCAN 
         

X 
        

    

QAN TOT 
                  

    

QAN MIN 
                  

    

MPNO3 
 

X X 
   

X X 
        

X X X X   

MNH3 X 
                 

    

MN2O 
                  

    

 

Suite du tableau page suivante 
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Tables de 

paramétrage 
 

Sols 
Variables 
globales Ar 

Outils Pesticides Matières actives 

 

Paramètres 
Sol 

drainé 
Battance 

Hydro-
morphie 

Profondeur 
réelle 

Densité 
apparente 

Texture 
Réserve 

utile 
% Argile % Calcaire Cailloux 

% Matière 
organique 

Coût énergétique 
de l'eau d'irrigation 

Consommation en 
carburant 

Type 
Large 

spectre 
Composition en 
matières actives 

DJA Dt50 Kh Koc Aquatox 
Coefficient 

énergétique 

C
ri

tè
re

s 
n

é
ce

ss
ai

re
s 

à 

l'a
rb

re
 M

A
SC

 2
.0

 

CEN B 
    

 
      

X 
 

X 
        

X 

EEN 
    

 
      

X 
 

X 
        

X 

MSO 
    

X 
  

X X X X 
 

X 
          

MPA 
    

 
           

X X X X 
   

MPEP X 
  

X  X 
   

X X 
     

X X 
  

X 
  

MPES 
 

X X 
 

 X 
          

X 
 

X 
  

X 
 

MPNO3 B 
   

X X X X X X X X 
            

MN2O B 
  

X 
 

 
     

X 
            

MNH3 B 
    

 
   

X 
              

PSPH 
    

 
                  

 
                                                

C
ri

tè
re

s 
n

é
ce

ss
ai

re
s 

au
x 

ar
b

re
s 

sa
te

lli
te

s 
d

e
 M

A
SC

 2
.0

 

EPA 
    

 
                  

EAB 
    

 
                  

BCAP 
    

 
                  

BCAK 
    

 
                  

RIP 
    

 
                  

RIK 
    

 
                  

DFC 
    

 
                  

QAP 
    

 
                  

IFTT 
    

 
                  

UHSL 
    

 
         

X X 
       

EPI 
    

 
                  

SENS 
    

 
                  

DMEAU 
    

 
                  

AUTEA 
    

 
                  

 
                                                

C
ri

tè
re

s 
d

e
 d

ia
gn

o
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ic
 

PEN 
    

 
                  

CEN 
    

 
      

X 
 

X 
        

X 

CEN Méca B 
    

 
        

X 
         

CEN Ferti B 
    

 
                  

CEN Phyto B 
    

 
                 

X 

CEN Séchage B 
    

 
                  

CEN Irrig B 
    

 
      

X 
           

IFTH 
    

 
         

X 
        

IFT Rav 
    

 
         

X 
        

IFTF 
    

 
         

X 
        

IFT Régul 
    

 
         

X 
        

BCAN 
    

 
                  

QAN TOT 
    

 
                  

QAN MIN 
    

 
                  

MPNO3 
   

X X X X X X X X 
            

MNH3 
    

 
   

X 
              

MN2O 
  

X 
 

 
     

X 
            

 

  
Suite du tableau page suivante 
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Tables de 

paramétrage Dose 
homologuée 

Fertilisants 
Engrais 

équivalents 
EPA EPI SENS 

 

Paramètres Minéral Forme P Ax % N Pn min %P2O5 % K2O 
Coefficient 
d’énergie 

Acidifiant Alcalinisant 
(non)-enfoui sol 
(non)-calcaire 

C
ri

tè
re

s 
n

é
ce

ss
ai

re
s 

à 

l'a
rb

re
 M

A
SC

 2
.0

 

CEN B         X        

EEN         X        

MSO  X  X             

MPA                 

MPEP                 

MPES                 

MPNO3 B     X X      X X    

MN2O B     X X       X    

MNH3 B     X X      X     

PSPH   X    X          

 
                  

C
ri

tè
re

s 
n

é
ce

ss
ai

re
s 

au
x 

ar
b

re
s 

sa
te

lli
te

s 
d

e
 M

A
SC

 2
.0

 

EPA     X X    X    X   

EAB           X      

BCAP       X          

BCAK        X         

RIP                 

RIK                 

DFC                 

QAP       X          

IFTT X                

UHSL X                

EPI               X  

SENS                X 

DMEAU                 

AUTEA                 

 
                  

C
ri

tè
re

s 
d

e
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ia
gn

o
st

ic
 

PEN                 

CEN         X        

CEN Méca B                 

CEN Ferti B         X        

CEN Phyto B                 

CEN Séchage B                 

CEN Irrig B                 

IFTH X                

IFT Rav X                

IFTF X                

IFT Régul X                

BCAN     X X           

QAN TOT     X X           

QAN MIN     X X           

MPNO3     X X      X X    

MNH3     X X      X     

MN2O     X X       X    

 

NB : Les critères environnementaux IRRC et NC ne nécessitent pas de paramétrage préalable et sont uniquement calculés à partir des données renseignées par l'utilisateur. 
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Annexe 7 : Détails des paramètres mobilisés dans le calcul de chaque critère économique 

 

 

Tables de 
paramétrage 

Cultures 

Séchage 
grain 

Variables globales 

DPU 

Outils Fertilisants Pesticides 
Produits de lutte 

biologique 

QS 

 

Paramètres 
Prix 

unitaire 
semences 

Prix de vente 
Grain/racine/tubercule 

Prix de 
vente 
Paille 

Prix de 
vente 
Plante 
entière 

Teneur 
en MS 

Rémunération 
de la main 
d'œuvre 

Coût de 
l'eau 

d'irrigation 

Prix du 
fioul 

Coût 
d'utilisation 

Consommation 
en carburant 

Prix unitaire 
Prix 

unitaire 
Prix unitaire 

C
ri

tè
re

s 
n

é
ce

ss
ai

re
s 

à 
l'a

rb
re

 M
A

SC
 2

.0
 

MSN X X X X X X X X X X X X X X X 
 

IND X X X X X X X X X X X X X X X 
 

EFF X X X X X X X X X 
 

X X X X X 
 

QS 
               

X 

 

                 

C
ri

tè
re

s 
d

e
 d

ia
gn

o
st

ic
 

CT X 
    

X X X X 
 

X X X X X 
 

CO X 
    

X X X X 
  

X X X X 
 

CM 
          

X 
     

PB 
 

X X X X 
           

AD 
         

X 
      

 

 

Annexe 8 : Détails des paramètres mobilisés dans le calcul de chaque critère social 

 

 

Tables de 
paramétrage 

Outils Pesticides 

CIC 

 

Paramètres Performance de travail Classe TNX 

C
ri

tè
re

s 
n

é
ce

ss
ai

re
s 

à 
l'a

rb
re

 M
A

SC
 2

.0
 TOX 

 
X 

 

EMP X 
  

FMPMO X 
  

CIC 
  

X 

 

NB : Les critères sociaux FMP, TVTE et NP ne nécessitent pas de paramétrage préalable et sont uniquement calculés à partir des données renseignées par l'utilisateur. 
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Annexe 9 : Références de paramétrage de la table Cultures 

 

Paramètre Principales sources de paramétrage 

kc maximum 
FAO, 1998.  Crop evapotranspiration - Guidelines for computing crop water requirements - FAO Irrigation 
and drainage paper 56. 
http://www.fao.org/docrep/x0490e/x0490e00.htm (consulté en Janvier 2014) 

Besoin en azote 
COMIFER. Besoins d'azote des cultures. 
http://www.comifer.asso.fr/index.php/bilan-azote/postes-du-bilan.html  (consulté en Janvier 2014) 

IC 
P50n 

Jour/Mois précoce 
Jour/Mois tardif 

Paramétrage de la méthode INDIGO
® 2.0 (Bockstaller et Girardin, 2008) 

Pouvoir calorifique 
C. Bockstaller (données personnelles) 
 
Guide méthodologique GES'TIM, 2009 

Ratio Grain/Paille 
SIMEOS-AMG (Agro-Transfert RT et INRA de Laon) 
 
Azofert (INRA de Laon, LDAR et ITB). 

Teneur N, P2O5 et K2O 

Comifer, 2009. Brochure Exports PKMg. 
http://www.comifer.asso.fr/index.php/publications/les-brochures-du-comifer.html (consulté en Février 2014) 
 
CORPEN, (sans date). Export des productions végétales, valeurs critiques 

Sensibilité à la 
fusariose 

Craheix et al., 2011. Jeu complet de fiches critères de MASC 2.0 

 

 

Les prix de semences proviennent du paramétrage du Calculateur STEPHY version 1.7 (INRA, 

2012). 

Les prix de vente de la paille et des plantes entières ont été établis à partir de Barème Fourrage 

établis en Chambre d’Agriculture et avec l’aide de Yannick Carel (ARVALIS, Institut du Végétal). Il 

s’agit de prix correspondant à la vente de paille ou de plante entière emballées et non sur pied. 

Les prix de vente des grains/racines/tubercules ont été déterminés à partir des indices des prix 

d’achats des moyens de production agricole (IPAMPA, INSEE), sur la période allant du 01/2005 au 

03/2013. Ceux-ci sont représentatifs du prix de vente moyen de ces produits sur la période considérée. 
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Annexe 10 : Méthodologie de paramétrage d’une culture associée 

 

 

Table  Paramètre Méthode de paramétrage de la culture associée 

Cultures 

P50n Choisir la valeur la plus faible des 2 cultures pures 

Besoin N Moyenner les valeurs des 2 cultures pures 

Jour/Mois Précoce 
Jour/Mois Tardif 

Choisir la date la plus précoce et la date la plus tardive des 2 cultures pures 

Ratio Grain/Paille 
Faire une moyenne pondérée des valeurs des 2 cultures pures selon leur 
proportion dans le mélange 

Prairie Cocher Oui si l'association est une prairie 

Unité et prix de semence 
Faire une moyenne pondérée des valeurs des 2 cultures pures selon leur 
proportion dans le mélange 

kc maximum Choisir la valeur la plus élevée des 2 cultures pures 

IC Moyenner les valeurs des 2 cultures pures 

Sensible à la fusariose Cocher Oui si une des 2 cultures est sensible à la fusariose 

Prix de vente 

Si les 2 cultures pures sont récoltées : Faire une moyenne pondérée des 
valeurs des 2 cultures pures selon leur proportion dans le mélange 
 
Si 1 seule culture pure est récoltée : Prendre la valeur de cette culture seule 

Teneur en N 
Teneur en P2O5 
Teneur en K2O 

Si les 2 cultures pures sont récoltées : Faire une moyenne pondérée des 
valeurs des 2 cultures pures selon leur proportion dans le mélange 
 
Si 1 seule culture pure est récoltée : Prendre la valeur de cette culture seule 

Pouvoir calorifique 

Si les 2 cultures pures sont récoltées : Faire une moyenne pondérée des 
valeurs des 2 cultures pures selon leur proportion dans le mélange 
 
Si 1 seule culture pure est récoltée : Prendre la valeur de cette culture seule 

Teneur en MS de référence 
(uniquement pour le grain) 

Prendre la valeur la plus faible des 2 cultures pures 

Ax 

Début et Fin de rendement 

Si 1 des 2 cultures pures dispose d’une échelle de rendement, l'utiliser pour 
renseigner la culture associée 
 
Si aucune des 2 cultures pures ne dispose d'échelle de rendement, utiliser 
la gamme de rendement 0-1000 qt/ha 

Valeur Ax 
Faire une moyenne pondérée des valeurs des 2 cultures pures selon leur 
proportion dans le mélange 

Modalité de gestion des résidus Conserver les modalités de gestion des résidus renseignées pour les 2 
cultures pures 

Couverture de sol Taux de couverture 

Si le maximum d’une des 2 cultures pures est inférieur à 0.5, alors Taux de 
couverture = maximum des 2 valeurs + 50 % du taux de couverture de 
l’autre culture pure 
 
Si le maximum d’une des 2 cultures pures est supérieur à 0,5, alors Taux de 
couverture = maximum des 2 valeurs + 25 % du taux de couverture de 
l’autre culture pure 
 
Attention : Valeur maximum à renseigner = 1 
 
Au cas où l’une des cultures de l’association est récoltée avant l'autre, on 
maintient le taux de couverture de l’association jusqu'à la récolte et/ou 
destruction de la dernière culture. 

Minéralisation des 
résidus 

N restitué 
Faire une moyenne pondérée des valeurs des 2 cultures pures selon leur 
proportion dans le mélange 

Modalité de gestion des résidus Conserver les modalités de gestion des résidus renseignées pour les 2 
cultures pures 

Absorption d'azote et 
consommation en eau 

Consommation en eau 
Faire une moyenne pondérée des valeurs des 2 cultures pures selon leur 
proportion dans le mélange 

Azote absorbé 
Faire une moyenne pondérée des valeurs des 2 cultures pures selon leur 
proportion dans le mélange 
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Annexe 11 : Détail des outils paramétrés dans CRITER et de leurs niveaux d’utilisation (avec l’expertise de Richard Wylleman, CA Yonne) 

Libellé intervention CRITER 
Puissance 

traction 
(cv) 

Description outil  
Performance 

de travail 
(ha/h) 

Consommation 
carburant (l/ha)  

Niveau 
d'utilisation 

(ha/an) 

Coût 
utilisation 
sans MO - 

sans 
carburant 

(€/h) 

Niveau 
d'utilisation 

(ha/an) 

Coût 
utilisation 
sans MO - 

sans 
carburant 

(€/h) 

Niveau 
d'utilisation 

(ha/an) 

Coût 
utilisation 
sans MO - 

sans 
carburant 

(€/h) 

Faible (Fa) Moyen (M) Fort (Fo) 

Andainage 90 Andaineur 4,2/4,5 m 2,5 2,82 70 33,86 110 25,11 140 21,86 

Arrachage Betterave 
 

Arracheuse >300cv 0,85 68,33 200 145,13 225 132,04 250 121,58 

Arrachage Pomme de terre 150 Arracheuse 2 rangs combinée avec trémie 0,5 52,8 50 205,93 60 175,13 75 145,88 

Binage Betterave guidage automatique 120 
Bineuse à dents 12 rangs / 13 éléments inter-rangs 0,45-0,55 
m 

2,8 3,77 100 48,03 130 40,19 160 35,15 

Binage Betterave guidage caméra 120 
Bineuse à dents 12 rangs / 13 éléments inter-rangs 0,45-0,55 
m 

4,6 3,77 100 125,92 130 99,7 160 83,14 

Binage guidage automatique 90 Bineuse à dents 6 rangs / 7 éléments inter-rangs 0,60-0,80 m 1,7 4,66 60 32,13 80 26,71 100 23,48 

Binage guidage camera 90 Bineuse à dents 6 rangs / 7 éléments inter-rangs 0,60-0,80 m 2,8 4,24 60 112,27 80 88,78 100 74,53 

Broyage 150 Broyeur à axe vertical 4.5m repliable 3,5 6,54 200 68,49 275 55,19 350 47,84 

Buttage Pomme de terre 120 Butteuse à disques 4 rangs rapide + cape ferrage forcée 1,5 5,87 80 34,51 100 30,01 120 27,16 

Déchaumage dents 150 Déchaumeur 4 m disques + dents sécurité non stop 2,5 10,56 200 43,13 250 39,63 300 37,38 

Déchaumage dents Cultivateur 150 Cultivateur lourd, 4,5 m 1,8 14,67 100 27,12 125 25,32 150 24,06 

Déchaumage disques 150 
Pulvériseur 4,5  m 40 disques + rouleau barre repliage 
hydraulique 

2,1 12,57 200 33,9 275 28,65 350 25,5 

Déchaumage superficiel disques Indp 150 Déchaumeur rapide 3 m à disques indépendants chassis fixe 2,5 10,56 200 47,38 250 42,38 300 39,13 

Décompactage 150 
Décompacteur 4 m 8 lames avec rouleau sécurité boulon de 
rupture 

1,8 15 100 44,1 125 40,5 150 37,98 

Désherbinage 90 
Bineuse à dents 6 rangs / 7 éléments interrang 0,60-0,80 m + 
kit pulvérisation localisée cuve 600 l DPAE 2 buses rangs 
pour base 6 rangs 

1,7 5,82 60 49,31 80 39,8 100 34,02 

Désherbinage Betterave 120 
Bineuse à dents 12 rangs / 13 éléments inter-rangs 0,45-0,55 
m + rampe frontale désherbage sur la ligne 

2,8 3,77 100 78,43 130 63,24 160 53,37 

Ecimage 120 Ecimeuse 6 m 4 éléments 20 broyeurs, travail par tâche 1,5 7,04 30 72,7 75 35,2 115 26,5 

Engrais mineral liquide 120 
Pulvérisateur traîné 2500 l rampe 24 m DPAE, entrée de 
gamme 

8 1,32 600 63,55 800 52,35 1000 46,75 

Engrais mineral solide 120 Distributeur d'engrais cuve 25hl porté DPAE 24-36m 10 0,88 400 39,96 600 30,96 800 25,96 

Engrais organique liquide 120 Tonne 12,5 m3 + rampe 12 m pendillards 0,83 13,73 400 51,72 500 44,83 600 40,27 

Engrais organique solide 120 Epandeur 12 à 14 T 2 hérissons verticaux, 2 essieus 1,56 7,33 400 51,69 500 44,52 600 39,84 

Enrubannage 90 Enrubanneuse 1 balle trainée 1,5 10,5 
1000 

balles/an 
50,4 

1300 
balles/an 

41,4 1600 balles/an 34,65 

Ensilage 400 Ensileuse automotrice 400 ch 6 rangs rotatifs 2 30,03 300 265,95 350 236,55 400 214,55 
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Fanage 90 Faneuse 6,5 m 6 axes portée, repliage hydraulique 3,5 2,51 100 45,12 140 36,37 180 31,82 

Fauchage 120 
Faucheuse conditionneuse 3 m trainée, conditionneur à 
doigts trainée 

2 9,68 100 79,11 125 67,91 150 60,51 

Hersage 90 Herse en Z 6 m portée repliage hydraulique 3 4,69 80 29,24 100 25,34 120 22,64 

Hersage lourd 120 
Herse lourde 8 m dents rigides, terrage forcé, repliage 
hydraulique 

3 7,04 100 50,6 150 38,6 200 32,3 

Hersage rotatif 120 Herse rotative 4 m rouleau packer 1,7 12,42 100 54.0 150 42,1 200 36,15 

Herse etrille 120 Herse étrille 12m portée repliage hydraulique 8 2,64 150 89,5 200 72,704 250 61,5 

Houe rotative 150 
Houe rotative 6 m 2 rangs d'étoiles, portée, repliage 
hydraulique 

6 1,91 150 70,63 225 53,83 300 45,43 

Labour 150 Charrue 5 corps portée sécurité  non stop hydraulique 0,9 25,42 120 32,82 160 29,58 200 27,52 

Moissonneuse-Batteuse 190-210 Moissonneuse-batteuse 5 m 5 secoueurs entrée de gamme 1,33 23,16 130 127,64 160 106,76 200 88,81 

Plantation Pomme de terre 120 
Planteuse pommes de terre automatique 4 rangs bac 
automatique 

0,8 12,1 60 48,02 80 39,46 100 34,34 

Pressage 120 Presse Balle Ronde, Chambre variable 120-160 2 8,85 
1000 

balles/an 
120,84 

1300 
balles/an 

96,84 1500 balles/an 87,84 

Reprise/Déchaumage Vibroculteur 150 
Vibroculteur 6 m combiné + rouleau rotoherse, barre de nivel, 
repliage hydraulique 

3,5 7,54 100 133,59 125 111,54 150 96,49 

Roulage 90 Rouleau Cambridge 6m, repliage hydraulique 3 2,93 80 38,57 115 30,17 150 25,97 

Semis combine HR 150 Semoir céréales intégré 4 m + herse rotative 1,8 14,67 150 71,94 200 60,06 250 52,86 

Semis couvert (distributeur d'engrais) 120 Distributeur d'engrais cuve 25hl porté DPAE 24-36m 10 0,88 400 39,96 600 30,96 800 25,96 

Semis couvert (Wsol & semoir méca) 150 
Déchaumeur rapide 3m disques indépendants chassis fixe + 
semoir mécanique 

2,5 11,22 250 56,36 325 49,61 400 45,36 

Semis couvert (Wsol & semoir pneum) 120 
Houe rotative 6.4m portée repliage hydraulique + semoir 
pneumatique (Type Air sem 16)  

6 3,25 150 124,98 225 93,6 300 77,88 

Semis direct disques 150 Semoir à disques 4 m pneumatique repliable 2,7 8,47 200 105,36 300 77,015 400 62,97 

Semis monograine betterave 120 semoir de précision monobarre 12 rangs enterrage à disques 2,4 4,4 120 52,99 150 45,55 180 40,75 

Semis monograine maïs 120 
Semoir monograine 6 rangs télescopique, distribution 
pneumatique 

2 5,28 100 42,95 125 37,35 150 33,75 

Semis type cereales 90 Semoir 4 m cannelures ou ergots gravitaire et à socs 1,8 4,4 120 26,78 140 24,44 160 22,824 

Sous-solage 120 Sous-Soleuse 2 corps, portée 0,4 52,8 20 17,04 30 15,88 40 15,32 

Strip-Till 150 
Strip till 6 éléments écartements 45/50 cm sécurité non stop + 
attelage semoir 

1 22,8 50 56,56 75 44,06 100 37,86 

Traitement chimique (Enjambeur) 170 Automoteur 170 cv 25 hl 4RM rampe 28 m volume 80l/ha 20 0,94 2000 212,96 2500 178,96 3000 156,96 

Traitement chimique (Pulve) 120 
Pulvérisateur traîné 2500 l rampe 24 m DPAE, entrée de 
gamme 

8 1,32 600 63,55 800 52,35 1000 46,75 

Traitement molluscicide (Quad) 35 Distributeur électrique, Trémie 25L sur Quad 4*4 35cv 15 0,27 150 24,66 300 20,76 450 19,56 

Enrouleur  Enrouleur de90x350 (Fa) 100x450 (M) et 125x750 (Fo) 1 0 120 14,67 150 17,81 180 33,39 

Pivot fixe  Pivot de 300 m, 5 tours (55 m) 1 0 88 46,59 99 41,41 165 24,85 

Rampe frontale  Rampe frontale de 190 m, 3 travées (55 m) 1 0 94 52,45 105 46,95 175 28,17 
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Annexe 12 : Sources des prix paramétrés dans CRITER (Travail réalisé par l’équipe d’animation du réseau expérimental 

du RMT Systèmes de Culture Innovants (2015). Violaine Deytieux, Camille Fonteny, Pierre Massot, Clotilde Toqué, Anne 

Schaub, Marie-Sophie Petit, Sébastien Minette, Christophe Vivier, Stéphane Cadoux, Anne-Laure Toupet, Raymond Reau 

et l’expertise de Benoît Pagès) 

Le réseau expérimental du RMT SdCi a établi 8 scénarios de prix (des intrants agricoles et de vente des produits) 

pour évaluer les performances économiques des systèmes de culture (SdC) expérimentés dans le réseau. Un 

scénario médian est retenu pour évaluer la contribution des systèmes de culture à la rentabilité des exploitations, 

via le calcul de la marge semi-nette du SdC et les autres indicateurs économiques utilisés dans MASC V2.0.  Les 

autres scénarios sont utilisés pour évaluer la robustesse des performances économiques aux aléas de prix.  

Méthode de détermination des scénarios de prix et les sources de prix 

Les prix de vente des produits agricoles et de certains intrants (engrais et fuel) sont soumis à d’importantes 

fluctuations ayant un impact sur les performances économiques des systèmes de culture. L’objectif est de définir 

différents scénarios de prix afin de pouvoir évaluer la robustesse des performances économiques aux fluctuations de 

prix. Il s’agit avant tout d’identifier des scénarios de prix contrastés ; on ne s’intéresse pas à la probabilité 

d’occurrence de ces scénarios.  

La méthode utilisée pour déterminer les scénarios de prix est adaptée de celles de Marine Launais (Launais, 2011 3) 

et de Matthieu Hirschy (document interne, 2014). Elle consiste à analyser les situations de prix mensuelles observées 

sur la période janvier 2007- juillet 2014 afin d’identifier des situations contrastées. Pour cela, une analyse en 

composantes principales suivie d’une classification ascendante hiérarchique réalisées sur les indices de prix INSEE 

mensuels  a permis d’identifier des situations d’indice de prix contrastés. Ces situations d’indice de prix ont ensuite 

été traduites en scénarios de prix en convertissant les indices INSEE 4 en prix à partir des bases de données 

disponibles (cf. figure). 

  

                                                           
3
 Launais, M. 2011. Evaluation multicritère de systèmes de culture innovants expérimentés en Bourgogne. Impact de la volatilité 

des prix sur la robustesse économique des systèmes. Mémoire de fin d’études. 52p. 
4
 Indice des prix d'achat des moyens de production agricole (IPAMPA) et indice des prix des produits agricoles à la production 

(IPPAP) 
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Présentation du scénario médian paramétré dans CRITER 

Le scénario de prix médian sur la période janvier 2007- juillet 2014 correspond aux prix constatés en janvier 2014. 

Ces prix sont ceux paramétrés dans CRITER pour le prix de vente des cultures, les engrais et le fioul.  

Les prix des engrais minéraux sont calculés à partir du prix des unités fertilisantes et de la composition des engrais. 

Le prix des effluents d’élevage, et des produits organiques urbains ou industriels, sont également calculés à partir du 

prix des unités fertilisantes et de la composition des produits. 

Si les pailles des céréales sont exportées et des effluents d’élevage sont épandus, le prix des pailles et des effluents 

sont comptés comme nuls. 

Les prix des semences et les prix de produits phytosanitaires, peu soumis à des variations, sont issus de prix collectés 

par les différents partenaires du RMT SdCi et notamment la CRA Bourgogne, la CRA Poitou-Charentes, l’INRA, Terres 

Inovia. Le prix de l’eau d’irrigation est fixé à 21cts €/m3 comme mentionné dans le manuel CRITER. Le prix du 

séchage du maïs grain (seule culture actuellement paramétrée) est fixé selon le barème de la coopérative CAC68 en 

fonction de l’humidité à la récolte (ce barème correspond à une moyenne 2005-2014). 

A titre indicatif, quelques prix du scénario médian sont indiqués ci-dessous.  

PRIX DE VENTE DES 
CULTURES 

 

PRIX D'ACHAT DES INTRANTS 

  €/t 
 

      

Blé tendre 171 
 

Ammonitrate 33.5% 
€/t 340 

Colza 359 
 

€/Unité 1,02 

Blé dur 207 

 
KCl 60% 

€/t 371 

Orges 159 

 

€/Unité 0,62 

Maïs 131 

 
Super P 45% 

€/t 396 

Seigle 136 

 

€/Unité 0,88 

Avoine 129 

 
Solution N 39% 

€/ m3 306 

Triticale 144 

 

€/U 0,79 

Sorgho 133 

 
Urée 46% 

€/t  393 

Tournesol 313 

 

€/U 0,86 

Soja 419 

 
KCl 40% 

€/t  247 

Pois 222 

 

€/U 0,62 

Féveroles 252 

 

Fuel €/L 0,71 

 

Plus de précisions sur la démarche, ainsi que sur les autres scénarios de prix et les outils excel en facilitant 

l’utilisation à partir des saisies CRITER sont disponibles sur demande auprès du réseau expérimental du RMT SdCi.  

Contacts :  

Violaine Deytieux  violaine.deytieux@epoisses.inra.fr 

Anne Schaub   a.schaub@alsace.chambagri.fr  

Clotilde Toque   C.TOQUE@arvalisinstitutduvegetal.fr  

Marie-Sophie Petit  marie-sophie.petit@bourgogne.chambagri.fr  
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